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RECORD. DOCUMENT I.
In the

Court of
Queen's
Bench.

No 1
Inscription 
in appeal 

and Notice 
dated 29th 

March 18II2.

1.1 Cour Supe'rieure.Province de Quebec, 
District de Montreal.

No. 2273
Pierre Amable Jodoin, gentilhomme de la paroisse de Beloeil, dans le dis 

trict de Montreal et Narzal Birtz Desmarteau, medecin des cite et district de 
Montreal, tons deux en lenr qualite d'executeurs testamentaires et administra- 
tenrs cles biens dependant de la succession de fen Dame Marie Helene Jodoin, 
en son vivant du dit lieu de Beloeil, et veuve de feu Amable Jodoin, fils,

Demandeurs, Appelants.
11)

La Banque d'Hocbelaga,corps politique et incorpore,ayant son principal bu 
reau d'aft'aire en la cite de Montreal, dit district,

Defenderesse, Intiniee.

Nous inscrivons cette cause pour appel devant la Cour du Bane de la Reine 
siegeant en appel, en la cit£ de Montreal, district de Montreal, du jugement fi 
nal rendii en cette cause, le quinze mars courant, par la Cour Superieure de ce 
district,l'Honorable Juge Pagnuelo, prononc.ant le dit jugement et nous donnons 20 
avis a 1'intimee que les appelants donneront et fourniront le premier jour 
d'avril prochain, a dix heuresde 1'avant-midi au bureau du Protonotaire de cette 
Cour, au Palais de Justice, a Montreal, le cautionnement voulu et exig^ par la 
loi et que les cautions que les appelants offriront alor.s sont:  Henri Alfred 
Archambault, tnedecin descite et district de Montreal et Charles Narcisse Valin, 
medecin de Beloeil, lesquels justifieront de leur solvabilitesi requis.

Montreal, 20 Mars 1892'.
GKOFFRTON, DORION & ALLAN,

Avocats des Demandeurs, Appelants.

(On the back)

Je certifie sous mon sernient d'office ([tie le vingt-neuvietne jour de mars 
mil huit cent quatre-vingt-douze. entre cinq et .six heures apres-midi j'ai signi- 
fie 1'inscriptioM et 1'avis mention lie's d'autre part dans le present original, par 
remise d'une vraie copie dument certifi6e it chacun des ci-apres, savoir :

Au Protonotaire de la Cour Snperieure de Montreal, pax' remise a 1'im des 
principaux employes du GrefFe de la dite Cour : a Messrs Beique,Lafontaine & Cie, 
Avocats de la defenderesse, par remise a une personne raisonnable en charge de 
leur bureau d'affaire.

Montreal, 29 Mars 1892.
J. ANSKKMOZ,

(Hono. $1.05) H. C. S.
(Endorsed)

Inscription pour appel et avis. File 1 avril 1892. Entree 12 avril 1892 en 
appel prod : 21 mai 1892.

(Paraphed) ' L. M.
De"p. G. A.

30

40



RECORD. 
A __

r i - i or lo In theLe lo mars 181)2.

Jugement de la Cour S u peri e lire. w '

Present : L'Honorable iua'e Pasnuelo. T J^ 0 -  J ° ti Judgment of
La Coin-, apres avoir eutendu les parties sur le fond de la deinande, exami- the Superior

ne la procedure, les pieces, la preuve et les admissions produites, et sur le tout SourjijM'L ' / Gcreu
d6li here ; March

10 Attend u quo les demandeurs, en leur qualite d'executeurs testamentaires 
de feu Dame Marie Helene Jodoin, veuve de feu Amable Jodoin, fils. recla- 
ment de la defenderesse une somme de dix-sept mille cent quarante-une pias 
tres et treize centins. montnnt realise sur certaines debentures que fen Ama 
ble Jodoin, fils, avaitdonne u la defenderesse, en surete collat^rale ou garantie 
du paiement des creances qu'il devait a la banque defenderesse, aussi la resti 
tution de cent actions de cent dollars chacune que feu dame Amable Jodoin, 
fils, possedait dans le capital action de la banque defenderesse et dont cette 
derniere se serait emparee illegalement ei qu'elle aurait vendues a diverges 
personnes le trente et un decembre mil huit cent soixante et dix-neuf, avecles

 JO dividendes accumulea depuis lors, et les interets pur les dividendes, sauf deduc 
tion d'un billet de deux mille piastres et interets dus par la dite dame Jodoin ;\ 
la defenderesse ;

Attendu que les demandeurs out abandonne a 1'audience leur demande 
quant aux debentures et qu'il ne s'agit plus que des cent actions susdites et de 
la balance des dividendes ; qu'a ce sujet la defenderesse plaide : lo que les elites 
actions n'ont jamais appartenu a Madame A. Jodoin, fils, ayant ete souscrites par 
le dit A. Jodoin fils, en son nom personnel et payees ]>ar lui ; qu'elles avaient 
ete transportees par ce dernier a sa femme, pendant la mariage le onze octobre 
mil huit cent soixante et quinze et acceptees par lui comme procureur de sa

:'><> fetnine ; que ce transport est mil comme fait entre mari et femme en contraven 
tion de 1'article 1483 du Code Civil ; 2o prescription par cinq ans, de partie des 
dividendes reclames; So qu'a 1'epoque oil la Banque fit transporter les cent ac 
tions susdites par son caissier a Mr P. X. St Charles, son president, le dit A. 
Jodoin, fils, et sa dite epouse etaient debiteurs de la Banque pour une somme de 
vingt-cinq mille huit cent qnatre-vingt-trois piastres et six centins, montant de 
divers billets promissoires escomptes pour le compte de la dite dame A. Jodoin, 
fils, et sur lesquels son mari etait endosseur anterieur ; que les dites actions 
etaient par la loi garanties du paiement de la dite somrne, qu'elles fussent la 
propri^te de la dite dame ou de son mari ; que le transport susdit par le caissier

40 au president de la dite banque le trente et un decembre mil huit cent soixante 
et dix-neuf a ete fait a la connaissance et avec le consentement de la elite dame 
Jodoin, a titre d'abandon en paiement partiel des dits billets, le dit president 
ne les ayaut acceptees qu'en fideicommis pour la banque, et les ayant ensuite 
vendues au profit de cette derniere ;

.Sw le premier plaidoyer :   Attendu que les demandeurs out repondu que le 
transport des dites actions n'etait pas une veute par Monsieur a Madame Jodoin, 
u ais bien une remise et retrocession d'actions souscrites par le rnari en son nom



J__ ' mais de fait pour sa femme dont il etait le procureur et payees avec les deuiers 
In the de cette derniere, et qiie ce transport 6tait valable et legal; 

Superior Attendu en fait que les dites actions ont ete souscrites par Amable Jodoin, 
L "'"'*• fils, et payees comme suit: par lui $5000.00 en argent et $6000.00 par son bil- 
No 2 let promissoire en date clu 30 octobre 1874, a demande sur lequel $3000.00 

Judgment of paraissent avoir ete payees par le dit Amable Jodoin, fils, le deux septembre 
the Superior 1875, et la balance par un billet de la dite dame Jodoin pour $2000.00, fait le 
d°UId is'tl ^ octobre 1875, lors du transport des dites actions a elle par son raari ; 

March 1S02 Attend 1.! que la dite Dame Jodoin avait constitue son mari, feu Amable 
(Continual} Jodoin fils, son procureur general et special, par acte devant J. H. Jobin, uotam- ]() 

passe le 28 septembre 1870, pour gerer et administrer ses biens, recevoir toutes 
sommes de deniers quelconques. faire et transiger toutes affaires quelconques 
avec les banques, faire signer et endosser tons billets promissoires, tirer sur les 
banques ou autres, vendre ses actions ou parts de banques et en retirer le prix 
&c; que de fait le dit Amable Jodoin, fils a gertj et administre les affaires de 
son epouse, et a retire pour elle, en diffe"rents temps des soinnies d'argeut consi- 
deiables qu'il a place'es a son credit a la banque d'Hochelaga et employees a 
ses affaires; qu'il ne parait pas qu'il eut de fortune ni de biens propres et 
qu'il n'exerQait aucun commerce alors, qui put lui en procurer, tandis que sa 
femme jouissait d'une fortune considerable ; que par un acte de declaration passe 20 
devant Maitre Desrosiers, notaire, le 31 juillet 1871, le dit Amable Jodoin, fils 
a reconnu et declar6 s'etrt approprie plusieurs sommes d'argent appartena?it a sa 
femme iioimn4ment des parts de banques au montant de $4000.00 pour se qua 
lifier comme directeur dans la banque Jacques-CartitT ; qu'il a souscrit en son 
propre nom des actions, savoir: $70,000.00 dans la banque Metropolitans bien 
que ces actions appai tienneiit reellement a sa dite epouse ; qu'il a de plus recon 
nu dans le dit acte n'avoir aucun moyen de r&iliser janiais pour lui-rneme des 
sommes aussi considerables et que telle declaration etait faite dans le but d'evi- 
ter toute difficulte qui pourrait survenir par sa mort ajoutant que dans le cas ou 
il mourrait ay ant quelque chose en son nom,cela devrait etre consideVe la pro- 30 
pri^te de sa femme, et faire partie de ses biens ;

Que par un autre acte declaration en date du 19 d^cembre 1876, devant J. 
H. Jobin. notaire, par le dit Amable Jodoin, fils, auquel sa femme comparut et 
qu'elle approuva. il est declar4 que le dit Amable Jodoin, fils, aurait achet6 et 
pris en son nom divers immeubles, parts et actions dans quelques institutions 
monetaires de cette ville, einployant a ces fins des deniers de la dite Dame 
Jodoin, qu'il n'avait aucun moyen de r&iliser des funds pour rembourser les 
deniers de son epouse ; c'est pourquoi dans le but de pr6venir toute difficulte 
dans le cas de mort de 1'un ou de 1'autre des dits epoux, le comparant a reconnu 
que tons les biens imrneubU"" acquis en son nom, et tous les capitaux plac.es en 40 
son nom doivent etre considers comme la propriete de niadame Jodoin ;

Attendu que le premier octobre 1875, le compte du dit feu Amable Jodoin, 
fils, avec la banque d^fenderesse a ete change, en substituant le nom de la dite 
dame Jodoin a celui de son mari, et que le 11 octobre susdit les dites nent actions 
ont ete transferees par le dit Amable Jodoin, fils a son Spouse, pour remploides 
deniers de cette derniere dont il s'etait servi, et conform6ment a la declaration 
anterieure de 1871 et a celle de 1872, pour mettre au nom de madaine Jodoin



. , . RECORD, 
des actions souscrites pour elle et payees de ses deniers; __

Cousiderant que ces declarations et transactions paraissent sinceres et de in the 
bonne foi ; qu'elles ne constituent pas une vente mais un compte rendu par le Superior 
inari mandataire a sa femme inandante, et que cette derniere est bien fondee a ai" ' 
exiger de son inari de temps a autre durant le mariage ; que si les avantages \ 0 -^ 
entre mari et femme sont prohibes par at-tes entre vifs durant le mariage, et Judgment of 
toute transaction qu'on aurait raison de supposer ou croire faite dans ce but, ^ Superior 
cependant le inari pent et doit inline rembourser a sa femme des capitaux qu'il d°ur^ iglV 
a retires pour elle, et lui remettre et livrer les biens qu'il a pu acquerir avec ^\ arch ],so^

10 ses capitaux, et qu'il pent la rembourser en immeubles ou exiger qu'elle emploie (Continue^ 
les capitaux qui lui rembourse, en acliats d'immeubles ; d'ou le transport fait a 
madame Jodoin par son rnari, et qu'elle a accepte ratifie comme un remploi, n'est 
pas nul mais valable et legal ;

R^nvoie le premier plaidoyer de la defenderesse ;
Sur letroisieme plaidoyer :—Attendu que les billets endosses par la elite dame 

Jodoin, agissant par son dit procureur, et detenus par la banque defenderesse, 
sont ou des billets nor.veaux ou des renouvellements de billets fails ou endosses 
par le dit feu Amable .Jodoin, fils, et endosses par sa femme, pour les affaires de 
la femme ; que du moment qu'on reconnait le transport des actions a madame

 jl) Jodoin par son inari, comme valable pour la raison que ce transport ne constitue 
ni un avantage ni une vente, mais une remise d'un bien appartenant a la femme 
souscrit pour son compte et paye avec ses deniers, il faut necessairement recon- 
naitre que les billets souscrits j)ar le mari pour les memes transactions, out ete 
consentis pour les affaires de la femme ;

Consid6rant que la loi, en declarant nul tout engagement souscrit par la 
femme avec ou pour son mari, n'a en vue que d'empecher la femme de se porter 
caution pour son mari, et 11011 d'empecher le mari de se porter caution pour sa 
femme ; et n'entend pas annuler 1'engagement de la femme souscrit pour ses 
propres affaires conjointeinent avec son mari comme caution, par cela seul que

oO le mari aurait souscrit le meine engagement comme caution de sa fetnme, ce qui 
serait contraire au droit naturel; qu'en consequence la dite dame Jodoin est 
reconnue debitrice de la banque d'une somme excedant de beaucoup la valeur 
des dites actions et le montant des dividendes paves, et qn'elle n'a aucun inte- 
ret a troubler la banque sousle pretexte que cette derniere a vendu les actions 
sans forme de justice, puisqu'll est certain que les dites actions n'auraient jamais 
realise une somme suffisante pour decbarger les obligations de la dite dame 
Jodoin envers la banque ;

Considerant que s'il pent y avoir doute que tons les billets en question out 
et6 contractes pour les affaires de la dite dame Jodoin. il ne pent y en avoir jus-

40 qu'au montaut des dites actions, puisque le dit Amable Jodoin,fils, ne parait pas 
avoir eujamais de fonds propres,et qu'il a emprunte par billets plus que les som- 
mes payees pour ces actions a toutes les epoques oil des paiements out et£ faits 
sur ces actions ;

Enfin consid^rant que si Ton refuse de tenir la dite dame Jodoin responsa- 
ble des billets en question, on doit pour la meme raison refuser de reconnaitre 
comme valable le transport des actions que son mari lui en a fait, puisque ce 
transport serait dans ce cas un avantage entre epoux prohib6 par la loi, et que
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RECORD.

In tlie
Superior

Cfui-t.

No 2

dans 1'un ou 1'autre cas les repre"sentants de la dite dame Jodoin doivent etre 
repousses dans leur deinande.

Vu les articles 1260, 1264, 1265, 1425, 1483 et 1312 du Code Civil et les 
articles 982 et 983 du Code de Procedure Civile.

Renvoie la dite action avec depens distraits a Maitres Beique, Lafontaine
Judgment of & Turgeon, avocats de la defenderesse.
the Superior 
Court ren 
dered 15th __

March 1892
( Continued)

No 3
Writ and

Declaration
dated Itith
Nov. 18*7.
and 23rd

Nov. 1NH7.

Cour Snperieure 
pour le Bas-Canada, 
District de Montreal.

SCHEDULE No 1

VICTORIA, par la Grace de Dieu, Reine du Royaume- 
Uni de la Grande-Bretagne et d'lrlande, Defen- 
seur de la Foi.

No. 2273 A aiicun des Huissiers de la dite Cour pour le District 
de Montreal.

Sal ut:
Nous vous ordonnons, d'assigner dans les lirnites du District de Montreal ~ 

La Banque d'Hochelaga, corps politique, ayaut son principal bureau d'affai 
res en la Cite et district de Montreal alin qu'elle comparaisse par devant 
nous, dans notre dite Conr Superieure pour le Bas-Canada, dans la cite de Mon- 
tre"al dans le district de Montreal, le neuvierne jour de decembre prochain, pour 
repondre a la demande qui sera faite contre elle par Pierre Amable Jodoin, 
gentilhomme de la paroisse de Beloeil, dans le district de Montreal et Narzal B. 
Desmarteau, Medecin de la Cite de Montreal, dit district, tous deux en leur qua- 
lite d'executeurs testamentaires et administrateurs des biens dependant de la 
succession de feu Dame Marie Helene Jodoin on son vivant du dit lieu de .,., 
Beloail et veuve de feu Amable Jodoin, fils pour les causes mentionnees dans la '' 
declaration ci-annex6e, et vous nous rapporterez cet ordre.

En foi de quoi, Nous avons fait apposer aux pr.6sentes le Sceau de notre 
dite Cour, a Montreal, ce seizieme jour de novembre, en Pan nee de Notre-Sei- 
gneur mil huit cent quatre-vingt-sept.

HoNEV, LONGPRE & ClIERRIER,

Protonotaire de la dite Cour. 
(On the Back.)

Je, soussigne, J. Ansermoz, Pun des huissiers jures de la Cour Superieure 40 
de la Province de Quebec, r^sidant a Montr6al et pratiquant dans le district de 
Montreal, certifie par les presentes et fais rapport a cette Hon. Cour, sous mon 
serrnent d'ofnce, que le vingt-sixieme novembre mil huit cent quatre-vingt-sept, 
entre douze et une heure du jour, j'ai signing a Padministration de la Banque 
d'Hochelaga, la vraie copie, dument certin^e, du bref et de la declaration rnen- 
tionnee d'autre part dans le present original, par remise et en parlant au Cais- 
sier du dit 6tablissement en personne.



La distance du Palais de Justice et de mon domicile au lieu de la nignifica- __
tiou, ii'est pas supe'rieure a un mille. in the

Montreal,26 Novembre 1887. Superior
Hon:$1.00 J. Ai\si-:nM(.x, c'urt -

H- 0. S. No ,
.   , Writ and

Province de Quebec, > p Snn^riPiivp Declaration
District de Montreal. £ Umr hu P6neuie - dated i 6th

Pierre Amable Jodoin e< «/ es-qnalite. Is>' ov - 
10 Demandeurs.

vs (Ctntitmed) 
La Banque d'Hochelaga,

Defenderesse.
Les demandeurs declarent :
Le trente-unieme jour de mars mil huit cent quatre-vingt, par acte reyu 

devant Mtre. Narcisse Perodeau et son confrere Lucien Samuel Adam, tons deux 
notaires public?, Dame Marie Helene Jodoin, ci-devant de la dite cit6 de Mont 
real et a 1'epoqne susdite, de la Paroisse de Beloeil dans le district de Montreal, 
veuve de feu Amable Jodoin, fils, fit son testament sous la forme solennelle, par 

20 lequel elle nomma et choisit le dit P. A. Jodoin son fils, Narzal B. Desrnarteau, 
son gendre, les deux demandenrs en cette cause et Noe Raymond, marchand de 
la cite de St Hyacinthe,comme executeurs de son dit testament. Et elle lescons- 
titua en meine temps les administrateurs de sa succession, leur accordant tons 
les pouvoirs a eux troisou a aucnn d'entre eux restant en charge d'exercer telle 
dite charge d'executeurs testamentaires et administrateurs au-dela de I'uu et 
jour fixe par la loi, tant et aussi longtemps que 1'exigera rexecution du dit tes- 
tament,et specialement,elle leur accorda tousles droits et pouvoirsneceasaires de 
r6gler, liquider et. transiger toutes les affaires generalerneiit quelconques depen 
dant de sa Huccessioiijde faire intenter toutes poursuites on d'y defendre,vendre 

-:>" echanger, emprunter et aliener tout on partie des biens menbles ou immeubles, 
transiger, compromettre et gen^ralement tons les pouvoirs les plus amples d'ad- 
ministration comportant ceux d'alienation.

La dite testatrice est decedee ledix-neuf jauvier mil huit cent quatre-vingt- 
sept sans avoir change ni revoqu^ son testament; copie duquel a ete enregistree 
tin bureau d'erregistrement du Comte de Vercheres, le premier avril dernier, 
(1887) avec avis de deces et description d'immeubles.

L'un des executeurs testamentaires, savoir monsieur Noe Raymond, reftisa 
d'accepter la dite charge par acte re9u devant Mtre N. Perodean, N. P. le vingt- 
un mars dernier (1887) line copie de cette renonciation, de son refus d'agir a 

40 aussi ete enregistree au bureau d'enregistrement de Vercheres, a la dite datedu 
premier avril dernier (1887).

Les deux demandeurs out accepte la charge a eux confiee par le dit testa 
ment el agissanten la presente action, en leur dite qualite d'executeurs etd'ad- 
ministrateurs de la dite succession.

Le ou vers le trente undecembre mil huit cent soixante et dix-neuf, la dite 
feu Dame Marie Helene Jodoin etait proprietaire de, et possedait en son nom, 
dans le fonds capital de la Banque deTenderesse, cent actions de la valeur norni-
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__ ' nale de cent piastres chacune, representant coi'sequemment un capital de dix 
In the mille piastres. Les dites actions etaient entierement aequittees et payees a la 

Superior elite date ci-dessus mentionnee.
Court. Vers la dite date savoir le trente et un decembre rail huit cent soixante et 
No y dix-neuf, la defenderesse, sans droit et illegalement se serait a-pproprie'e les 

Writ and dites cent actions ainsi po.ssedees par la dite Dame Marie Helene Jodoin, aurait 
Declaration fait disparaitre le nora de cette dorniere des livres de la dite Banque defende- 
dated loth resse; comine actionnaire et aurait transfere les dites actions au nora. de person- 
and 23rd nes iiiconnues de la dite Dame Marie Helene Jodoin, sans son concours et con- 

Nov. 1*87. tre son gr4 et sa volonte. 10 
(Ct»//i//i/fii) Depuisla dite date du trente et un decembre mil huit cent soixante et dix- 

neuf, la defenderesse a declare divers dividendes, lesquels au premier juillet der 
nier s'elevaient a trois mille six cents piastres, sur le montant de dix mille pias 
tres representant les actions appartenant a feu Dame Marie Helene Jodoin et 
que la dite defeuderesse s'est illegaleinent appropriee, comine susdit.

La defenderesse s'etait appropriee la dite somme de trois mille six cents pias 
tres pour son profit et avantage, est tenue de payer les interets sur icell'i, les- 
quels interets calcules jusqu'au trente et un octobre dernier, s'elevent a la som 
me de six cent cinquante piastres.

A la date de la dite appropriation illegale les dites actions en question, 20 
feue Marie Helene Jodoin avait consent! et donne a la defend-eress'1! un billet 
de f>20i 0.00, lequel billet en autant que les demandeurs es-qualite ont pu s'en 
assurer, est devenu du et exigible le on vers le premier janvier mil huit cent 
quatre-vingt.

Les demandeurs es-qualite n'a\ ant pas le dit billet en leur possession, 
ignorent si le dit billet comporte a sa face aticun taux d'interets conventionnel. 
Les interets a raison de six pour cent sur la dite somme de deux mille piastres 
depuis le premier janvier mil huit cent quatre-viugt,calculesjusqu'au trente et 
un octobre dernier,s'elevent a la somme de neuf cent quanuite piastres.donnant 
un total de deux mille neuf cent quarante piastres, qui doit etrededuit decelle 3D 
de qua tre mille deux cent cinquante piastres, representant les dividendes et inte 
rets accrus sur iceux, dus sur les dites actions de six mille piastres, ci-dessus 
mentionnees, ce qui laisse une balance de treize cent dix piastres en faveur de la 
succession de la dite Marie Helene Jodoin, represeutee par les dits demandeurs 
es-qualite.

En consequence de tout ce qui precede, les demindeurs es-qualite con- 
cluent :

lo. A ce que la dite defenderesse soit condamnee a reinscrire au noui des 
dits demandeurs es-qualite cent actions de cent piastres chacune, dans le fonds 
capital de la dite banque, de maniere a reinstaller la succession de la dite feu 40 
Dame Marie Helene Jodoin repr^sentee par les demandeurs, dans sa qualite 
d'actionuaire de la dite banque, jusqu'a concurrence des dites cent actions de 
cent piastres chacune, avec tons les interets on dividendes accrus sur icelles, 
depuis le premier dividende declare, savoir : depuis le premier janvier mil 
huit cent quatre-vingt-deux, et a ce qu'a deTaut par elle de faire ce qui precede, 
sous tel delai qui sera ordonne par cette cour, la dite defenderesse soit condam 
nee a payer le plus hautprix qu'auront atteint les dites actions jusqu'a 1'expira-
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tion du delai fixe par le jugement pour restituer les dites actions aux deman- RECORD, 
deurs es-qualite ; mais, dans tons les cas, a ce que la somme que la dite deTen- ~ ~ 
deresse sera ainsi condamnee a payer pour son refus de reinstaller les deman- superior 
deurs comme actionnaires de la elite banque, ne soit pas moindre que la vuleuv Court. 
nominale des elites cent actions, savoir : dix milles piastres ;   

2o. A cu que la elite defenderesse soit condamnee a payer aux elits deman- No  ' 
deurs es-qualite, la somme de ($1,310.00) treize cent dix piastres, etant la ba- Declaration 
lance leur revenant sur les dividendes et int6ret d'iceux, accrus sur les dites dated 16th 
cent actions, tel que plus haut explique", apres compensation faite jusqu'a con- Nov. 18S7. 

10 cin-rence de ce que les elemandeurs doivent a la dite deTenderesse, sur le billet ** n d 23rd^ 
de ($2000.00) denx mille piastres et interests aussi mentionne's plus haut, avec (Continti\i\ 
interet sur la dite somme de ($1,310.00) treize cent dix piastres, a compter du 
premier novembre con rant (1887).

Le tout avec clepens distrait aux soussignes.
Montreal, 23 Novembre 1887.

GEOFFRION, DORION, LAHEUR & RTNFRET,
Avocats eles Demandeurs.

(On the back.)

20 Nous consentous & ce que cette action soit rapportee le 12 oourant. 
Montreal, 10 Decembro 1887. 

BEIQUE & TURGEON,
Avetcats de la Defenderesse.

(Endorsed.)

Bref et declaration Pile 9 Dec. 1887.
(Paraphed) H L. & C.

Se'HEOULE No. 9 . \ 0 4

Province de Quebec, ) n 0 , . Plea of the
r,. , . , i ,. . / i > Oonr hunerieure. Defendant
District de Montreal. \ l , , ° ,"-.

' . s dated 22nd
P. A. Jodoin et td.,es-qual., March 1800.

Demandeurs.
vs.

La Banque d'Hochelaga,
Defenderesse. 

Defenses de la Defenderesse.

La Defenderesse nie toutesetchacune des allegations contenues en la decla 
ration des Demandeurs a 1'exception de celles e|iii ponrraient etre ci-apres spe- 
cialement admises.

Les Demandeurs poursuivent couime executeurs testamentaires de feu 
Dame M. H. Jodoin et leur action est basee sur cent actions de $100 chacune 
($ 10.000), que les Demandeurs alleguent etre la propriety de la succession de 
feu Dame Marie H. Jodoin, et que la Defenderesse se serait appropriee avec 
les dividendes accrus sur icelle, suivant les pretentious des Demandeurs.
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RECORD. Ces actions furent sou .si-rites par le dit feu A. Jodoin, fils, dans le fonds 
capital de la Defenderesse le on vers le 20 Aout 1873,et le niontant en fut entie-

/;/ theSuperior reinullt P iiy i- Par ' e di f A. Jodoin, fils, lui-meme en 1873 at 1874. 
Court. Le 11 Octobre 1S75 et alors tjue le dit A. Jodoin, fils, et la dite Dame M. 
   II. Jodoin avaient durnent contracto niariage ensemble un pretendu transport 
'NVO 4 I'nt fait des dites actions en la forme et maniere suivantes,savoir : 

Defendant '' P° ul> valeur regue, je, Anuible Jodoin, fils, de Montreal, par le present 
dated Und '" cede et transporte a Mde M. II. Jodoin, de Montreal, cent parts d-ins le Capi- 
March 1890 ; ' tal on Fonds de la Banque d'Hoclielaga, oblique part 6 taut de la somme de 
(Continue*^ a ^|(JQ sur lesqnelles il a ete puye une somme de dix mille dollars, sujet aux 10 

" clauses de 1'Acte d'lncorporation de la dite Banque et aux regies et reglements 
" deja passes, on qui pourront etre passes en conformite audit acte.

" En foi de quoi, j'ai signe les presentes an bureau, ce onzieme jour d'oeto- 
" bre mil buit cent soixante-quinze.

''Signe" AM ABLE JODOIN, fils.
" Je, par le present, acvepte le transport ci-dessus de cent parts dans la 

" Banque d'Hoclielaga et aux conditions ci-haut mentionnees.
" Date a Montreal, ce onzieme jour d'octobre mil huit cent soixante-quinze.

"Signe'' M. H. JODOJN.
par AMABLE JODOIN, fils. lin

Proc.
Ce transport est mil et sans effet en ce qu'il n'a ete consenti et accepteque 

par la merne personne et en ce qne la vente (jii'il comporte des dites actions 
etant faite entre mari et femine est conlraire n Jaloi et sptcialement a 1'article 
L483 du Code Civil.

A ces causes la Defenderesse conclut a ce qne le dit transport des dites 
actions en date du onze octobre mil huit cent soixante et quinze, par le dit A. 
Jodoin, fils, a la dite Dame M. H. Jodoin, soit declare mil et de mil effet; et 
conclut en outre au renvoi de 1'action des demandeurs avec depens.

Montreal, 22 Mars 1800. :-}0
BEIQUE & TURGEON,

Avocats de la Defenderesse.
Et la dite defenderesse sans prejudice ii ce que ci-dessus plaide dont elle se 

reserve au contraire le benefice, pour autre defense a 1'action des demandeurs, 
allegue :

Que toutes et chacune les allegations qui sont contenues en la declaration 
des demandeurs, sont fau,-ses et raal fondees et la defenderesse les nie toutes et 
chacune d'icelles.  

Qu'il est specialement faux que la defenderesse doive aux demandeurs 
aucun desinterets qui sont reclames par 1'action de ces clerniers; que par la dite 40 
action les dits demandeurs re'clament une somme de $600 pour dividendes 
accrus et payables snr ies actions mentionnees en la declaration, anterieure- 
ment aux cinq annees qui out precede 1'institution de cette action ; que les 
demandeurs reclament egalement une somme de $5')0 pour interets accrus ante- 
rieurement aux cinq annees qui out precede I'institutiou de la dite action, et 
que ces dividendes et ces inteVets en supposant qu'ils fussent accrus ou acquis 
aux demandeurs, ce que la defenderesse nie, sont a tout evenement et etaient
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lors de I'institution d'icelie action, presents et eteints par la prescription de cinq RECORD. 
ana aux tennes de 1'article 2250 du 0. C. ~ " 

A ces causes la defenderesse conclut an renvoi de la dite action, et subsidi-
airement et a tout 6venement ;\ ce que les dits dividendes et interets. jusqu'a Court. 
concurrence des sommes ci-dessus mentionnees, soient declares presents et   
eteints a toute fin que de droit. ^° ."*

IT • ' i iii-i »/ i n\n r ea ot theMontreal, 22 Mars 1&'.)0. Defendant
BEIQUE & TUKGEON, dated 22nd 

Avocats de la Defenderesse. March 1800.
10 Et la dite defenderesse sans prejudice a ce que ci-dessus plaide dont elle se (Continued) 

reserve an contraire tout le benefice, pour nut re defense a 1'action des deman- 
deurs, dit :

Que toutes et chacune des allegations contenues en la declaration des deinan- 
deurs sorit faiisses et uial fondles, et la defenderesse les nie toutes et chacune 
d'icelles.

Et la dite defenderesse allegue specialenient :
Qu'a Montreal, le 11 octobre 1875, la dite Dame M. H. Jodoin, nominee en 

la declaration des demandeurs, agissant par son mari duruent autorise, Huivant 
procuration regue devant Mtre J. H. Jobin, le 28 septerabre 1S70, fit son billet

 JO promissoire par lequel elle promit payer a sou propre ordre nne somine de $2000 ;   
que la dite Dame M. H. Jodoin, agissant et representee comme susdit. endossa. 
la et alors le dit billet et le remit a la defenderesse pour valeur regue ; qu'elle 
paya les interets snr ce billet jusqu'au ler janvier 1879, a raison de sept pour 
cent par an, inais que les dits demaudeurs doivent le capital du dit billet avec 
les interets depuis cette derniere epoque an meme taux, comme ils 1'ont reconnu 
par leur action, reconnaissance dont la defenderesse dernande acte.

Qu'a Montreal le 18 mars 1871), P. A. Jodoin fit son billet promissoire par 
lequel a trois mois de date pour valeur regue, il prornit payer a 1'ordre de Ama- 
ble Jodoin, fils, une somine de $3250, lequel billet il remit an dit Amable

 '10 Jodoin, fils, qui I'endossa et le transporta pour valeur rogue a la dite Dame M. 
H. Jodoin, qui a son tour agissant et representee comme susdit, endossa le dit 
billet et le transporta pour valeur regue la defenderesse.

Qu'a Montreal, le 22 fevricr 1879, M. D Desinarteau fit-son billet promis 
soire par lequel a quatre mois de date pour valeur regue, il promit payer a 1'or 
dre de A. Jodoiu fils, une somrne de $'^000 ; que le dit Amable Jodoin, fils, 
endossa alors le dit billet et le transporta a la dite Dame M. H. Jodoin, qui 
agissant et representee comme susdit, endossa a son tour le dit billet et le trans 
porta pour valeur regue a la defenderesse.

Qu'a Montreal, le 22 mars 187'J, P. A. Jodoin fit son billet promissoire 
10 par lequel a quatre mois de date, pour valeur regue, il promit payer a 1'ordre 

de A. Jodoin fils, une somine de $4000 ; que le dit A. Jodoin, fils, endossa le 
dit billet et le transporta a la dite Dame M. H. Jodoin, qui agissant et repre 
sentee comme susdit, endossa le dit billet et le transporta pour valeur regue, a 
la defenderesse.

Qu'a Montreal, le 18 avr.il 1879, P. A. Jodoin fit sou billet promissoire par 
lequel a quatre mois de date pour valeur regue il promit payer a 1'ordre de A. 
Jodoin, fils, une somme de $2250, qu'il endossa le dit billet et le transporta pour
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RECORD, valeur regue, a la dite dame M. II. Jodoin, qui agissant et representee com me 
~ " susdit, eudossaledit billet et le transporta, pour valeur regue, a la defencleresse. 

Qu'a Montreal, le 26 mai 1879, P. A. Jodoin fit son billet promissoire par
Court. lequel a quatre mois de date, pour valeur regue, il promit payer a 1'ordre de A. 
   Jodoin, fils, uue somme de $25 , que le dit A. Jodoin, fils, endossa le dit billet 

t le transporta pour valeur recue a la dite Dame M. H. Jodoin, qui agissant ete.
Defendant ^P^entee comrne susclit enclossa le dit billet et le transporta pour valeur re- 

dated L'^nd gue a la defenderesse. 
March 1890. Qu'a Montreal, le lo juin 1879, P. A. Jodoin fit son billet promissoire par

tied) l(3que i ^ quatre mois de date pour valeur regue, il promit payer a 1'ordre de A. 10 
Jodoin, lils, vine somme de $5000. que le dit A. Jodoin, fils, endossa le dit bil 
let et le transporta pour valeur recue, ala'dite Dame M. H. Jodoin, qui agissant 
et representee comme susdit, enclossa le dit billet et le transporta pour valeur 
regue a la defenderesse.

Qu'a Montreal, le ler septembre 1879, Jodoin & Cie firent leur billet pro 
missoire par lequel a vingt-quatre mois de date, pour valeur recue, ils pro- 
mirent payer a leur propre ordre, une somme de $737.75, qu'ils endosserent le 
dit billet et le remirent a la dite Dame M. H. Jodoin,qui autorisee par son mari, 
endossa le dit billet et le transporta, pour valeur regue, a la defenderesse.

Tons et ehacun des billets ci-dessus mentionnes furent transported eomme iM 
dit ci-dessus a la defenderesse avant leur echeance respective, et, a leur ecbe- 
ance respective, ils furent respectivement, dument protested pour defant de 
paiement, et avis de tels protets furent durnent donnes a tons ceux a qui il ap- 
partenait.

Tons les billets ci-dessns mentionnes furent aussi dument timbres, y compris 
le billet de $2000 eu premier lieu ci-dessus mentionne, rnais les timbres sur ce 
dernier billet furent subsequeminent clecollesdu dit billet et perduspar accident, 
le tout hors de la connaissance et sans la participation de la defencleresse.

A toutes les epoques ci-dessus mentionnees la defenderesse chargea sur les 
billets par elle escomptes, 1'escompte a raison de sept pour cent ; cet interet 30 
etait 1'ir.teret generalement charge par les Banques a Montreal, le tout a la 
connaissance de la dite Dame M. H. Jodoin, et c'est a ce taux que cette derni- 
ere est convenue de payer, et a paye a la defenderesse les interets sur les dits 
billets pour le temps duraut lequel tels interets furent payes.

A 1'epoque de 1'institution de 1' action des demandeurs, il etait du par cette 
derniere a la defenderesse pour les dits billets en capital et interet an taux 
ci-dessus raentionne et pour frais de protets, une somme de $25883.06 sui- 
vant le detail a 1'etat de conipte produit avec les presentes comme Exhibit No. 
11 de la defenderesse, sauf les reductions qui pouvaient avoir et6 faites a rai- 
son de compensation ci-apres mentionnee ; laquelle somme la dite Dame M. H. 40 
Jodoin a sou vent reconnu devoir et promis payer.

A toutes les epoques auxquelles les billets ci-dessus mentionnes ou les bil 
lets dont ils pouvaient 6tre les renouvellements furent signes, endosses ou es 
comptes, le dit feu A. Jodoin, fils, etait, a la connaissance de son epouse Marie 
Helene Jodoin et avec son consenternent, en possession d'une partie des biens 
et argents de cette derniere et, a la connaissance et avec le consentement de sa 
dite epouse, il en disposait aussi librement que de ses biens propres; et la dite



13

Dame M. II. Jodoin a depuis, tarit expressement que incitement, approuve et RECORD. 
ratine tons les actes de son dit inari au sujet des dits biens et argents et des    
clits billets.

En vertu de 1'Acte des Banques 34 Victoria cli. 5 la defenderesse avait a ' Court. 
Unites les epoques ci-dessus mentionnees, pour le paiement des montants dus    
en vertu des dits billets, un lien, droit de retention et privilege special sur les j ^" 4 
actions mentionnees dans la declaration des dernandeurs ou sur le produit d'i-
celles actions, soit, que telles actions fusseut considerees com rue etant devenues dated -!2nd 
la propriete de la dite Dame M. H. Jodoin ou comrne 4tant restees la propriete March 1890, 

10 du dit A. Jodoin, fils, son inari, ce dernier etant egaleraent responsable pour les (Continued) 
dits billets comme endosseur s.ir iceux et la defenderesse ayant dument pro 
duit sa reclamation pour le inontant, des dits billets avec interet et frais, des le 
 "> novembre 1879, entre les mains du syndic a la faillite du dit A.. Jodoin, fils. 

La defenderesse admet que vers le 31 decetnbre 1879, les dites actions 
out ete transporters par le (Jaissier de la Banque defenderesse a Mr. F. X. St. 
Charles, President de la dite banque, en fideicommis pour cette derniere, sni- 
vant resolution passee par le bureau de direction de la dite banque ; inais la 
defenderesse met en fait que ce transport fut ainsi fait a la connaissance de la 
dite Dame M. H. Jodoin et avec son consentement, en autant qu'elle pouvait 

20 Otre concernee, si titre d' abandon des dites actions a la dite Bauque en paiement 
partiel des dits billets, et que les dites actions sont toujours restees depuis, en 
la possession cle la dite defenderesse, en vertu des dits transport et abandon 
jusqu'a I'e'poque a laquelle les dites actions ont etr vend ues par la dite Banque 
defeuderesse.

Et la dite defenderesse allegue en outre que 1'etat mentionn^ dans la 
declaration des demandeurs, comme fourni par la defenderesse fut prepare a la 
demande speciale des demandeurs, inais avec 1'entente que la preparation rle 
cet £tat ne comportait aucune admission on reconnaissance de la part de la d6fen- 
fenderesse et ne lui prejudicierait en aucune maniere.

oO A ces causes la defenderesse conclut a ce que 1'action des demaudeurs soit 
reuvoy6e avec depens, y compris les frais d'exhibits, distraits aux sou?sign4s.

Et conclut subsidiairement, la dite defenderesse, pour le cas seulement ou 
les conclusions ci-dessus ne seraient pas accordees, a ce qii'a tout evenement tons 
diviclendes ou interets non presents (la defenderesse niant cependant qu'il en 
soit du aucun) soient declares avoir ete compenses et eteints par autant du en 
vertu des billets ci-dessus mentionnes.

Et la defenderesse demande eii outre a ce que tous recours pouvant lui appar- 
tenir pour le inontant des dits billets, interets et frais de protet ou toute balance 
due sur iceux lui soient specialement reserves contre qui il pent appartenir. 

4(J Le tout avec depens comme dit ci-dessus.
Montreal, 22 Mars 1890. 

Regu copie BEIQUE & TURGEON,
GEOFFRION, DORION & ALLAN, Avocats de la Defenderesse. 

Avocats des Demandeurs. 
(Endorsed.) 

Defenses de la Defendevosse. Prod : ce 24 Mars 1890.
(Paraphed) A. B. L.



RECORD.

/// the
Superior

Court.

No 5
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Power of
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SCHEDULE No. 10.

Pardevant le Notaire Public dument admis pour la Province de Quebec, 
1'une des Provinces de la Puissance du Canada,residanl en la Cite de Montreal, 
dans le District de Montreal, soussigne, fut presente : Dame Marie Helene Jodoin 
demeurant en la Cite de Montreal, epouse de Mr. Amable Jodoin, fils, ci-devant 
Marchand du meme lieu sepan'o quant aux biens d'avec lui par leur contrat 
de mariage passe devant \ftre. J. Belle et son confrere, Notaires, en date du 
vingt-six avril mil huit cent cinquante-trois enregistre dans le Bureau d'enre- 
gistrement du comle de Montreal le 21 septerabre 1853 dans le Reg. B. B. Vol. \() 
o page 78 et No. 12, 201, et du dit Sieur Jodoin son inari a ce present pour 
1'autoriser, sp^cialetnenl autorisee a 1'efFet des presentes.

Laquellt! sous la dite autorisation de son niari a par ces presentes fait et 
constilue son procureur general et special le dit Sieur Amable Jodoin fils, son 
inari, gentilliomme de la dite Cite de Montreal, auquel elle donne pouvoir, de 
pour elle en son nom regir, gerer et administrer, tant aclivernenl que passive- 
men t tons les biens et affaires de la constituante, en passer, renouveler et resi- 
lier tous baiix, rnoyennant le.s prix, charges, clauses et conditions que le procu 
reur constitue jugera convenables ; faire f'aire toutes grosses reparations qui 
seraient urgentes, arreler tous marches et devis a ce sujet ; faire faire par les ^o 
locataires et fertniers les reparations a leur charge, demander et recevoir de 
qui il appartiendra les biens et sommes mobilieres ou immobilieres apparte- 
nant a la constituante, ou qui lui appartiendront par la suite, a quelque titre 
que ce soit. et par qui que ce soil, et par qui que ce puisse etre tant en capi- 
taux,qu'interets ou arrerages, lovers, fermages et an t res redevances eohues et a 
echoir, toucher tous remboursements qui seront offerts ou exigibles, entendre, 
d^battre, clore et arreter tous comptes, en recevoir les reliquats, poursuivre 
toutes liquidations de creances, accepter transports rt delegations; et si defaut 
de paiement, ou en cas de contestation, citer et comparaitre en toutes coui'S de 
justice, se concilier, si faire se pent, trailer et composer ; a defaut de conciliati- :)() 
on, intenter toutes actions quelconques, plaider, opposer, prodtiire toutes pieces 
justificatives, obtenir jugements, les faire mettre a execution, exercer toutes 
poursuites, contraintes et diligences necessaires, merne faire arreter les person- 
nes des d£biteurs, former toutes oppogitions, faire toutes saisies, demander le 
serment decisoire ou 1'exiinien sur fails et articles, s'en desister ou le refuser, 
obtenir tons vw/V* ou ordres d'ejitiercement, revendications ; poursuivre toutes 
inscriptions de faux, discontinuer toules ou aucunes des dites poursuites; decli- 
ner la juridiclion de lelle cour ou de lei juge en parliculier qu'il croira conve- 
nable ; inlerjeler appels des dits jugements, ou de tels d'iceux <jue le dil pro 
cureur trouvera a propos, et pour et au nom de la dite conslituante gerer, faire 40 
et transiger loules affaires quelconques avec les Banques incorporees ayanl 
leurs Bureaux d'affaires en la dite Cile de Montreal et ailleurs, tirer, accepter, 
transporter et endosser toules letlres de change ou Irailes ; faire, consenlir, de- 
livrer el endosser lous billels promissoires ; payer et recevoir loules soinmea de 
deniers el en donner toules quittances aux dites banques tirer et recevoir tou 
tes sotnmes de deniers sur les fonds ou de"p&ts generaux el speciaux que la dite 
constituante pent ou pourra avoir dans les dites banques, et pour cet effet taire
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et signer toutes trait.es ou ordre.s necessaires sur les dites Banques on sur le RECORD. 
President ou Caissier ou sur tout a litre officier administrateur ou agent autori- 
se a les recevoir et a les payer; meme vendre et transporter pour et an iiom 
de la dite constituante touteo parts et actions et toute partie d'icelles qu'elle 
pent avoir et qu'elle ponrra avoir par la suite dans le funds capital des dites- 
Banques, accepter tons transports de parts ou actions dans les dites Banques, 
en payer le prix ; voter aux assemblies des actionimires des dites Banques et 
geneValement faire par le dit procureur tons actes requis et necessaires pour 
faire, gerer et administrer taut activement qne passivement toutes affaires de

10 dep&ts g^neraux et speciaux, de parts ou actions dans1 les dites Banques et tou 
tes affaires qnelconqnes avec les dites Banques ainsi et tel qne la dite con&titu- 
ante pourrait faire elle-meme si e)le etait personnellement presente, faire et 
echanger toutes elections de domicile, nominer et constituer tons avoues, defen- 
senrs ou avoeats,arbitres ou sur arbitres, experts on jures, substitner une ou plu- 
sieurs personnes en tout ou partie des presents pouvoirs les revoquer et en 
subsiituer d'autres, et signer tons actes pour les effets ci-dessus et generalement 
faire tons actes de la plus entiere administration, quoique non prevus, en ces 
prdsentes. les ratifiant et promettant de les ratifier a la premiere demande ; ces 
presentes toujoiirs valables jusqu'a revocation expresse, nonobstant surannation

_iU et laps de temps.
Faitet passe.en la dite Cite de Montreal, Etude de J. H. Jobin. le notaire 

soussigrie, 1'an mil linit cent soixante-dix, le vingt-huitieme jour du mois de 
septembre, avant-midi, sous nuniero douze mille six cent qnatre-vingt-quinze.

Et out la dite Dame Constitnante et le dit Sienr Jodoin signe avec nous, X<>- 
taire. lecture faite.

(Signe.) M. HELENE JODOIN, 
" AMABLE JODOIN. fils,

J. H. JOBIN, N.' P. 
Vraie copie dc la minute des presentes demeuree en mon etude.

M J. H. JOBIN, N. P.
(On the back.)

Xo. 12G!J-j. Le 28 Septembre 1870 Procuration generale speciale par 
Dame Marie Helene Jodoin a Monsieur Amable Jodoin son raari. Seme Copie.

No 5
Copy of a
Power of

Attorney by
Dame Marie

Helene
Jodoin to
Amable

Jodoin, fils.
(Jobin,

N. P.) dated
28th Sept.

1810. 
(Defen 

dant's Exhi 
bit No 12) 

24th March
1800. 

( Continued)

(Endorsed.) 

Exhibit No. 12 de In Defd. Prod 24 Mars 1890.

(Paraphed) A. B. L.
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No 6 
Promissory

note for 
$2000.00, 
signed M. 
H. Jodoin 

per Araable 
Jodoin, fils, 
proc. paya 

ble on 
demand 

dated llth 
Oct. 18*75.

(Defen 
dant's Exhi 

bit No 3) 
fyled24th 

March 1890.

No T
Promissory 

note for 
$2000.00 

payable four 
months after 
date, signed 
N. B. Des- 
marteau, M. 
D. and en 
dorsed by

Amable 
Jodoin fils, 
M. H. Jo- 
Jodoin per 
Amable Jo 

doin, fils, 
proc. Dated 
22nd Febry.

1879. 
(Defen 

dant's Exhi 
bit No 5) 

fyled 24th 
March 1890.

16

SCHEDULE No 10C. 
$2000.00 Montreal, 11 Octobre 1875.

A dernande pour valeur regue,je prornets payer a I'ordre de raoi-meme au 
Bureau de la Banque d'Hochelaga, la somine de deux mille piastres.

M. H. JODOIN 
PAR AMABLE JODOIN, FILS,

Proe. 
(On the Back)

Interet paye au 31 Decembre 1875.
A. S. B. 

Tnteret paye jusqu'au 1 Jan. 1877.
" ' " 3 Juin. 

" " " 31 Dec.
J. G. B. 

Int. paye au 30 Jan. 1878 $60.00.
J. G. B. 

(Endorsed.)

Exhibit No 3 de la defenderesse. Prod : 24 Mars 1890.
(Paraphed) A. B. L.

10

SCHEDULE No IDE. 

$2000.00 Montreal, 22 Fevrier 1879.

Quatre mois de cette date, je prornets payer a I'ordre de Amable Jodoin, 
fils au Bureau de la Banque d'Hochelaga la sornme de deux mille dollars pour 
valeur regue.

No du N. B. DESMARTEAU, M. D.
(On the Back)

Amable Jodoin,nls,M. H. Jodoin par Araable Jodoin fils Proc. Proteste pour 
non paiement le 2-r» Juin 1879. $2.52.

H. P. P.
N. P. 

(Endorsed.)

Exhibit No 1 de la Demanderesse. Prod : 14 Juillet 1879.
(Paraphed) H. H. & G.

Exhibit No 5 ,] e la Defenderesse. Prod 24 Mars 1890. 40
(Paraphed)

A. B. L.
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SCHEDULE No 10J. RECORD, 
15000.00 - Montreal, 13 Juin 1879.   

Tn the
Quatre rnois de cette date, pour valeur re§ue, je promets payer a 1'ordre Superior

de Amable Jodoin, fils TIU Bureau de la Banque d' Hochelaga la somme de cinq Court.
mille dollars, j^~8

No. dll P. A. JODOIN. Promissory
(On the Back) note for

	$5000.00, at 
Amable Jodoiu,fils,M. H. Jodoinpar Amable Jodoin fils, Proc. Protest^ pour four months,

10 "on paiement le 16 Octobre 1879. Frais $2.52. signed P. A.
H. P. P. Jodoin, 

V p endorsed 
iN   L ' Amable

      Jodoin, fils,
$5000.00 Montreal, 10 Fevrier 1879. and M. H.

Jodoin per
Quatre inois de cette date, je promets payer a 1'ordre de Amable Jodoin, Amabie 

ills au Bureau de la Banque d'Hochelaga la somiue de cinq mille dollars pour Jodoin, fils,, „ t ,No. du P. A. JODOIN. 1379.
(On the Back) (Defen-

_ _ / dant's Exhi- 
Amable Jodoin,fil.s,M. H. Jodoin par Amable Jodoin. lils.Proc. Proteste pour bit No 9)

non paiement le 13 Juiu 1879. Frais $ fyled 24th
jj p p March 1890.

(Endorsed) N. P 
Exhibit No 9 de la Defd. Prod. 24 Mars 1890.

(Paraphed) A. B. L.

No 9 SCHEDULE No 10D. Promissoiy
...  $3250.00 Montreal, 18 Mars 1879. note for

Trois mois de cette date, je promets payer a 1'ordre de Amable Jodoin, fils payable
an Bureau de la Banque d'Hochelaga la somme de trois mille deux cent cin- three
miante dollars pour valeur recue. months after

No. du - P. A. JODOIN. R^.'^
(On the Back) doin'and

Amable Jodoin,fils,M. H. Jodoin par Amable Jodoin, fils,Proc. Proteste pour Amable
non paiement le 21 Juin 1879. Frais $2.52. Jodoin, fils,

H P P M - H - J°-
, A ' N P doin per40 ^   1   Amable

jodoin, fils, 
(Endorsed) proc. dated

Exhibit No 4 de la Defd. Prod 24 Mars 1890. ^''isS?*
(Paraphed) (Uefen-

\ |! L dant's Exhi 
bit No 4) 
fyled 24th 

March 1890.
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RECORD. SCHEDULE No 10F.
   $4000.00 Montreal. 22 Mars 1879.
In the

Superior \ quatre inois de cette date, pour valeur rogue, je promets payer a I'ordre
Court - Jo A. Jodoin, fils Ecr. au Bureau de la Banque d'Hochelaga la soratne de quatre

N0 10 inille dollars.
Promissory No. du 22--25 jllil. 1879. P. A. JODOIN.

note for /r\ ji. u i \
$4000.00 ( On ihe Back )

payable f&ur Amable Jodoin,fils,M- H. Jodoin par Amable Jodoin,fils, Proc. Proteste'pour _ n
months after . .' .' , _ ,, .f- *,, c ,-. ' ' 1 10
date signed 11<m paiement le 2-> Jinllet 18/9. 1 rais $2.52.

P. A. Jo- H. P. P.
doin, endor- J^ p

%dootafit (Endoraed) 
M. H. Jo- Exhibit No 6 de la Defd. Prod. 24 Mars 1890.
doi"' P« (Paraphed) 

per Amalile v r ' \ r> T 
Jodoin, fils, A. 15. L. 
proc. dated       

  22 March

(Deferi- 20 
dant's Exhi 

bit No 6) 
fyled 24th 

March 1890.

No 11 SCHEDULK No 10P.
Promissory $2250.00 Montreal, 18 Avril 1879.

note tor
$2250.00 at Quatre mois de cette date je promets payer a I'ordre de Amable Jodoin, 
fourmonths, n i s au Bureau de la Banque d'Hochelaga la somrae de deux mille deux cent 
sfgMd P'A cinquante dollars pour valeur regue. 
Jodoin, and No. du 18-21. Aont, P. A. JoDOTN. ?>(]

endorsed V 0n the Back) 
Amable Jo 
doin, fils, Amable Jodoin,fils,M. H. Jodoin par Amable Jodoin,fils,Proc. Proteste pour
M. H. Jo- non paiement le 21 Aout 1879. Frais $2.52.
domper H P P 

Amable Jo- '
doin, fils, w - r.

proc. dated (Endorsed)
18th April Exhibit No 7 de la De"fd. Prod. 24 Mars 18!.»0.

(Delen- (Paraphed) 

dant's Exhi- A - ^- L. 40
bit No 7)
fyled 24th 

March 1890.
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SCHEDULE No 10H. ^RECORD. 
$250.00 Montreal, 26 Mai 1870.

Quatre mois de cette data, je promets payer a 1'ordre de Aniable Jodoin,n'ls 
an Bureau de la Banquo d'Hochelaga la somme de deux cent cinquante dollars 
pour valour re9iie.

No. du P. A. JOIKHX.
(On the Back)

Amable Jodoin, Ills. M. H. Jodoin par Amable Jodoin. fils, Proc. Proteste 
10 pouraon paiement le 20 Septerabre 1879. Frais $2.52.

H. P. P.
N. P. 

(Endorsed.)

Exhibit No 8 ck> la Defd. Prod 24 Mars 1800.
(Paraphed.) A. B. L.

.20

Sen urn; i,K No 10K.
$737.75

845.44 a^c :-!l Dec. 1888.
Montreal, Sept. 1st 1ST'.).

Twentv-four months after date, for value received. \ve promise to pay to 
the order of ourselves at the office of La Banque du Peuplc, here, seven hundred 
and thirty-seven dollars and seventy-five cents.

No. 108 due Jnnoix & CIK. 
Propriete de la Banqne d'Hochelaga

(On the Back)
Jodoin & Cie M. H. Jodoin. Pour autoriser rnon epouse Amable Jodoin fils. 

Proteste pour non paiement le 5 Septembre 1881. $2.01.
If. I 1 . P.

N P 
40

(Endorsed.)
Exhibit No 10 de la Defd. Prod. 24 Mars 1800.

(Paraphed) A. H. L.

No 12 
Promissory

note for 
$250 00 at 

fourmonths, 
after date, 

signed P. A. 
Jodoin and 

endorsed 
A mable Jo 

doin,fils, M. 
H. Jodoin 

per Amable 
Jcdoin, fils. 
proc. dated 
26th May 

J8T9. 
(Defen 

dant's Exhi 
bit No 8) 
fyled 24th 

March 1890.

No 13 
Promissory

note for 
$737.75 at 
'24 months 
after date,

signed 
Jodoin & 

Cie, endor 
sed Jodoin, 
<S: Cie, and 
M. H. Jo- 
doin,dated
1st Sept. 

1879.
(Defen 

dant's Exhi 
bit No 10) 
fyled 24th 

March 
1890.
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RECORD. SCHEDULE No. 10L

In the Succession Amable Jodoin, fils, Dt.
Superior Ban quo d'Hochelaga.

Court ' 187H 16 Noverabre 18S7.
No H Jan. 1 Billet a demande M. H. Jodoin........ .... $2000 00

Statement cf Interet 8 an s & 320 jrs. a 7o?o.......... 1242 74
account for j u i n . 21 " P. A. Jodoin ........................ 325000
$26883 0,; ^ g ^ ug (( u ......... 1912 24

riff the Es-" 25 « Desmarteau .;........ ............. 2000 00
tate Amable Int. 8 an 8 144 jrs " "......... 117523 1U
Jodoin, fils, j u ii. 25 " P. A. Jodoin..... ................... 400000
jftfVg  Int. 8 ans 114 jrs « .......... 2327 45

(Defen Aout. 21  ' P. A. Jodoin........................ 2250 00
dant'sExhi- Int. 8 ans 87 jrs " "......... 139754
bit No 11) Sept, 2!) " P. A. Jodoin........................ 250 00

Int. 8 ans 48 jr. « .......... 142 30
Oct. 10 " P. A. Jodoin........................ 5000 00

Int. 8 ans 31 jrs. " "......... 2829 73
Protet............................... 17 13 ,
Interet " "......... 10 25 21JS04 til L<1

Pour inemoire dernier billet de composition regu par       
la Banque d'Hochelaga dans la faillite de P. A. Jodoin 
au inontant de $737.75 et sur lequel a etc paye I'accornpte 
ci-apres inentionn£ $345.44.
1880 Or
Mars. 4 Billet composition P. A. Jodoin............. $737 75

Int. 7 ans 257 jrs, a 70^0............ 397 97
Sept. 4 do '.................... 737 75

73 jrs. " " ........ 371 86
1881 o() 

Aout. 12 do .................... 737 75
1883

6 ans 96 jrs. " " ........ 323 46
Dec. 31 do a?c Billet du 4 Sept 81............... 345 44

Int. 3 ans 320 jrs." " ........ 9361
1880
Sept. 17 Dividende A. Jodoin, fils. ........... .... 11720

7 ans 60 jrs. " "......... 5876 392155

258S3 06 4'° 

(On the Back)
No. 2273 C. S. Montreal P. A. Jodoin et ul., Demandeurs os La Banque 

d'Hochelaga D6fenderesse.
(Endorsed.)

Exhibit No. 11 de la Defenderesse. Prod. 24 Mars 1890.
(Paraphed) A. B. L.
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SdHKDULE No. 11. RECORD.

Province de Quebec, ? /~i a '   h* theTV ,   , ! AT j. / i r Coin- Supeneure.
District de Montreal. ^ r

P. A. Jotloin e<a/., c""''-
Demandeur*. ^0 15

VS Plaintifts'
T TJ DIT u i answers toLa Banque d Hochelaga. ^ Defendant's

Defenderesse. Plea, dated
10 Reponsj des Deiuandeurs a la premiere defense. stn A Pr''

. . 
£11 C9 qui a rapport aux actions de la Banque d'Hochelaga, il ii'est pasvrai

que les dites actions aient ete la propriete du dit Amable Jodoin, fils ;
Le dit Ainable Jodoin fils, en sa qualite de procureur de la dite Dame 

Marie Helene Jodoin, avait souscrit dans le fonds capital de la Banque d'Ho 
chelaga pour le nornbre d'actions dont il s'agit dans cette cause ;

Le montant pay 6 pour la dite souscription 1'avait etc" sur et a meme les 
deniers de la dite Dame Marie Helene Jodoin et le transfer! du onze octobre 
mil huit cent soixante et quinze n'etait pas une vente entre mari et f'emine, 
ainsi que 1'allegue faussement la dite defense, mais un simple acte intervenu 

-^ au vn et a la connaissance de la Banqne d'Hochelaga pour retablir les partie.s 
dans leur position veritable et pour mettre au noni de la dite dame Marie 
Helene Jodoin les dites actions ainsi souscrites par son mari au propre noin de 
ce dernier, tandis qu'elles auraient du etre au nom de son epouse ;

De fait le meme jour que le transfert en question tut execute sur leslivres 
de la dite Banque, la dite Dame Marie Ilelene Jodoin donna a la Banque son 
billet promissoire pour la somme de deux mille piastres, etant ce qui paraissait 
du et ce qni etait reclame par la dite Banque comme exigible sur les dites ac 
tions, lequel billet est le meme que celui allegue dans la seconde defense comme 
date du on/e octobre mil huit cent soixnnte et quinze pour la somme de deux mille 
piastres et sur lequel il est allegue dans la dite defense que la dite Dame Marie 
H61ene Jodoiu pay a les iuterets jusqu'au premier janvier mil huit cent soixante 
et dix-neuf.

Pourquoi les dits dc'inandeurs persistent dans les conclusions de leur decla 
ration et concluent au renvoi de la dite defense quant aux dites actions avec 
depens distrait s aux sotissignes. 

Montreal, 7 Avri 11890.
GKOFFRIOX. DOKIOX & ALLAN,

Avocats des Dernandeurs.

^A R^ponse a la seconde defense.

La compensation invoquee par la de*fenderesse est mal foriclee quant aux 
dividendes accrus sur les actions dont il s'agit et plus specialament indiquees 
dans la reponse ci-dessus ;

II n'y a pas non plus lieu a la prescription invoquee quant aux interets 
reclames par Faction, attendu que dans la dite action les demandeurs comme 
etant aux droits de Dame Marie Helene Jodoin se reconnaissent les d£biteurs 
de la dite d^fenderesse pour la somme de deux mille piastres, avec interet sur
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icelle, etant le billet du onze octobre rail huit cent soixante-quinze consent! par 
la elite Marie Helene Jodoin en faveur de la dite defenderesse en paiement de 
ce I 11 * ^tait alors du a la dite defenderesse sur les actions souscrites pour son 
benefice par son inari feu A. Jodoin et qni le (lit jour t'urent transferees du noni 
du dit A. Jodoin a celui de la dite Marie Helene Judoin, ainsi que pour un 
a litre inontant de trois cent quatre-vingt-douze piastres et trente et un centins 
iivec interet tel que ci-apres explique, et qu'il y a lieu a compensation au fur 
^t a mesure que les dits dividendes et interets devenaient echus et accrus en 
faveur de la dite Marie Helene Jodoin jusqu'a concurrence d'autant, et comme 
devant aller en deduction du dit billet de deux inille piastres de la dite somuie 10
de $392- 31 -

Tonte balance soil en faveur des deinandeurs, soit en faveur de la defen 
deresse, ap res la dite compensation, s'etablit et a lieu en dedans de cinq ans 
anterieurement a la presente action et ainsi qu'allegue plus haiit, la prescripti 
on de cinq ans invoquee par la defenderesse n'a pas lieu.

Pourquoi les demandeurs confluent an renvoi de la dite seconde defense 
avec depens distraits aux soussignes. 

Montreal, 7 Avril 1890. '
GEOFFRION, DORIOJST & ALLAN,

Avocats des D  niandeurs. '20
Reronse a la troisieme defense.

Les demandeurs admettent leur responsabilite quant au billet du onze 
octobre mil huit cent soixante et quinze allegue en premier lieu dans la dite 
defense ;

  Le billet en question est d'aillenrs mentionne dans la declaration et la 
presente admission n'est qu'aux raemes fins que celles contenues dans la- decla^ 
ration. Les demandenrs admettent aussi leur responsabilih' quant a la partie 
du billet de sept cent trente-sept piastres et soixante-quinze centins en date du 
premier septembre mil huit cent soixante-dix-neiit, savoir pour la balance en :;i) 
capital et interests apres en avoir deduit un accompte de trois cent quarante-cinq 
piastres et quarante-quatre centins, pay6 sur icelui le trente et un dt3cernbre 
mil huit cent qr.atre-viugt-trois ;

Quant au billet du vingt-deux fevrier mil huit cent soixante-dix-iieuf, 
signe par N. B. Desmarteau, pour deux mille piastres, fait payable a quatre 
mois par lequel le dit Desmarteau promet payer a 1'ordre de A. Jodoin, fils per- 
sonnellement, puis endosse de nouveau par le dit A. Jodoin, fils comme procu- 
renr de son epouse la dite Marie Helene Jodoin, les demandeurs, comme repre- 
sentants 16gaux de la dite Marie Helene Jodoin, repudient le dit pretendu en- 
dossement, en autant que le dit Amable Jodoin, fils n'avait jamais et6 autorise 40 
a donner le dit endossetnent et que la procuration en vertu de laquelle le dit 
A. Jodoin, fils pretendait agir ne 1'autorisait pas a donner le dit endos.sement ;

D'ailleurs le dit N. B. Desmarteau a paye et acq-.iitte le dit billet depuis 
longtemps et la defenderesse a decharge le taiseur du dit billet de toute respon- 
sabilite quant au dit billet, et en snpposant que la dite Marie Helene Jodoin serait 
1'endosseur du dit billet, elle en serait liberee par la decharge aiusi donn6e au 
faiseiir ;
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/// 1he
Superior
Ceurt.

Quant au billet du dix-huit mars mil huit cent soixante et dix-neuf, sigite RECORD. 
par P. A. Jodoin,fils a 1'ordre de Amable Jodoin, fils pour trois inille deux cent 
cinquante piastres, du vingt-deux mars mil huit cent soixante et dix-neuf, signe 
par le dit P. A. Jodoin, $\ 1'ordre du dit A.. Jodoin, fils pour quatre mille pias 
tres, du dix-huit avril mil huit cent soixante et dix-neuf signe par P. A. Jo 
doin a 1'ordre de A. Jodoin, fils pour deux mille deux cent cinquante piastres, 
du vingt-six inai mil huit cent soixante et dix-ueuf signe par P. A. Jodoin a 
1'ordre de A. Jodoin, fils pour deux cent cinquante piastres, du treize juin mil 
huit cent soixante et dix-neuf, signe P. A. Jodoin a 1'ordre dc A Jodoin pour

10 cinq mille piastres, lesquels billets auraient ete en losses par le dit Amable Jo 
doin fils pour et au nom de la dite Dame Marie Helene Jodoin, son Spouse, agis- 
sant en vertu d'une certaine procuration que le dit Ainable Jodoin aurait pr£- 
tendu avoir a cet eff'et, les dits demandeurs alleguent qu'il est faux que le dit 
Amable Jodoin, fils ait jamais ete autorise a, enclosser les dits billets ;

Que s'il i'a fait, uinsi qu'il est allegue clans la dite defense, le dit Amable 
Jodoin, fils a exce'de' le mandat qui lui avait ete confie par sa femrne la dite 
Marie Helene Jodoin ;

Les dits demandeurs repudient les dits endossements. losquels out ete ega- 
lement repudies d'ailleurs du vivant de la dite Marie Helene Jodoin, et repous- 

20 sent Unite responsabilite quant aux dits billets.
II n'est done pas vrai qu'a 1'epooue de 1'action dont il s'agit dans cette 

cause, les demandeurs conime etant aux droits et actions de la dite Marie He 
lene Jodoin, devaieut a la dite demanderesse aucune autre soinme que celle 
dont il est donne credit plus hatit, et notamment il est faux qu'ils aient ete en- 
dettes envevs la dite defenderesse en la somine de vingt-cinq mille huit cent 
quatre-vingt-trois piastres et six cents, ainsi qu'allegue clans la dite defense ; et 
la reduction que la defenderesse pretend faiie sur cette pretendue reclamation 
en se basant sur 1'acte des Banques et en invoquant en sa faveur les pretendus 
liens, dioits de retention et privilege? sur les actions mentionnees dans la de- 

oO claratioii \\-:. peuvent done pas etre faites et imputees sur la dite pretendue cre- 
ance de vingt-cinq mille huit cent qnatre-vingt-trois piastres et six cents ;

Le transfert des dites actions invoque par la defenderesse conime ayant ete 
fait le trente et un decembre mil huit cent soixante et dix-neuf par le caissler 
de la Banque ou par son President F. X. St. Charles en fideicommis est ille 
gal, mil et n'a jamais ete autoris<5 ni p.ir la dite Marie Heleue Jodoin ni par les 
demandeurs, et les officiers de la dite defenderesse n'avaient pas le droit d'agir 
et de proceder de hi maniere qu'ils 1'ont i'ait et il est sp^cialement nie que la 
dite Dame Marie H61ene Jodoin ou ses ayant-cause aient jamais consenti au 
dit transfert ;

40 Enfin, en supposant que la defenderesse serait creanciere des dernandeurs 
es-qualit6, pour le montant qu'elle allegue elle nepourrait tout au plus qu'al- 
leguer un droit de retention sur les actions de banqne r6clamees et non pas in- 
voquer une compensation entre la dite pretendue creance et la valeur des acti 
ons reclamees, en autant qu'il ne pent pas y avoir de compensation entre une 
soinme d'argent et des objets moblliers qui ne sont pas eux-rnemes de^ deniers 
comptant ou des creances claires et liquides.

Pour toutes ces raisons, les demandeurs. persistant dans les conclusions de

No I.')
Plaintifts'

answers to
Defendant's
Plea, dated
Sth April

1 800, 
( Continued)
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RECORD, leur declaration, concluent an renvoi et d6boute de la dite troisieme defense
   avec depens distraits aux soussignes.

Superi.r Montreal, 8 Avril 1890.
Cun-t. GEOFFBION, DORION & ALLAN,
   Avocats des Demandeurs.

,^9 ?_5 , Recu copie
Plamtifts' v v u ,.. ., , r

answers to BKlQi:E fc Cie.
Defendant's Avocats de la Defenderesse.
Plea, dated (On the hick 1 
sth April t- UU tne »'ICK -^

1890. Je certitie, sous mon sermeiit d'omce, que le huitieme jour d'avril mil huit 
(Continued) C(in ^ quatre-vingt-dix, entre trois et quatre heures apres-midi, j'ai signifie a 

Messrs. B^'ique, lafontaine & Turgeon, avocats de la Defenderesse, les reponses 
mentionn^es d'autre part dans le present original, par remise d'une vraie copie, 
(lument certifiee a Mr. Lafontaine, Avocat en personne, dans son bureau d'affai 
res.

Montreal, 8 Avril 1890.
Honres : 30 J. ANSERMOZ,

H. C. 8. 
(Endorsed.)

Reponse* des Demandeurs a la Defenderesse File 10 Avril 1890.

(Paraphed) A. B. L.

*° 16 , SCHEDULE No. 12
Defendant's

Replica- Province de Quebec, > ' n c '  
tionsto r»- *   ^ i \x i > \ f Cour buperieure.tions to district de Montreal. \ L

Plaintiffs' *
answers, P. A. Jodoin et «!.,

dated 29th Demandeurs. 
April 1891. vg 

La Banque d'Hochelaga.
Defenderesse.

La defenderesse, pour repliques aux rehouses produite,« par les demandeurs 
aux premiere et seconde defenses de la defenderesse, dit :

Que toutes les allegations des dites reponses qui ne concordent pas avec les 
allegations des dites defenses sont fausses et mal fordees.

Pourquoi la defenderesse persiste dans les conclusions de ses defenses et 
conclut au renvoi des dites reponses avec depens. 

Montreal, 29 Avril 1891. 1>t
BE'IQUE, LAFONTAINE & TUHGEON,

Avocats de la Defenderesse.

Et la defenderetise, pour replique a la r6ponse produite a la troisieme defen 
se de la defenderesse, dit :

Que toutes allegations de la dite reponse qui ne concordent pas avec celles 
de la dite defense sont fausses et mal fondees. '"'•''
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10

Que le billet du 22 fevrier 1879, au montant de $2000 mentioning en la 
dite reponse, ne fut sign 6 par le dit N. B. Desmarteau que pour 1'accommoda- 
tion de la dite Marie Helene Jodoin, qui a seule regu valeur pour le dit billet.

Que tons les billets en question en cette cause et inentionnes dans lesd£fen- 
ses ont ete escornptes par la defenderesse pour le compte et benefice de la dite 
Dame Marie Helene Jodoin.

Pourquoi la defenderesse persiste clans les conclusions de sa defense et con-1 ,   i i j-i. / jx clut au renvoi de la dite reponse avec depens.
Montreal, 29 Avril 1891.

BKIQUJS, LAFONTAINE & TUKGEON.
Avocats de la Defenderesse.

Recu copie et consentons a ce que la production cles Repliques speciales 
ci-dessus soit considered avoir ete autorisee par la Cour. 

GEOFFIUON, DORION & ALLAN,
Avocats des Demandeurs.

(Endorsed.) 
Repliques de la Defenderesse aux reponses des Demandeurs.   Prod, ce 30

30

RECORD.

Suterig 
Court.

  ,. 
Replica-
tionsto 

Plaintiffs' 
answers,

(Continued]

Avril 1891.
•JO (Paraphed) A. B. L.

SCHEDULE No. 22 No 17

H; J°doin '

(Plaintiff's 
Exhibit Al)

'

49

Transport No. 138
Pour valeur regue, je, Amable Jodoin fils, de Montreal, par le present cede by Am. Jo- 

et transporte a Mde M. H. Jodoin de Montreal cent parts dans le Capital ou doin to M. 
Fonds de "La Banque d'Hochelaga" chaque part etant de la sornme de $100.00 
sur lesquelles il a ete paye une somme de dix mille dollars sujet aux clauses de 
1'Acte d' Incorporation de la dite Banque, et aux Regies et Reglements deja 
passes, ou qui pourront etre passes en contbrmite au dit acte.

En foi de quoi, j'ai signe les preserites au bureau, ce onzieme jour d'octobre 
1875.

(Signe) AMABLE JODOIN, fils.
Je, par le present, accepte le transport ci-dessus de cent parts dans "La Ban 

que d'Hochelaga" et aux conditions ci-haut mentionnees. 
Dat6 a Montreal ce onzieme jour d'octobre 1875.

(Signe) M. H. JODOIN,
par AMABLE JODOIN, fils,

Proc. 
Temoin J. E. Brais.

(Endorsed.)
Exhibit Al des demandetirs a 1'enquete. Prod. Dec. 1890. 
Prod. 15 Avril 1891.

(Paraphed) Wm. B.
Dep. I'. S. C.
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RECORD.

In the
Sitperisr

Court.

No 18
Extract from 
the minutes 
of the meet 

ing of the 
directions of 
La Banque 
d'Hoche- 

laga, dated. 
31st Dec.

1879.
(Plaintiff's

Exhibit A2)
fyled 30th

April
1891.

SCHEDULE No 23

Extrait d'un proces-verbal d'une assembled des Directeurs de la Banque 
d'Hochelaga, tenue dans les Bureaux de la Banque a Montreal, mercredi le 
trente et unieme jour de d^cembre mil huit cent soixante et dix-neuf.

Directeurs presents : Messrs F. X. St. Charles, C. Melangon, M. Laurent, C. 
H. Letourneux et J. Leduc.

Le caissier est autorise a transporter a Mr. F. X. St. Charles, president en fidei 
pour cette Banque, les parts des actionnaires qui suivent et que le niontant paye 
a cornpte ces parts soit applique a leur compte.

J. S. Paquet in trust 184 actions $14,310 paye 10

A. Beliveau 
Jordan & Benard 
M. H. Jodoin 
Lord & Gaudet 
F. X. Lecavalier 
Labrecque & Mathurin20 
J. Laliberte 10 
S. Price 5 
L. Tourville 77 
Viau & frere 30 
Geo. Yon

40
20

100
13
20

1,600
1,200

10,000
630
800
400
700
350
770

1200

(Signe) President.
Caissier.

350
F. X. ST CHARLES,

J. E. BRAIS, 
(Endorsed.) 

Exhibit A2 des Demandeur^ aTenquSte. Prod. 30 Avril 1891.
(Paraphed) Win. B.

Dep. P. S. C.

No 19 
List of divi 
dends paid 
(Plaintiffs 

Exhibit A7) 
fyled 15th 

April 1891.

SCHEDULE No 28. 

Banque d'Hochelaga Montreal.

Dividendes 
retires le

4 Janvier 1870 
4 Juillet do 
2 Janvier 1877 
2 Juil. do 
7 Jan. 1878 
5 Juil. do 
2 Jan. 187<>

Par qui

M. H. Jodoin par A. Jodoin, tils, proc. 
Or. au corapte de Daiue. M. H. Jodoin 
M. H. Jodoin par A. Jodoin, fils, proc. 

do do 
do do 
do do 
do do

Interet sur billet 
$2000 paye \e

7 Janvier 1876 
4 Juil. do 
2 Janvier 1877 
4 Juil. do 
7 Jan. 1878 
4 Juil. do 
2 Jan. 1879

1891.

(Endorsed.) 
Exhibit A7 des Demandenrs a 1'Enquete. Prod. Dec. 1890. Prod. 15 Avril

(Paraphed) Wra. B. Dep. P. S. C.



27

SCHEDULE No 24.
Dividendes declares par la Banque d'Hochelaga subsequemmeut au 1-5 

Octobre 1875.
1876 Jan. 2 Dividende de 3^ 020 

" Juil. 2 " " 3| 020
1877 Jan. 2 " '  3i 020 

 ' Juil. 2 " > ; 3

RECORD,

10

40

1878 Jan.
" Juil.

1879 Jan.
1882 Jan.

" Juil.
1883 Jan.

" Juil.
1884 Jan.

" Juil.
1885 Jan.

" Juil.
1886 Jan.

" Juil.
1887 Jan.

" Juil.

2
2
2
2
2
2
2
2
2
2
2
2
2
2
^

i .
C;

a
<c

a
"

u

(i
"
"
"
'«
a

u

«

" 3
" 3
" 2
" 2i" 2'
" 3
" 3
" 3
" 3
" 3
" 3
" 3
" 3
" 3
" 3

1891.
(Paraphed) W>r. B. 

Dep. P.S.C.

SCHEDULE No 29

Tn the
Superifr
Court.
No 20

Dividends
declared by
La Banque

d'Hoche-

L'an mil huit cent soixante et onze, le trentieme jour de juillet.
Devant Mtre L. A. DesRosiers, Notaire Public, dument ad mis pour la Pro- 

vince de Qu6bec, 1'une des Provinces de la Puissance du Canada, re"sidant en la 
Cite de Montreal, dans le District de Montreal, dans la Province de Quebec, 
soussigne;

A comparu : Monsieur Amable Jodoin, fils, gentilhoimne, de la elite Cite de 
Montreal ;

Lequel a fait au dit Notaire soussigne les declarations et affirmations sui- 
vantes, savoir :

Que par acte on procuration regue devant Mtre J. II. Jobin, Notaire, a 
Montreal er. date du viugt-huit septembre, mil huit cent soixante et dix, Dame 
Marie Helene Jodoin, son epouse, dument separee quant aux biens d'avec lui, et 
dument autorisee a ce faire, lui a confie la gestion et administration active et 
passive de tons ses biens meubles et imrneubles, lesquels biens lui etaient echns 
cornme seule et unique heritiere de feu Pierre Jodoin, Ecuier, son frere, et sont 
considerables ;

15th Oct.
1815. 

(Plaintiffs' 
Exhibit A3)

fyled 
1 5th April

1891.

(Endorsed.) 

Exhibit A3 des Demandeurs a 1'Enquete. Prod. Dec. 1S90. Prod. 15 Avril

No 21 
Declaration

dated 30th
July 1871. 
(Plaintiffs'
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RECORD. Qi.ie depuis ce temps il a toujours gere et ad'uinistre les dits biens;
Que dans le but de mieux veiller aux interets de sa dite epouse, le difc 

Superior coin P ilr*in t, a la demande et suggestion de sa mandante, a pris en son nomdiver- 
Court. ses Homines de deniers qui appartieunent neanmoins reelleuient a la dite Dame 
   Marie Helene Jodoin, son epouse ;

- 1 . Qn'ainsi et an cas ou il serait appele a faire partie du Bureau de direction 
e ^ il Banque Jacques-Cartier, ay ant son bureau principal en cette ville, il, dit 

jodoin, fils, coinparant a transport^ en son noin propre quatre mille piastres d'actions dans 
datiid 30th le fonds capital de la dite Banque. inontant n^cessaire pour etre elu Directeur 
July 1871. de la dite Banque ; ' 111 

Exhibit A8) ^ue Pareillement encore il a pris en sou propre nom des parts ou actions 
fyledloth' dans le fonds capital de la Banque dite " Metropolitan Bank " nouvellement 

April 18!)!. etablie en cette ville jusqu'a concurrence de soixante-dix mille piastres; 
(ConlttuieJ) Q Lle bien que les dites parts ou actions dans les dites deux banques La 

Banque Jacques-Cartier et la "Metropolitan Bank" soient en son nom nomine 
susdit et qu'il ait le droit a))parant d'en disposer cotnme de chose a lui apparte- 
nant elles ne lui appartiennent pas, rnais an contraire appartiennent reellement 
a la elite Dame son ej^ouse ;

Et le dit coinparant declare special erne nt qu'il n'a rien a lui et n'a aucun 
moyen de realiser jamais pour lui-meme des sommes aussi considerables et que i>0 
c'est dans le but d'eviter toute difficulte qui pourrait survenir par sa mort, et 
clans le but d'etablir la proprie'te de ses sommes de deniers, ainsi que de toutes 
autres sommes, ou autre bien qu'il pourrait plus tard avoir en son nom qu'il fait 
la presente declaration ; voulant et entendant qu'en cas ou il mourrait ayant 
quelque chose en son nom cela serait considere appartenir a la dite Dame, son 
epouse et faisant partie de ses biens et non pastraiteet considere comme faisant 
partie de sa succession puisque tel n'est et ne serait j^as le cas.

Le dit coinparant jure et affirme que la declaration ci-haut contenue sont 
vraies en tout jioint et declare qu'il vent et entend que ses enfants executent 
fidelement les voloutes y exprimees. ?,()

Dont et du tout le dit Monsieur Jodoin a requis acte au dit notaire snussi-
gne qui lui a octroy^ le present pour servir et valoir ce que de droit et de raisou.

Fait et passe en la dite cite de Montreal, Etude du dit Mtre L. A. DesRo-
siers, notaire soussigne, les jour, rnois et an susdits, sous le numero deux mille
soixante et deux.

Et a le dit coinparant signe avec nous, dit notaire, ajjres lecture faite.
(Signe) "A.MABLE JODOIN, fils".

"L. A. DEsRosiEES, N. P. 
Vraie copie de la minute des presentes deineuree en 1'Etude du soussigne.

L. A. DEsRosiEKS. 41.) 
(On the back.)

No. 2062, 31 Juillet 1871, Declaration par monsieur Ainable Jodoin, fils. 
(Irecopie) L. A. DESROSIERS, N.P.

(Endorsed.)
Exhibit A8 des Demandeurs a 1'enquete. Prod. Dec. 18'JO. 
Prod. 15 Avril 1891. (Paraphed) WM. B.

Dep. P. S. C.
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SCHEDULE No 30 RECORD.

L'an rail huit cent soixante et seize, le dix-neuvieme iour du moisde Decem- /" the
, ^ . -.. '' Superior
bre apres-midi. cfgurt-

Devant Mtre Joseph H. .Tobin, notaire public residant et pratiquant en la __ 
Cite et dans le District de Montreal, en la province de Quebec, 1'une des pro- No a 
vinces de la Puissance du Canada, soussigne, Declaratory

A comparu : Amable Jodoin,fils,Ecuier Bourgeois de la dite Cite de Montreal; j0d0in^fiis
Lequel a declare an dit notaire soussigne, ainsi qu'il suit, savoir : " w ith Inter-' 

10 Que Dame Marie Helene Jodoin son epouse, clument separee quant aux vention by 
' biens d'avec lui et par lui autorisee, lui a confie par procuration geuerale et TD^me 

speciale, regu devant le dit notaire soussigne, en date du vingt-huit septembre dated°19tl 
mil huit cent soixante et dix, non revoquee, la gestiou et administration active rjec _ ]r<7S. 
et passive de tons ses biens, meubles et immeubles, et qui oont considerables, lui (Plaintiffs' 
provenant des Successions de feu Pierre Jodoin. Ecuier, et Dame Marie Helene Exhibit Alt). 
Birs Desmarteau, ses pere et mere decedes ;

Que de puis sa dite procuration et en vertu des pouvoirs ii lui confi6s en 
icelle par sa dite epouse, il a gere et administre anx meilleures de ses connais- 
sances les biens et affaires de sa dite epouse, mandante, elle-meme signant les 

20 affaires passives et etant seule responsable ;
Que neanmoins a la demande et suggestion de sa dite epouse, mandante, 

il a achete et pris en son nom divers immeubles, part et actions dans quelques 
institutions monetaires de eiitte ville; employant aces fins des deniers de la 
dite Dame son epouse, mandante ;

Que durant ses dits pouvoirs de mandataire, il pent ariver que du consen" 
tement de sa dite epouse, mandante et avec ces deuiers, c'est-a-dire ceux de sa 
dite mandante, il achete et prenne d'autres biens immeubles ou parts ou actions 
dans les meines ou autres institutions monetaires de cette ville ;

Considerant que ces moyens pecuuiaires personnels ne lui out pas per- 
oO mis et ne lui permettront pas dans la suite de jamais r^aliser des sommes aussi 

considerables que cellos aussi employees et a etre employees pour les fins sus- 
dites ; et ne dejsirant pas profiler d'aucun benefice ou profit ni supporter aucu- 
ne perte, resultant de telles transactions personnelles, et dans le but d'eviter 
toute difficulte qui pourrait survenir a cause de ces dites transactions, soit par' 
sa mort ou celle de sa dite epouse mandante, dans- Tun ou 1'autre cas ses dits 
pouvoirs de mandataire devant expirer de droit s'ils n'ont ete r^voques plutfit.

C'est pourquoi le dit sieur comparant veut et enteud qne lors de son deces 
ou celui de sa dite epouse mandante, ou lors de la revocation de sa dite procu 
ration tous les biens immeubles acquis en son nom personnel, et tons capitaux 

40 places en son nom personnel dans toutes institutions monetaires, Banques Incor- 
pore"es et tous autres biens meubles et immeubles de toute nature et espece quel- 
conques acquis et paraissant etre en son nom personnel soient considered comme 
appartenant et etant la propriete incommutable de la dite Dame son epouse 
mandante, et comme devant etre considered comme faisant partie cle la succession 
de cette derniere et non de celle du dit comparant, qui n'y aurait aucun droit, 
nonobstant toute chose ace contraire, jurant et amrmant qne ses presences decla 
rations sont vraies et conformes aux faits.
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RECORD. Et a ce faire et-ait presente la dite Dame Marie Helene Jodoiu, du ditSiem
~~ cornparant son epoux, specialement autorisee aux fins des pr£sentes et a re-

Superier connu que les declarations faites par son dit epoux mandataire sont conformes
Court. a la v6rit<3 en tout point et qu'elle entend profiter de tous benefices ou profits
 - cornme subir toutes pertes resultant des dites transactions personnelles de son dit

I) NI°-^ epoux mandataire pour les causes et motifs ci-dessus 6nonc4s, voulant et enten-
Act 'by A. dant que ses enfants et ses le'gataires exe"cuteut et se conforuient fidelement

Jodoin, fils, aux declarations expriuiees an present eicte declaratoire.
with Inter- En fin monsieur et madame Jodoin, font mention speciale que 1'acte de
vention by (j^claratious, fait par lui dit sieur Jodoin, devant Mtre L. A. DesRosiers, notaire, 10

Jodoin, de cette ville, en date du treute et un juillet mil huit cent soixante et onze n'a
dated 19th plus sa raison d'etre et doit etre eonsidere comtne non avenue, parce que les
Dec. 1876. parts ou actions clans la Banque " Jacques-Cartier " et dans la " Metropolitan

•a i k'!''! n\ J&ink " out ete depuis vend us avec benefice meme sur le prix d'achat et le pro- 
ExhibitA9). i -. /./ i / a-   i i T* i / (Continued) duit a ete employe pour affaires de la cute dame son e[>ouse.

Dont et du tout monsieur et madame Jodoin ont reqnis acte au dit notaire 
soussigne, qui leur a octroye les pr^s^ntes pour servir et valoir a toute fins que 
de droit.

Fait et passe en la elite cite de Montreal, en la residence de monsieur et 
madame Jodoin, les jour, mois et ai» susdits sous le numero quatorze mille six 20 
cent quarante-trois des minutes du dit notaire soussigne.

Et ont les dits comparants sign£ avec le dit notaire, lecture faite.
(Signe") A.MABLE JODOIN, fils, 

" MAHIK HELENE JODOIN, 
J. H. JOBIN, N. P.

Pour vraie copie de la minute demeuree de record en 1'etude de feu J.H. 
Jo bin, ci-dessus denomme, en son vivant notaire, de la dite Cite cle Montreal, 
vidim6e et collatioun^e par Narcisse Perodeau, notaire public soussigne, residant 
et pratiquant en la cite et dans le district de Montreal, en la province de Que 
bec, le cessionnaire des minutes, repertoire et index du dit feu J. H. Jobin, en ^ 
vertu d'un arrete de son Honneur le Lieutenant Gouverneur de la Province de 
Quebec, en conseil sanctionne le dix-sept novembre mil huit cent quatre-vingt- 
nn.

A Montreal, ce quatorzieme jour d'octobre mil huit cent quatre-vingt-sept.
N. PERODEAU, N. P.

(On the Back)

No. 14643. Le 19 decembre 1876 Acte Declaratoire par Amable Jodoin, 
fils, Ecr. avec intervention de madame Jodoin. 2ieme copie. .

J. H. JOBIN, N. P. 4U 
N. PERODEAU, N. P.

De'positaire. 
(Endorsed)

Exhibit A9 des Demandeurs a 1'Enquete. 
Prod. Dec. 1890. Prod. 15 Avril 1891.

(Paraphed) WM. B. Dep. P. S. C.
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SCHEDULE No. 32 RECORD.

Montreal, > Cour du Bane de la Reine 
No. 18. \ En Appel. 

Dame M. H. Jodoin et vir.
&

La Banque d'Hochelaga.

10 Re9u des appelants la somme de deux cents dollars couran 
ration de cette somme, la Banque Intiine'e libere le defendeur ei 

,toute responsabilite en vertu dujugement obtenu contre lui 
Superieure, la dite Intimee se reservant son recours contre toute 
et en par les appelants payant leurs propres frais. 

Montreal, 7 Decembre 1886. 
(Signe.) LA BANQUE i/Hocii 

par N. PAKEX 
(Endorsed.) 

, n Exhibit All des Demandeurs Prod. De"c. 1890. 
Prod. 15 Avrill891. 

(Paraphed) V

SCHEDULE No 33 

La Banque d'Hochelaga en couapte courant avec Mr. A. ..

1875 
30 Mai 1 Balance. ...... ... .... ... 3,109 49

"3 Dpt ... ...... ..... . .... 1643 00
" 4 " . ... ....... . - -. 428 00
" 5 Esc. ....... ... .......... 3904 88
" 19 " ....... . ..... . .... . 4863 01
" 31 " ....... . .. ... .... 5960 55
" 31 Dpt .. .... . .... ....... 830 00

40

20738 93

Mai 3 Ch. ...... .. .....
" 3 " .... ...... ..
" 5 " ........ .. ......
' 5 " .......... ......

5 Timbres .... ....
' 10 Ch .. ... . ......
1 12 " ...... ..... ....
1 12 " ........ .. .....
' 14 " ........ .... .
' 15 " ........ ........
' 17 " ........ .....
' 18 " ... .. ........ ..
' 20 " ....... .. ....
1 26 " .... ..... ... .
  26 " . ... . . ... .,
' 31 ' .... ... . . ..
  31 " ...... ..... ..
' 31 Bal .. .... ......

In the 
Superur 

Court.

No 5J3
» i , Receipt of Appelants. La Ba£que

d'Hochela- 
Intimee. ga by N.

t, et en conside- cashier' 
i cette cause de dated 7th 
devant la Cour Dec. 1886. 
s autres parties (Plaintiffs' 

1 Exhibit 
All), fyled 
15th April

<;LA<;A. 1891. 
T, Caissier.

fm. B.
Dep. P. S. C.

1 No 24
Bank book 
of A. Jodoin, 
fi Is, and of 

odoin, hlw. DameM. H.
             jodoin.

(Plaintiffs' 
Exhibit 

450 00 A12), fyled
500 (0 30th A P ril

. .... 180 00 189L
3000 00

...... 1 20
300 00
500 00

.. ... 750 00

........ 750 00
728 00
400 00

........ 350 00
1 50

496 00
......... 500 0 »
...... 1 80
.. .. .. 6046 72

5783 71

20738 93
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RECORD.

Tn the
Superitr
Ceurt,

No 24
Bank book

of A.Jodoin,
fils, and of

DameM. H.
Jodoin,

(Plaintiffs'
Exhibit 

A12), fyled 
30th April

1891. 
( Continued)

Juin 1 Balance
2 Esc....

18 " .......
30 " .....
30 Bal .....

5783 71

Juillet 3 Dpt Divid. 
5 Esc...... ...

" 23 Dpt.........
" 28 " ..... ...

Juin 1 Oh

23258 85

Aout 2 Bal... 
5 Dpt..

Port.'

6287 42
1390 00
1945 64

9623 06

Aout 2Ch ... 
2 Billet 
7 Ch

Porte

4700 00
5350 52 " 2 " . .... . ....... ........ 1 45
3893 04 | "4 " ................. ....... 40(0 00
5972 38 " 4 " ..... . ......... ....... 300 00

753 00 " 7 " ....... ..... ........... £25 00
7 " .... ... -. .. .. .... 150 00
7 " ........ .... ........... 25u 00
7 " ... .......... ........ 400 00
9 " .... . ........ ........ 75 00

11 " ........ ... .... . ... - 500 00
18 ' .... ......... ........ 1 '20
18 " . .. ........ . ........ 4000 (0
18 " ...... ...... ... . 500 00
18 " .... ..... ..... ...... 100 00
22 " .... .......... .. .... . 250 00
25 " . ...... ....... .. . 300 00
30 " ...... . ....... ... .. 6000 00

21752 65 ! 21752 65

400 00 ! Juillet 2 Bal ... ........... . . 75300
6858 85 i " 3Ch..... ..... .... ... 200 00
1000 00 I '  5 Timbres ................ 210
1500000 ; " 5Ch.,... ........ ....... 700000

" 24 Billet ...... ... ....... 467 66
24 " .... ... ........ .. 500 00
28 Oh .... ....... .. ...... 145 07
28 " ............... ........ 6010 20
28 " . ... .... . .... .... 500 00
30 '  ......... ....... ...... 388 80
30 " ... .. . .... .. .... 1000 00 on
30 " ...... . ... .... . . 4 60
31 Bal.. . ..... .. . .... 6287 42

23258 85

4000 00
793 70
320 18

5113 88
40
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A out Porte ..
Hi Esc . 
17 Dpt 
23 Dpt
26 " .

t 1 Bal 
2 Dpt 
6 Esc

20 "

9628 06 i 
3427 12 i 
5000 00 I 
1057 00 I 
S51 00 !

19<)f>8 18

4780 25
14726 19

244S 20
4861 92

A out
9 Oh
9 " . 
9 "
9 "

Porte...... 26813 56

16 " ...
16 " ...
17 " ,.
18 " .
23 " ..
24 " .
24 " ..
24 " ..
26 " ...
31 Bal .

Porte 5113 88
125 00
650 00
544 96

48 05
2700 00

1 05
:i500 00

126 60
119 00
202 00
800 60
580 00
166 79
500 00

4780 25

19958 18

RECORD.

Jn the
Superior
Court.

No -14
Dank book

of A.fodoin,
fils, p.nd of

Dnmc M.H.
Indoin. 

(Plaintiffs'
Exhibit 

Al^). fyled 
:-JOth April

1801. 
( Co/it in i/eti)

Sept 1 Oh .... .. . . ..... . ... 311 75
" 1 " ..... ..... ....... . . 229 54
" 1 " ........ ...... ... .... 525 00
" 2 " ....... . .... ... ..... 3000 00
" 2 " .. .. . ....... .... ..... 500 00
" 2 " ..... ........ ...... ... 1000 00
" 2 " ...... ..... ......... .... 1000 00
" 3 " .... ..... . .... ..... .. 50 00
" 4 " ..... . ...... . .... .. 350 00
" 4 " ..... . ..... ........ ... 50 00
" 4 '  ..... ...... ..... .... .. 200 00
" 4 " ... .. ..... . ... .... 115 25
" 6 " .... ..... . ...... ..... 4000 00
" 6 " ...... ........ ..... ..... 309 00
" 6 " ........ ............ ..... 75
" 6 " ...... ..... ........ ..... 1500 00
" 6 " ..... .... . ........ 500 00
" 6 " ..... .......... ....... 125 00
" 6 Ch ..... ....... ........ 369 15
" 9 " ........ .. ........ ..... 3000 00
" 10 " ........ ..... . ... .... 250 00
'  15 " ... . ... ... . ....... 336 00
I; 16 " . ... . ..... . . .... 208 24
" 20 " ...... ..... ......... ... 5000 00
" 20 " ...... .. ... . . .... 1 50
" 20 " ..... ....... ............ 260 30
" 23 " ....... ....... . ... .. 880 00
" 30 Bal...... ..... ....... .... 2742 08

	Porte .... 26813 56



RECORD.

fit the
Superior
Court.

Oct

No 24
Bank book

of A. Jodoin,
fils, and of

Dame M. H.
Jodoin,

(Plaintiffs'
Exhibit

A12), fyled
80th April

1891. 
( Continued)

Oct

Nov

1 Bal ..... .... .. .. .....
2 Esc .. . ... ... . .....

La Banque d'Hochel

1 Balance liapporte .. 
de compte de Mr. A 
Bal....... ........ ....

2 Esc .. . ....... ..... ...
11 " ....... .......... .
16 " ...... .... ...... ...
19 Dpt ........ . ... .....

Porte ... 

2 Bal .... . .. ... ......
6 Dpt ..... ....... ....

11 " ........  ' ' ......
17 " ...... ..... ...... .
17 Esc ........... ....... .
17 Col .... ..... .... ....
19 Dpt ..... ..... ..........

Porte ...

2742 08
. 12226 02 

agii en coinpt

Jodoin fils 
2742 08

.. 12226 02
9Q74 11

5813 59
1089 14

. 24844 94

79 20
 2154 98
4520 75

703 27
.. 3396 25

1000 00
3247 12

500 00

. 14701 56

Oct lOh... ... . .... ....
 ' 9 " Timbres
" 4 " .... ............
" 4 " ... ....... ... ..

e co u rant avec Mde M. H.

Oct 1 Cb..... ...... .......
" 2 Timbres . ..... .... .
" 4Ch ....................
" 4 " ....... ...... ....
" 5 " ...... . ....
" 5 Billet.. ...... .......
" 11 Ch ........ ...... ......
 ' 11 " ......... ....... ...
" 11 Timbres.. ... . ......
" 12 Ch ........ ... .. ...
" 16- " ....... .. .... ....
" 16 Timbres ....... .......
" 18 Ch ...... .... .....
" 18 " ..... ..... ... ... .
" 18 " ..... . .......... ...
" 19 " ... ......... ....
" 19 " . .. ....... .. . ...
" 20 Ch.. ....... ... . ....

1 " 20  ' ..... .... ... ... ..
" 22 " ................. .....
 ' 91  '

 ' 28 " ...... ....... ..... ..
' 30 Bal......... ... ......

Nov 6Ch .... ..... . .... 
" 9 " ... . .... ... . ...
" 9 ' ...... .....
" 12 " .... . ...... ...
" 13 " ...... ... ......
" 15 " ...... ...... ... .
" 17 " ... . . ..... .. . 
" 17 " ..... ......... ...
" 1Q "

Porte .

400 00
3 75

5500 00
934 36

Jodoin,

400 00
3 75

6500 00
934 36
200 00 

7000 0(1
85 30

200 00
90

796 22
150 00

4000 00
300 00
150 00 

2000 00
300 00
309 81
331 70
800 00

1001 90
300 00

79 20

^4844 !»4

210 56 
128 00
250 00

. . 113 75
113 75

3000 00
1000 00 

300 00
150 00

5266 06

Id



RKCORD

10

40

liapporti- .... H701 56

Dec 1 BM!... .... .... ... ...... 3178 (0
 ' 4 Esc . ..... ... .. . . .... . 1937 76
" ib " ... ... .......... . . 2430 21
" 15 Dpt... . ...... ... ...... 4814 87

Porte .... 12360 84

1876 
.Taiiv 3 Bal... ... ... .. ........ 2297 38

" 4 Dpt.. ........... .... . ...... 350 00
'  5 " ,. ....... ... .- .... 2000 00
 ' 5 Esc .... ....... ... ..... .. 3307 39
" 10 " ....... .... ..... ...... 12156 52
 ' 19 Col .. . .... ............ 136 00
" 22 Esc . .... .......... ..... 4860 42
" 29 Dpt .... ....... . .... ... . 206 64

Porte .... 25314 35

Nov. Rapport e 
" 19 Ch ..... ....... ... .
" 10 "
'  20 " ... .. ....... ...
" 23 " . ... .. ... 
" 23 " ......... ....... ....
11 25 " ..... ...... . ... .
" 30 Bal ..... ..... .... . -

Porte .

DL'C 4Ch . ... ... . ... 
" 6 Billet......... ...... ....
" 6Ch .... .. . ..... ....
" 10 " .... ..... . .... .
" 15 " ..... .... . .... ....
" 20 " ...... ..... . .... .
it f) C) . t

'  28 " .... .. . .... .....
" 29 Stip. Interfit. . ....
'  31 Ch...... ....... ... ..
" 31 Bal .... ..... . ...

Janv 3 Ch ........... .... ...
" 5 "
" 7 " ....... ... .... ...
" 10 " ....... ... .. .. .
" 10 " ...... . ........ ...
" 11 " .. ... ...... ....
" 12 " .... .......... .....
" 12 " ....... . .. .. ...
" 12 " .... ...... ..... .
" 13 " ..... ..... ..........
" 14 " .... ... .. . .. ....
" 22 "
.. 04 "
" 24 " ........ ........ ....
" 27 "
'  28 Billet. .... .. .......
" 31 Ch ........ ..... . .. .
" 31 Bal, .... .. .... .... .

5266 06 
150 00

3500 00
250 00

.. 2057 50 
200 00
100 00

3178 00

... 14701 56

2200 00 
2000 00 

100 (0 
60 00

2500 00
1500 00
500 00
846 01
107 45
250 00

2297 38

1236 84

92 35
1000 00
190 75

.... 12500 00
201 92
158 65
362 42
304 50
170 00
600 00
500 00
183 34

.. . 5000 00
526 65
9flQ 14

206 64
250 00

OQfjir no

25314 35

/// the 
Superior 

C«urt-

No '14 
Bank book 

of A.Jodoin, 
fils, and of 

Uamc.M.H. 
lodoin. 

(Plaintiffs' 
Kxhibit 

A12), fyled 
1-iOth Apiil 

1801. 
( Continued)



36
RECORD.

Tn the
Superior 
Court.

No 24
Bank book

of A.Jodoin,
fils, and of

Dame M. H.
Jodoin,

(Plaintiffs'

A12), fyled 
30th April

1891. 
(Continued)

Fcv 1 Bal .... . ... ...
" 4 E*c .... ....... ..
" 5 Dpt ..... ..... ..
" 9 " .... ..... ......
" 18 Esc .. .... ...... ..

Mars 1 Bal ......... . ..
" 2 Esc .. .... . ...
" 6 " . ..... ... . .
" 13 " .. .. ..... ....
" 15 Col......... . ...
" 16 Esc ..... ...... ....

Avril 1 Balance ... ...
" 1 Dpt ... .. ........
u 1 TTcn

" 6 " ...... .... . ..
" 1 S Tlrit

11 10 ff-n

2857 99
....... 97 39
... . . 1857 97
...       406 00

5835 13

11054 48

42fi 61
O-1 Q 7-1

....... 307 75
3412 26

........ 72 88
3 9 70

4877 91

2 76
....... 1960 00
. ..... 975 24

1 Qifl 99

900 00
. . ... 2424 04

8202 26
 

Fev 4 Oh ..... . . .....
" 9 " ....
" 12 ' ......... ........
" 14 " ... .... ........
'  14 " ...... ........
" 14  ' ....... ......
" 14 " ........ .........
" 18 " ....... ........
" 18 " .... .. ......
" 19 "
11 29 Bal ... .. . .. I ..

Mars 1 Oh .... .. .......
" 4 " .... ..........
" 4 Billet.......... ..
" 6 " . .... ....
" 13 " ..... .....
'  15 " .... ... ...
" 18 " ...... .. ...
" 30 " ..... .... .
" 31 Bnl ... . ....... .

Avril 1 Oh ... ..........
" 1 " . .. .... ....
" 1 " ..... ...... ....
" 1 " ., .. ...... ....
" 7 " ... .. ..... ...
" 7 " ........ . .....
" 10  ' .... ... ........
" 11 Ch... ...... .... .
" 18 " ........ ........
" 19 " ...... .... ...
" 24 " .... ....... .
" 94 "
u .71) 11

142 64
232 51
250 00

1257 50
......... 270 22
...... 400 00
........ 200 00

750 00
1125 00

........ 6000 00
426 61

11054 48

....... 125 00

........ 98 05
157 00

..... . 309 15
25" 00

3500 00
.. ..... 335 95

100 00
.... ... 2 76

4877 91

. ..... 300 Oo
157 00
306 Og
327 50

2000 00
....... 100 00

100 00
.... ... 100 00

975 68
250D 00

237 30
....... 100 00
.... ... 698 70

8202 26
N

10

40
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in

40

Mai 1 Eal ...... ..... ..
5 Dpt ...... ......
ti Esc ..... .... .

" 11 " ..... . .... .
" 11 Dpt ....... .... .
 ; 13 Esc...... ... . ....
" 15 Dpt .... .........
" 2<>Esc ....... ......

.lain 1 Bal .... .........
" 12 Dpt ....... .. ...
" 19 Esc ..... ......
" -2:5 Dpt..... . ....

.Tnillet ;} Bal ............
3 Esc......... .....
4 Dpt 1) .... .....

Porte ...........

liOH 70 Mai 1 f!h .
2392 61

....... 1952 06
12151 05

........ 2000 00
445 91
500 00

I! " ...... ....... . .......
8 " .

u o t(

" 11 '  ........ . ...... . ...
" 12 "
'  12 '  .

........ 4S60 42 " 13 " . ... ... . ..

25000 75

50 02
1600 00

. ..... 5031 < 0
1025 67

9512 60.

105 42
....... 3600 25

350 00

4055 68

" 13 " .... .. ..... . . .....
" 13 '  ............... .......
" 15 " ...... ...., . . ... .....
" 15 " ........ ...... ... ....

i " 15 Billet........ ...... .. ..
! " 16 Ch ... .. .......... .....

li 17 " ........... ... ..... ...
" 22 "
'  22 "
" 23 " .. ... ... ... . ... ...
" 26 " ... ... ... .. .......
" 26 " ...... .... . ...... ....
" 26 " .... .................
" 27 "
" oq "
'  31 Bal..... .. ....... . .....

Juin 12 Ch .... ..... ... ........
" 12 "
" 13 " ...... .. ..... .....
" 13 " ......... ..... .......
" 13 " ... . ....... ......
" 17 " .. .... ........ .....
" 17 " ..... ... . ...... ......
"  > j "
" 21 " ...... ..... .. .... ..
" 23 " ............ ... .. ...
" 23 " Interet .... .. ... 
" 26 Billet .... .... ... ......
' : 30 Bal...... ........ ... . .

Juillet 3 Ch... .... ......... ......
4 " .. .. ........ .......

< 4 11

L'orte. ....... .........

687 36 
1500 00 

100 00 
100 00 
300 00 

89 84 
128 00 

12500 00 
478 48 
663 93 
345 00 
427 50 
600 00 
300 00 
100 00 
500 00 
237 95 
350 00 
220 00 
225 00 

50 00 
5000 00 

41 67 
56 02

25000 75

400 00 
300 00 

50 00 
125 00 
250 00 
200 00 
134 Hi 

6000 00 
100 00 

1600 00 
3 86 

244 04 
10.1 43

0512 69

43 26 
3500 00 

70 00

3613 26

KJttJUKL).

Tn the 
Superior 
Court.

No 24 
Bank book 

of A.Jodoin, 
fils, ?.nd of 

Uamc.M.H. 
lodoin, 

(Plaintiffs' 
Kxhibit 

A12). fyled 
:->Oth April 

1891. 
(Continued)
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RECORD.

In the 
Superior 
Court.

No 24 
Bank book 

of AJodoin, 
fils, and of 

Darac M. H. 
Jodoin, 

(Plaintiffs' 
Exhibit 

A 12), fyled 
:-!Oth April 

1891. 
( Continued}

Juillet Rapporte...
21 Esc ........ ... ..

Aout 1 Bal ...... ... ....
2 Esc... .... .... ...
3 Dpt ....... ..... .
8 Esc . ... . ... .. ..

" 16 " ..... ..... ... .
" 24 Dpt.... .... ... ...
" 30 Esc.. .... .......

Sept 1 Bal ...... . .... ...
12 Esc ...... .... .

" 23 " ....... .... .
" 27 " ........ . .......

Oct 2 Balance .... ......
" 11 Dpt... ... ......... ,
" 16 " ..... .. .... .
" 16 Esc......... .. .... .
" 30 Dpt......... ....... .

4055 68
171 52

4227 20

inq 14.
SQflfi 74
2016 41

97 97 
. . 242o 05

1500 00
123 04

10178 35

... . 2858 85

..... 12162 00
na RQ

4854 94

19974 48

6 56
.... 24784 40

263 80
474 fiQ

1126 92

26656 37

Juillet 
" 4 Billet 

i    6 Oh.....
i " 7 "

" 22 " ..
'  31 Bal ......

Aout 4 Ch ... .
U A tl

" 4 TCillot
" 5Ch ... .
" 10 " .. ..

1 " 11 " ......
" 14 " .....
" 18 " ......
" 22 "
" 25 Billet ..
" 31 Bal ...

Sept 1 Ch....
1 " .

a 1 11

1 " ....

6 " .....
" 11 " ....
" 14 Billet. 

8 Ch ....
41 OQ »i

" 29 "
" Qfi Hal

Oct 11 Ch .. ....
" 11 " ..... .
" 11 " ... ..
" 16 Billet ...
" 17 Ch.. ......

Rapporte ..... 3613 26 
..... ...... .... 154 80 

... .. .... .... 50 00
. . ....... ..... .. 200 00

.. ........... . 100 00
10Q 14.

4227 20

. ... ........ ..... 2000 00
. ... ... ... ... 40 00
..... . ............ 130 00

. ....... ... .... 57 30
. ....... ........ 2000 00

. ........ .. ..... 205 00
....... .. ...... 87 20
.. ....... .. ..... 2500 00
. .. ....... .... 200 00
..... ....... ..... 100 00
. . .... ... ..... 2858 85

10178 35

.... ......... ..... 1125 00

.... .............. 200 00

... ..... . ..... 330 00
. .. . ..... ... 161 80
...... ... . ...... 125 00
......... ....... 100 00

...... .. ....... 12500 00
.... ........ ..... 463 60
... ..... ..... 102 52
. . ..... ..... 4860 00
... ......... ... 6 56

19974 48

..... .... ... 1000 00

...... ....... 18306 86

...... ... . . 240 00
, ......... .. .. 750 00
....... ..... .. 600 00

20896 86

10

30

40
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10

20

40

1

Oct 31 Rapporte ....... 26656 37

26656 37

Nov 2 Bal........ ............ .. 1772 77
" 4 Esc..... . .......... ...'.. 3405 36

6 Dpt ....... .. ... ...... 1598 62 I
" l;J '  ... ...... .. .... .... 1017 82
" 14 Esc ..... ..... .... ... .. 3890 96
" 14 Dpt...... ..... .... ...... 1200 00

128S.3 58

Dec 1 Bal ..... . . ..... ..... 2931 80
16 Esc ....... .... ........ 24i',2 95

5364 75

Oct Rap 
" 18 Billet ...
" 24 Ch ....... ..
" 25 " .......
" 27 '  ........ .
" 30 "
" 30 " .......
" 31 Bal ..... ...

Nov 2 Oh ... ..
3 "...
I! " ..... ...
6 " ..... ..
6 " ..... ..
7 " ..... ...
9 " .... ..

ti (1 "

'  14 Ch ... . ..
" 14 " ..... ...
" 18 " ........
" 18 " .........
" 21 " .........
" 23 " .......
" 24 "
" 24 " ..... ..
1 25 "
 ' 30 Bal ......

Dec 2Ch.. ....
" 4 " ..... .
" 7 " . ... .
" 14 " ..... ...
" 16 " ...... ...
" 16 Oh .. .... .
" 18 " 
" 19 " ...... ...
" 20 " ..... ....
" 29 "
" 30 Billet ....

porte ..... .. 20896 86
.... ............ 175 00
. ...... .... .. 500 00
...... ... ... 139 20
....... ........ 71 50
.... . ........ 2301 04
...... .... .. 800 00
.... . ....... .. 1772 77

26656 37

174 73
.... .. ........ 220 00

... .... ....... 3500 00

.. ....... .... 117 17

.. . .. "... .. 117 17

.. .... ....... 250 00
. .. .... ..... 125 00
..... .. .... 128 00
.. .. .... .... 100 00
...... ..... 4000 00

....... ....... 150 00
...... ..... . Ill 95

....... . .... 375 00

.. ... ........ 94 74

...... ...... 2i.O 00
..... ...... . 164 87

. ... ...... 125 80

....... ........ 2631 80

12885 53 

........... ... 525 00
..... . ...... .. 491 80

....... ... .... 122 38
.. .... ........ 200 00
.. .... ........ 50 00
.. . .. ........ 1200 00
..... .'.... .... 2500 0')
.. ...... ... 167 00
.. .... ..... ... 200 00
.. ..... ......... 100 00

. . ..... ...... 108 57

•236 \ 75
  

RKCORD.

Superior 
Court.

No 24 
Bank book 

of A.Jodoin, 
fils, and of 

Damc.M. H. 
lodoin, 

("Plaintiffs' 
Exhibit 

A \'l}. fyled

IS'.tl. 
( Continued)



RECORD.

Tn the 
Superior 
Court.

No 24 
13ank book 

of A.Jodoin, 
fils, and of 

Dame M. H. 
Jodoin, 

(Plaintiffs' 
Exhibit 

A12), fyled 
30th April 

1891. 
( Continued)

1877 
Jan 2 

4

Fev 1 
3 
5 
1 

2

Mars 1
5
5 
6

" 16
" 29

Avril 2 
" 12 
" 14

Bal .... ...... ....
Col ..... ..

Bal. ... .. . .. 
Esc .... ..... ... .
Dpt ..... ... . .. .

5 Esc..... .. . 
4 Esc .. .. .....

Bal ... ... ..... .
Esc... ...... ......
Col ... ... ...... .

u

Esc. ... ..... ... .
u

Eal

Esc .... ... ..... .
Dpt .. .... . ....

...... 108
224

333

21
....... 4863

1781
486 

1946

!-)( 99

2947
...... 3402

115
155

:!889
...... 261

10771

216
...... 2429

300

2945

57 
44

01

86 
70 
41 
37 
36

70

20 
29 
43 
85 
21 
54

52

19 
11
00

30

!

Janv 2 Ch.. ...... .
" 17 " ..... . ...
" 22 " ....... ..
" 31 Bal ..... ...

Fev 5 Ch ... .....
" 12  ' .. ... ....
" 12 " ....... .....
" 15 " .... . ..... .
' 15 Ch ... . ....
" 17 ' ' .... ......
" 23 " .. ..... ...
" 27 " ........... .
'  28 Bal . ... ....

Mars 1 Ch .... ....
" 2 '  ..... ....
" 6 " ........
" 14 "
" 17 " ..... ,
' 1Q "
" 20 " ....... ..
" 26 " . ...... .
" 28 " .
" 81 Bal ...... .

Avril 2 Ch ....... .
" 10 " ........ .
" 14 " ........ .
" 16 " ........ ..
" 30 Bal ...... ..

70
... ...... 200

41
............. 21

333

5000
. ....... . 52
.... .... .. 200

.... ......... 500

.... .... ... 50
... ..... ... K'O

. ... ....... 100
150

2947

9099

...... ..... 1125
1500

...... ... 3500
... ......... 100

4000
...... ..... 60
.... . . ... 120
.. .. ..... 100
..... ... 50
...... ... 216

10771

..... .... 100

.. .......... 2500

............ 300
............ 5

2945

00 
On 
15 
86

01

00 
50 
00 
00 
00 
00 
00 
00 
20

70

00 
00 
00 
00 
00 
33 
00 
00 
00 
19

52

00 
00

00 
30

30

10 

2ii 

3D 

40



41

••Ml

40

Mai 1
" 1
" 2
" 11
" 25
" 25

.Tuin 1
" 5
" 18
" 21

Juillet
u

i t

u

((

Bal ....... ...
Dpt.. ...... ...

t.

U

u

Esc........ .. .

Bal .... ... ...
Esc ....... ....

tt

<t

2 Bal.. ....... .
4 Dpt. .......
9 Esc ........ .

17 " ...... .
21 Dpt .....

....... 5
......... 4903

1623
.... ... . 650
... ...... 1500

97

8779

.......... 1946
....... 4861
....... 388

1944

9141

.. . ... 116

... ..... 300
....... .. 3402

4237
.. .... 115

8170

30
45
01
00
00
73

49

17
51
83
60

11

11
00
29
03
00

42

Mai iCh ....... .
" 1 " ....... .
u 9 u

" 3 " ..... .
3 "

u _t u
5 " ........
5  ' ...... .
7 " ........

" 9 Billet....
" 11 Ch..... ,.
'  11 " . .. ..
" 15 Ch ........
" 15 " ..... ..
" 23 " .... ..
" 25 " ..........
" 28 " .... .. .
" 28 " ....
" 30 Bal...... .

i 
.Tula ICh........

" 4 " ..... .
'. C i(

" 11 " ......
" 18 " .... ..
" 21 " ........
" 21 " ....
" 30 Bal . .. .

i

Juillet 4Ch....
4 " .....

u q .1
u Q "

17 " .....
17 " ......
27 " .....
31 Bal.....

1000
....... ..... .. 300

990
...... ......... 100

OQQ

250
...... ........ 163

.. ... ... ...... 156
.............. 800
. .... ..... . 151
.... .. ....... 270

128
...... .... .... 905
..... .......... 300
............. 1200
...... ..... -- 150
...... . ...... 300
........ ... .... 200
...... ... .... 1946

8779

.. ... ... ..... 225

................ l^O
5000

.... ......... 150
.. ............. 500
....... ....... 2000
.......... .... 1000

....... .... .. 116

9141

f* A.. .. .. .. ... 60
140

: 500
.. . .... .... 115

..... ... ..... 4000
- ..... ..... . 20ii
.... . ....... 140

. ..... ...... 14

8170

on
00
00
00
59
00
43
00
00
17
00
Od
13
00
00
00
00
0»
17

49

00
00
00
00
00
00
00
11

11

00
00
00
04
(10
00
00
48
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RECORD.

Tn the
Superior
Court-

No 24
Bank book

of A.Jodoin,
fils, and of

Dame M. H.
lodoin,

(Plaintiffs'

A 12), fyled
30th April

1891.
( Continued}



RECORD.

Tii the

No '24
Bank book

of AJodoin,
fils, and ot

Dame M. H. 
Jodoin,

(Plaintiffs' 
Exhibit

A12), fyled
30th April

1891.

Aoiit 1 Bal ... .... .
2 Dpt ...... ...

" 16 Esc .... ......
" 28 Dpt .... .....

Sept 1 Bal ....... ..
Oct 5 Esc. .........

" 23 Dpt .... .. .
" 24 Esc ...... ...

Nov 2 Bal ..... .... .
" 2 Dpt ... ... .
" 6 " ... ..... .
" 12 Esc. .... ......
" 19 " ... ...... .

Dec 1 Bal ..... .......
" 17 Esc.... . ......

1878 
Jau 2 Bal ....... .....

" 7 Dpt ....... ....
" 24 Vsc. . .. . ....

.... ..... 14 J8
.. .... ... 1386 91
.. ........ 2430 76
........... 1450 00

5282 15

.... ...... 532 15
4860 42

60 On
1945 04

7397 61

... ....... 7 19
. ..... .. 1356 41

898 70
.. . ..... 3404 59
.... ..... 3892 72

9559 61

1 61
3501 80

______
3503 41

.... .... 3 41
.. ....... 300 00

1946 36

2249 77

]

Aout 2Ch. .. ..........
" 13 Billet ... .... .
" 16 Oh .... ...... . .
" 30 " ....... .......
" 30 " .... ... .... ..
" 31 " ..... .. ........
" 31 Bal.... .. . ...

Sept 4 Billet... ....... .
'  6 Oh.. ...... .......
" 17 '  . . .. .. ..... .
" 17 " ....... .. .. ....

CM 5 " ... .... ..........
" 24 '  ...... .. .....
" 30 Bal ..... .. .......

Nov 2Ch ..... .. ......
6 " ....... .... .. .

" 19  <
a jq ).

" 12 Billet... ..... . . ..
" 19 Ch ....... ........ .

Dec 17 Ch ....... ........ ..
 ' 17 " ........ .... .. ..
" 31 T?al

Janv 7 Ch ....... ........
it 'n t.

" 10 " ...... ....... ..
" 24 " .. .... .. ...
" 24 "
" 24 ".
" 31 Bal....... ........

400 00
350 00

2500 00
1125 ( 0

225 00
150 00

....... 532 ]5

5282 15 1()

.... 100 00
150 00
250 00

30 00
4860 42

.. . 2000 00
7 19

7397 61
 jo 

200 00
875 00
875 i 0
128 00

. .. 3500 00
3980 00

1 61

9559 61

2500 00 ;]0
10(10 00

3 41

3503 41

60 00
100 00
140 00

1000 00 40
500 00

...... 446 36
3 41

2249 77



Eev 1 Bal ...... . ...
4 Dpt..... ........
8 Esc...... .......

" 21 " .... ..... .

10

lMTflT*C 1 rSS 1

4 Dpt .... ....
" 14 Esc ..... . ....
41 19  '

  28 Dpt.. ... .. .

,.. Avril 1 Bal .... . ....
- " O rinf

" 16 Esc .... .....

Ml) Mai 1 Bal ..... . .... .
" 3 Dpt...... ... ..
" 6 ' .... ....

Juin 1 Bal.. .. ... .
40 - 4 Esc .. .......

" 10 " .... .. . ...
" 21 " ... .. .... .

......... 3 41
1645 88

........ 4864 80
1945 48

8459 57

... .. .. 80 11
200 00

. ........ 3403 06
OOQQ .91

... .... 1000 00

8572 38

1042 38
...... .. 1375 00
..... .. .. 3)00 29

5917 67

900 qi

1276 16
... .... 735 00

2234 47

A qn
. .... 391 38

4860 42
1944 60

7201 30

Fev 5 Ch ............
8 "...... ..

" 21 " .... ........
" 21 " .... . ... ..
" 27 " ... .. . ..
" 27 " ...... .. ...
" 28 Bal ...... ..

Mars 1-1 Ch ..... ....
" 19 ". . .....
" 1!) '  ...
" 30 Bal .... . ...

Avril 5 Oh.. .........
" 10 " .... ...
" 10 " .......
'  10 '  ..... .

" 16 " ..........
" 27 " ......
" 30 Bal .......

Mai 3 Ch ... .......
" 11 " .... . .. .
 ' 11 " ... ..... ..
" 11 Ch.. ...... .
" 15 - ... . ..
" 17 u ...........
" 31 Bal .... . ...

Juin 5 Ch . .. .....
 ' 10 Billet ....
" 13 Ch
" 21 " .........
" 28 Bal..... .....

. . .... .. 118 43

....... .. 5000 00
2000 00

90 69
..... ...... 106 41
. .. ... .. 1125 00

8453 57

... ....... 3500 00

. .... . 30 00

.. ....... 4000 00
..... .... .. 1052 38

8572=38

....... ... 400 00
200 00
350 00

... .. .... 757 86
..... ..... 3UOO 00

. ...... 250 00
..... .... 136 5u
............. 223 HI

5917 67

. .... ...... 971 57
. ... ..... 128 00
. . ....... 175 00
.... ..... 875 00

50 00
30 00

.. ... ...... 4 90

2234 47

184 61
500H 00

.. .... ... 60 00
...... .... 1944 60

.... .... ... 12 09

7201 30

RKCORD.

Tn the

C furt.

No -24
Bank book

of AJodoin,
fils, and of

DameM.H.
Jodoin,

(Plaintiffs' 
Exhibit

A 12), fyled
30th April 

1891.'
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RECORD.

Tn the
Superitr 
Cturt.

No 24 
Bank book

of A.Jodoin, 
fils, and of

Dame M. H. 
Jodoin,

(Plaintiffs'
Exhibit

A12), fyled
30th April

ioy i.
( Continued)

Juillet 2 Bal ....... ...
5Dpt...,. .....

'  15 Esc ..... . ....
" 20 " . ..... ....

Aout 1 A Bal.......
3 Dpt.. ............

'  16 Esc ..........
" 16 " ..... .. ....

Sept. 1 Bal ........ .....

Oct. 1 Bal.. ..............
" 12 Dpt .... ....... ..
" 12 Esc . ... ......
" 22 " ..... . .. .....

Nov. 2 Bal . .......... ...
" 7 Dpt..... . .....
" 16 Esc .... . ........
" 16 Dpt ....... .,...
" 1Q "
" 93 RSP
" 26 " ......... .....

12 09
300 00

3402 29
........ 3888 33

7602 71

3 21
1493 00
24S1 30
lOfiQ 717

4997 28

........ 697 28

697 '28

..... 2 28
qq 70

. .... .. 5359 61
...... 1944 17

7385 84

......... 75 84
.. ... . 1893 00

3406 13
700 00
300 00

OQQO IK

. .... 109 54

10376 67

Juillet 5 Oh.... ...
5 " ........

15 ' ......
20 " .... ...
31 Bal ... .

Aout 3Ch .... ...
3 " .........
9 ' .......

16 " ........ .
16 " . .... ...
26 '  .. .. ....
31 Bal...... ...

Sept. 2 Oh ........ .
" 30 Bal ... ... ..

Oct. 14 Billet .. .......
" 15 Oh ...... ...
" 15 " ...... .. .
<c OO "

" 21 Bal ... .....

Nov. 2 Oh......... .
u H (.

n Y "
8 " ... .. .

" 16 " ....... ..
" 16 " ....... ..
" 16 " ........ .
" 9% Rillpt
" OT fib

" 26 " ..... . .
" 26 " ....... -
" SO Ttal

..... ..... .. 60 00
109 50

3500 00
........ ... 3930 00

. ...... ... 3 21

7602 71

. . ... .. 300 00 io

..... .. .... 100 00

....... .... 100 00
...... .. . 2500 00
... .... ... 1100 00
.. . ..... . 200 00

.... ...... .- 697 28

4997 28

..... .... .. 695 00
... . .... .. 2 28 20

697 28

5000 00
. ... ........ 110 00
. .... ....... 500 00
..... . ... 2 00 00

75 84

7385 84 3Q

....... ... . 72 00
875 00

....... ..... 500 00
.... .. .. . 120 00
.... ...... 3500 00

...... .... 100 00

...... ...... 876 00
.. ... . .... 4000 00
... .. . . .. 128 00

... .. .... 95 00 40
.... .. ... 40 00
.. . ....... 71 67

10376 67



10

Dec. 2 Bal.. .. .... .
" 17 Esc.... .... ..

1879 
Janv. 2 Bal ........ -

Fev. iBal ...... ....
" 4Dpt ..... .....
" 11 Esc...
" 24 " .......... ..

71 67
3577 01

3648 68

1 67
...... ...... 200 00

201 67

.......... 1 67
. . ... ..... 1085 00
... ...... ., 4864 80

1 Q/iK 48

Dec. 2Ch ....... .. ..... . .
" 17 '  .... .. ........ ...
" 31 Bal... . ...-. - ..

Jaiir. 8 Ch ........ . ..... .
8 " ..... .. .....

" It " ........ ......... .
1 31 Bal ... .... .......

Fev. 11 Ch..... ... .........
" 11 " ....................
" 11 "
" 14 " ........ .. ..... ...
" 15 " . ... ...............
" 17 Billet .................

" 24 Ch ... . ..........

70 00 T "~h
O C*7rT ft 1

1 fi>7 W"" 1 67 Cturt.

3648 68 No 24
      Bank book 

of A. Jodoin, 
fils, and of 

60 00 DameM.H.
50 00 Jodoin,
90 00 (Plaintiffs'

i g>7 Exhibit
A12), fyled

,,, -. R>7 30th April
-'/JL O| IQOI Io91.

(Ctiiiintietl} 
5000 00

300 00
.. . 150 00

175 00
100 00
100 00

2000 00

(Endorsed) 

Exhibit A12 des Uemandeurs a 1'enquete. Prod. 30 Avril 1891. 
(Paraphed) WM B.

Dep. P.S.C.

30
$3500.00

SCIIEDCTLE No 34
Montreal, 16 Aout 1875.

Trois mois de cette date, pour valeur reQue, je prornets payer a I'ordre de 
Dame Marie Helene Jodoin au Bureau de la Banque d'Hochelaga la sornme de 
trois mille cinq cents dollars. 
No. Du 16-19 Nov. E. 4855 P. A. JODOIN.

(On the Back)

(Erased) M. H. Jodoin par Amable Jodoin, fils, Proc. Amable Jodoin, fils. 

40 (Endorsed.)

Exhibit A13 des Demandeurs. Prod 30 Avril 1891.
(Paraphed) WM. B.

Dep. P. S. C.

No 25 
Promissory 

note for 
$3,500.00 
signed by 

P. \. Jodoin 
and endor 

sed by Ama 
ble Jodoin, 
fils, dated 
16'th Aug.

1875. 
(Plaintiffs'

Exhibit
A13) fyled
30th April

1891.



RECORD.

/// the
Superior

Court.

46

SCHEDULE No 35.
$3500.00

No 26 
Promissory 

note for 
$3.500 00 
signed by 

P. A. Jodoin 
and endor 

sed by A tria 
ble Jodoin, 
fils, dated 
12th Nov

1875.
(Plaintiffs'

Exhibit
A14) fyled
30th April

1891.

Montreal, 12 Nov. 1875.

Quatre mois de cette date, pour valeur regue, je promets payer a 1'ordre de 
Araable Jodoin, fils an Bureau de la Banque d'Hochelaga la somme de trois 
mille cinq cents dollars. 
No Du 12-15 Mars E. 6107 P. A. JODOIN.

(On the Back)

(Erased) Amable Jodoin,fils,M. H. Jodoin par Amable Jodoin, fils, Proc. 10

(Endorsed.)

Exhibit A14 des Demandeurs. Prod 30 Avril 1891.
(Paraphed) WM. B.

Dep. P. C. S.

SCHEDULE No 36. 
$6000.00 Montreal, 24th Dec. 1874.
Four months after date I promise to pay to the order of A. Jodoin, fils at the 20

No 27 
Promissory

note for
$6,000.00 _ _ . 
signed by Merchants Bank of Canada here six thousand dollars for value received.

Ashley Hib- No. Due E. 1615 ASHLY HlBBARD.
bard and en
dorsed by
Amable Jo
doin, fils.

Amable Jodoin, fils. Protest^ pour non paiement ce 27 Avril 1875. Frais 
$2.01.

H. P. P.
N. P.

ProprieHe de la Banque d'Hochelaga.

(On the Back;

dated 24th
Dec. 1S74.
(Plaintiffs'

Exhibit
A15) fykd
30th April

1891.
30

No 28 
Promissory 

note for 
$5,000.00 
signed by 

Amable Jo 
doin and 

endorsed by 
Amable Jo 
doin, fils, 
dated 30th 
Oct. 1874. 
(Plaintiff's 

Exhibit 
A5) fyled 
15th April 

1890.

SCHEDULE No 26.
15000.00 

3000.011 a compte

$2000.00 du Montreal, 30 Octobre 1874. 
A demande pour valeur regue, je proinets payer a 1'ordre de moi-rneme an 

Bureau de la Banque d'Hochelaga, la somme de cinq mille piastres.
E. 1557 AMABLE JODOIN, FILS 40 

(On the Back)
(Erased) Amable Jodoin, fils.Interet paye jusqu'au ler Juillet.

(Endorsed.)
Exhibit A5 des Demandeurs a I'Enquete. Prod D6"c. 1890. Prod 15 A^ril 1890.

(Paraphed) WM. B.
Dep. P. S. C.
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SCHEDULE No 27.
Montreal, 2 Janvier 1879. 

Madame M. H. Jodoin
Doit a la Banque d'Hochelaga 

6 raois d'lnteret @ 6 op sur $2000.00............................. $60.00
ReQU paiement

A. GARIEPY,
Payeur. 

(On the Back)

la Banque d'Hochelaga, Montreal 2 Jan. 1879. |60.00.

(Endorsed.) 

Exhibit A6 des Demandeurs a I'Enquete. Prod. Dec. 1890. Prod 15 Avril

RECORD.

Jn the
Superitr
Cturt-

No 29
Statement of

account,
dated 2nd
Jany. 1879.
(Plaintiffs'

Exhibit A6)
fyled 15th

April 1891.

1891.
(Paraphed) WM. B. 

Dep. P. S. (.!.

SCHEDULE No. 41. 
20 Montreal, 5 Nov. 187! 

Amable Jodoin, fils doit a 
Banque d'Hochelaga. 

Billet 26129 P. A. Jodoin Pro. du 21 Aout 1879. ..... 12250 00
Int. et frais. ...............

" 26128 R. Prefontaine Pro. 13 Aout 1879... . . .
Int. et frais. ...............

'  25839 P. A. Jodoin Pro. 25 Juillet 1879.. . . . .
Int. et frais ...............

" 25838 P. A. Jodoin Pro. 21 Juin 1879 ........
OA Int. et frais. ...............

" 25261 P. A. Jodoin Pro. 13 Juin 1879. ......
Int. et frais. ................

" 26578 P. A. Jodoin Pro. 29 Sept. 1879. ......

" 25466 P. A. Jodoin Pro. 25 Juin 1879. . .....

34 60
400 00

8 99
4100 00

83 18
.. 3250 00

99 98
5000 0.)

150 47
250 00

4 00
2000 00

56 44

No 30
1 Copy of sta 

tement of 
account be 
tween Ama 
ble Jodoin, 
fils, and La 

Banque 
d'Hoche- 

lagn, dated 
5th Nov. 

1879. 
( Defen 
dants' 

Exhibit Bl) 
fyled 30th 

April 1891.

$17,580 f>9 
Vraie Copie 

40 C. BEAUSOLEIL
Syndic.

(Endorsed.)

Exhibit Bl de la Defenderesse a I'Enquete. Prod. 30 Avril 1891.
(Paraphed) WM B.

Dep. P. S. C.



RECORD.

In the
Superior 
Court.

No 31 
List of notes 

for
$5000.00, 
$2000, 

$3250, $250 
(Defen 

dants' Exhi
bit B2) fyled 
30th April 

1891.

19 Mai 
20 Septembre 
22 Janvier 
26 Mai
27 Septembre 

3 Fevrier 
5 Juin 
5 Octobre
8 Fevrier 

10 Juin 
12 Octobre
11 Fevrier
13 Juin

24 Fev.
21 Juin
24 Oct.
21 Fev.
21 Juin
22 Oct.
22 Fev.

26 Mars

18 Avril
26 Mai

1875 
1875 
1876 
1876
1876
1877 
1877 
1877
1878 
1878 
1878
1879
1879

1877
1877
1877
1878
1878
1878
1879

1879

1879
1879

SCHEDULE No 42. 

Billet de $5000 00 du le 16 Octobre.

Billet Escompte......... ................ ....
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do

Billet de

Billet Escompte
do
do
do
do
do
do

$2000 00 du le 25

du le
do
do
do
do
do
do

20
24
25
24
24
25
25

Juin
Oct.
Fev.
Juin
Oct.
Fev.
Juin

1877.....
1877 ....
1878.....
1878.....
1878.....
1879 ....
1879.....

... $3000

... 5000

... 5000
.. SO.iO
... 5000
.. 5000
.. 5000

... 5000

... 5000

... 5000
. 500(1
.. 5000
.. 5000.

.00

.00

.00
.00
.00
.00
.00
.00
.00
.00
.00
.00
.00

du le
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do

21
23
27
29
4
6
8
8

10
13
13
13
16

Septembre 1875
Janvier
Mai

1876
1876

Septembre 1876
Fevrier
Juin
Octobre
Fevrier
Juin

1877
1877
1877
1878
1878

10

Octobre 1878
Fevn'er
Juin

1879
1879

Octobre 1879

Juin 1879.

... .............................. £2000.00
2000.00
2000.00
2000.00
2000.00
2000.00
2000.00

20

Billet de $3250 00 du le 21 Juin 1879.

1879 Billet Escompte du le 21 Juin 1879...... .................................

Billet de $250 00 du le 29 Sept. 1879.
Billet Escompte .............. ......... ........ $250.00 du le 25 Mai

30

do 250.00 do 29 Sept.
1879
1879

40



49
RECORD.

10

20

Renouvele
do
do
do
do
da 
do
do
do
do
do 
do

Encore en

Renouvele
do
do
do
do
do

le 20
22
26
27

3
5
5
8

10
12
11 
13

Septembre
Janvier
Mai
Septembre
Fevrier
Juin 
Octobre
Fevrier
Juin
Octobre
Fevrier 
Juin

Porte an Credit de Am. Jodoin fils.

1875 par un billet de. .......... ......................
1876
1876
1876
1877
1877 
1877
1878
1878
1878
1879 
1879

Suspens

le 21
24
21
21
22
25

Juin
Octobre
Fev.
Juin
Octobre
Fev.

Porte i

1877 par
1877
1878
1878
1878
1879

do . ..................... ..... ....
do ...... ...........................
do ....... ..................... ......
do ...................................
do ................. ......... ......... 
do .................... .. .........
do . ....... ..........................
do ........ .... .................. ...
do ........ ...... .....................
do ............... ..................... 
do ........ .. ......... ...............

do ......................................

m Cr. de M. H. Jodoin.

un billet de....... ...........................
do
do ....................................
do ............................... ....
do ............. ....... ..............
do ...... .............................

.... ........ $5000.

............. 5000

.......... 5000.
.... ...... 5000.

.......... . 5000.
............ 5000. 
............ 5000.
............ 5000.
........... . 5000.
.. ......... 5000.
........... . 5000, 

. .......... 5000
.......... , 5000

............. $2000

............ 2000

.... ...... . 2000

............. 2000
.......... 2000

...... ...... 2000

00
00
00
00
00
00 
00
00
00

.00

.00 

.00

.00

.00

.00

.00

.00
00

.00

In the 
Superior

C ourt.

No 31
List of notes

for
$5000.00,
$2000, 

$3250, $250 
(Defen

dants' Exhi
bit B2) fyled
30th April

1891. 
( Continued}

Encore en Suspens

Porte" an Credit de M. H. Jodoin.

Encore en Suspens do $3250.00

30 Porte au Credit de M. H. Jodoin.

Renouvele le 26 Mai 1879 par un billet de .............................................. $250.00
Encore en Suspens

(Endorsed.)

Exhibit B2 de la De"fenderesse a I'Enquete. Prod. 30 Avril 1891.
(Paraphed) WM B.

Dep. Pro.

40



RECORD.

50

SCHEDULE No 43.
Tn the

Superiir
Cturt.

No 32
List of notes

for
$4,000.00.
$2,250.00
(Defen 

dants' Exhi
bit B3) fyled
30th April

1891.

30
4
4
6'

2
14
16
17
19
20
20
23
26

i;
15
18
16
16
12
16
17
16
16
17
18

Mars
Aoflt
Decembre
Avril
Aoftt
Novembre
Mars
Juillet
Novembre
Mars
Juillet
Novembre
Mars

Septembre
Decembre
Avril
Aout
Decembre
Avril
Aout
Decembre
Aviil
Aout
Decembre
Avril

1875
1875
1875
1876
1876
1876
1877
1877
1877
1878
1878
1878
1879

1875
1S75
1876
1876
1876
1877
1877
1877
1878
1878
1878
1879

Billet de $4000

Billet Escompte ........
do .........
do
do .... .....
do ...... ...
do ........
do ..........
do .........
do ..........
do .......
do ..........
do ..........
do .........

Billet de $2250

Bi.let Escompte ... ...
do ...... ..
do ...... ...
do ...... ...
do ..........
do ...... ....
do ..........
do ..........
do . ....... ..
do ...........
do ...... ....
do ........ .

00 du le 25 Juillet

........................ $4000

............... ........ 2000
.............. ........ 2000

2000
..... .................. 4000
......... .............. 4000
............... ...... 4000

.................. ..... 4000

... ............ .... 4000

.......... .......... 4000
.... ........ ....... 4000
... .......... ....... 4000
..... ........ .. 4000

1879.

.00

.00

.00
.00
.00
.00
.00
.00
.00
.00
.00
.00
.00

du le
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do

4
6
7
4

15
17
19
19
20
22
23
25
25

Aoflt
Decembre
Avril
Aoflt
Novembre
Mars
Juillet
Novembre
Mars
Juillet
Novembre
Mars
Juillet

1875
1875
1876
1876
1876
1877
1877
1877
1878
1878
1878
1879
1879

10

00 du le 21 Aout 1879.

.............. ........ $2500 .00
.... ....... ......... 2500.00
.... .. ...... ........ 2500.00
..... .. .... ........ 2500.00
..... . ............... 2500.00
....................... 2500.
............. ....... 2500.
.............. ........ 2.iOO.
....................... 2500.
............. ....... 2500.
..... ....... ......... 2500.
...................... 2250.

00
00
,00
00
00
00
00

dfl le
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do

15
19
18
18
15
18
19
2(1
19
18
19

Decembre
Avril
Aoflt
Decembre
Avril
Aoflt
Dereiubre
Avril
Aout
Decembre
Avril

21 Aoflt

1875
1876
1856
1876
1877
1877
1877
1878
1878
1878
1879
1879

Oft

30

40
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RECORD.

10

20

30

Renouvele
do
do
do
do
do 
do
do
do
do 
do
do

En ;ore en

Renouvele
do
do
do
do
do
do
do
do
do

' do
Encore en

Porte

le 4 Aoflt 1875
4 Decembre 1875
6 Avril 1876
2 Aoflt 1876

14 Novembre 1876
16 Mars 1877 
17 Juillet 1877
19 Novembre 1877
20 Mars 1878
20 Juillet 1878 
23 Novembre 1878
26 Mars 1879

Suspens

Porte

le 15 Decembre 1875
18 Avril 1876
16 Aoflt 1876
16 Decembre 1876
12 Avril 1877
16 Aoflt 1877
17 Decembre 1877
16 Avril 1878
16 Aoflt 1878
17 Decembre 1878
18 Avril 1879

i Suspens

au Credit de Am. Jodoin fils.

par un billet de. ...... ................ ..................
do ............................ .......... ....
do ........ ....................................

($2000.00 etant portes au Cr. de M. H. Jodoin ....
par un billet de......... .................... ... ........

do ...... ....... ........... ........... .. . 
do .. .... . ....... ...................... .
do ...................... .............. ......
do ....... .............. ......................
do ............................................ 
do ..... ....... ..............................
do ................... ..... ................ ..
do .................. ......... ...............

au Credit de Am. Jodoin fils.

par un billet de........ ............................... ....
do .................................. ....... ..
do ............. ....... .....................
do ......... ....... ..........................
do ............. .............................
do ............. .... ........................
do
do .......... ................. ...............
do .............................. .. . .......
do ............... ...........................
do ....... ..................................
do

Tn the 
Superior

.... $2000.00 Cturt.
... 2000.00 No32

.... 2000.00 List of notes

.... 4000.00 for

. .. 4000.00 $4,000.00.
4000.00 *,2 ' 2f°0 

(Defen- 
.... 4000.00 dants, Exhl.
.... 4000.00 bitB3)fyled
.... 4000.00 30th April

4000.00 *®91 - A 
.... 4000 00 (to*****!)

... 4000.00
4000.00

.... $2500.00

..... 2500.00

..... 2500.00

..... 2500.00

..... 2500.00
..... 2500.00
.... 2500.00
..... 2500.00
..... 2500.00
..... 2500.00
..... 2250.00
...... 2250 00

v Endorsed.)

Exhibit B3 de la Defenderesse a 1'Euquete. Prod.
(Paraphed)

30 Avril 1891.
WMB.

Dep. Pro.
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In the
Superior

Court.

RECORD. SCHEDULE No. 4 4

La Banqiie d'Hochelaga.

1873 Oct. 1 Pour le ler versempiitde 10 020 sur $10,000.00 
de parts (100 parts) souscrit dans le fonds 
capital ci-haut............... ........ . .$1000.00

" Dec. 1 Pour le 2rae versement de 10 o^o sur do...... 1000.00
1874 FeV. 10 Pour 20 020 pay6 sur cinq parts souscrites au

nom de P. A. Jodoin.................... 100.' 0
" Mai. 5 Pour 3me versement sur 100 parts (10 o^o). .. 300 .00 
" " " Pour 80 020 paye sur les parts de P. A. Jodoin. 400.00 
" Juillet 1 Par dividende de 4 020 sur les parts d'A. Jodoin,

fila.......... .......................... 91.94
" Aout 31 Pour 4ine et 5me versetnents. .............. 2000.00
" Oct. 30 Pour 6me au lOme versements, sur le capital

souscrit............ .................... 5000.00
1875 Sept. 2 Quoique le inontant du capital souscrit paraisse 

tout paye, il reste neanmoins un billet de 
$2000.00 a payer entre les mains de la Banque 
d'Hocheiaga,car ce montant de $5000.00 a ete 
paye" par un billet du merne inontant, sur 
lequel $3000.00 a eto paye le 2 septembre 
1875, et ces parts sont rnaintenant au nom de 
M. H. Jodoin.

1876 Janv. 5 Par dividende de ce jour. .................. 241.42
" Juillet 4 Par " " 3i 070 $350.00......

inoins interet paye sur le billet 70.00,..... 280.00

No 33 
Statement 
concerning 

shares in the 
capita! stock 
of La Ban 
que d'Ho 

chelaga 
(Defen 

dants' Exhi 
bit B4) fyled 
30th April 

1891.

10

20

1877 Janv.

Juillet

1878 Janv.

2 Par dividende de ce jour 350.00, 
moins interet paye sur le billet 70.00.

4 Dividende de ce jour 
moins interest sur billet

7 Par argent dividende 
moins intent sur billet

300.00. 
60.00.

300.00. 
60.00.

280.00 30

240.00

240.00

(Endorsed.)

Exhibit B4 de la Defenderesse. Prod. 30 Avril 1891.
(Paraphed) G. H. K.

40

D. P.
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SCHEDULE No 45 RECORD.

L'an mil huit cent soixante etdix-sept, le vingt-septieme jour du mois de 7n tfl* 
fevrier, devant Mtre Narcisse Perodeau, Notaire Public, soussign6, residant et ''ctnrt' 
pratiquant en la Cite et dans le District de Montreal,en la Province de Quebec,    
ont comparu : Amable Jodoin, fils, Ecuier, Bourgeoisie la dite Cite de Montreal, No 34

de premiere part; Uce*r 'v
Dame Marie Helene Jodoin, du m£me lieu, Spouse contractuellement sepa- Amable To

r6e quant aux biens du dit Amable Jodoin, fils, de lui bien et dument autorisee doin, fils,
10 a 1'e'tfet des presentes, ainsi qu'il le declare, and Dame

de deuxieme part; H^"eJ°"
Et Monsieur Pierre Amable Jodoin, commerQant, de la dite Cite de Mont- pje °r'en Ama- 

real, leur fils, ble Jodoin,
de troisieme et derniere part; (Perodeau,

Lesquels ont declare au dit notaire soussigne, ainsi qu'il suit, savoir : 'ST'h \? ai!ed
Vu TActe Declaratoire par le dit Amable Jodoin tils, devant Mtre J. H. 1187 ^ y ' 

Jobin, notaire, a Montreal, le dix-neuf decembre dernier, par lequel il appert (Defen- 
que les biens que le Sieur Jodoin parait posseder lui-meme aujourd'hui sontreel- dants' Exhi- 
lement la propriete de la dite Dame Jodoin son epouse, qui a accept^ la declara- bitB5)fyled 

2,j tion de son dit epoux ;
Vu que le dit Amable Jodoin, fils, a, depuis quelques annees, fait le com 

merce saul, sous la raison sociale fietive de "Jodoin & Cie", taut en la ville de 
Longueuil qu'en la dite Cite de Montreal, et la manufacture et fabrication de 
poeles et divers antres ouvrages en fonte,et a merne etabli acette fin en la dite 
ville de Longueuil, une immense fonderie, actuellement sur un tres bon pied, 
le tout avec les deniers provenant de la dite Dame Jodoin, son epouse ;

Vu qu'aujourd'btii le dit Mr. Amable Jodoin,fils n'entend plus con tinner par
lui-meme a faire le dit commerce de poeles et autres ouvrages en fonte, et a faire
fonutionner la dite fonderie, mais substituer a sa place le dit Pierre Amable

30 Jodoin,son fils, qui jusqu'ici s'est toujours occup4 activement avec lui du susdit
commerce et de la dite fonderie ;

Vu que la dite Dame Jodoin, dans le but de favoriser le dit Pierre Ama 
ble Jodoin, son fils,et lui creer un etablissement,a bien voiilu lui ceder et trans 
porter, corume etant sa propriety personnelle, tel que susdit, tous les biens et 
effets,credits et creances dependant du dit commerce et de la dite fonderie,moins 
la propriete du terrain sur lequel e.st batie la dite fonderie et ses dependances, 
les machineries de la dite fonderie v attachees, tel qu'engin, soufflet, cuplo et 
les shafts, afin que le dit Pierre Amable Jodoin, son tils, puisse a 1'avenir con- 
tiuuer seul a faire le genre de commerce et fonctionner la dite fonderie ; 

40 Et vu que le dit Pierre Amable Jodoin a accept*? avec reconnaissance la 
bienveillante proposition de la dite Dame Jodoin, sa mere.

(Jest pourquoi sous ces circonstances, le dit Amable Jodoin, son fils, en au- 
taut que besoin est, et la dite Dame Jodoin, son Spouse,autorisee comme susdit, 
par les presentes, cedent, quittent, transportent et abandonnent de ce jour a 
1'avenir, pour les causes et motifs ci-dessus enonc^s. au dit Pierre Amable Jo 
doin, leur fils, ce acceptant, sous les garaiities de droit ordinaires :

lo Toes les poeles de diverses sortes et dimensions et tous et chacun les
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RECORD, divers effets, biens, objets et ouvrages en fonte et en bois, modeles et patrons 
composant le fonds du susdit commerce et se trouvant actuellement taut en la

S 'Verier ^^e f°nderie, en la dite ville de Longueuil, que dans le magasin ou voute de la
Cturt. dite maison de commerce "Jodoin & Cie" , en la dite Cite de Montreal, au No.
   309, rue St. Paul, sans en rien excepter ni reserver, si ce n'est le dit terrain ou

No 34 est batie la dite fonderie, la batisse de la dite fonderie elle-meme, avec circons-
ansfer°bv ^ances e ^ dependances et ses machineries y attachees, tel que 1'engin, le soufflet,

Amable Jo- I G cuplo, les shafts, sans avoir a en faire plusde detail ici, au reste tel que le tout
doin, fils, appert en une copie tir6e des livres de 1'inventaire qui en a ete fait et pris der-

and Dame nierement, demeurant annex6e a la minute des presentes pour en faire partie, 10
doliTto aPres iivoir etesignee et reconnue par les parties et le notaire soussignes ne vurie-

Pierre Ama- ^u>' >
ble Jodoin, 2o Plus tous les credits et creances dus et payables et a devenir dus et paya-
(Perodeau, \)\Q S a la dite maison de commerce -Todoin & Cie et s'y rapportant exclusive-
'9; ,''., a, e ment, a la date des presentes, tant ceux entres dans les livres de comptes, que

1877. ceux qui peuvent avoir ete omis, tant ceux considered douteux ou mauvais que
(Defen- ceux considered bons, sans en excepter ni reserver aucun, mais aussi sans en

dants1 Exhi- requeVir de plus ample detail ici, une liste des credits aujourd'hui consideres
a5,,K A ^i bons, tiree des diis livres de compte avant ete faite, demeure aussi annexee aux30th April , ' i   /,/ /, i 0(1 1891. presentes, pour en raire partie, apres avoir ete signee et reconnue par les par- -<-'

(Continued] ties et le dit notaire, ne varietnr ;
3o En fin le.s diverses Polices d'Assurance effectuees contre les accidents du 

feu sur les effets de commerce sus-cedes, et les droits et pouvoirs au dit sieur 
Pierre Amable Jodoin de se servir. en cas de ponrsuite d' aucun des divers debi- 
teurs de la dite maison de commerce "Jodoin & Cie" , soit du noin de la dite 
societe fictive. soit de celui du dit Amable Jodoin, fils, ou de la dite Dame Jo 
doin, soit conjointement ou s6par£ment, de la nmniere, quancl et ainsi qu'il avi- 
sera et en sera a vise', ruais le tout a ses risques et perils, et frais et depens.

Ainsi et tel que le tout se trouve actuellement bien connu du dit Pierre 
Amable Jodoin, qui s'en declare et dit content et satisfait,et pour, par lui, faire, 30 
user et disposer de tout ce que ci-dessus c£d£ et transport^ en toute propri^te 
et libre possession, comme bon lui semblera, a 1'effet de quoi les dits sieur et 
Dame Amable Jodoin, ses pere et mere, soit conjointement ou s6par6uiej)t le 
mettent et subrogent en tous leurs droits et actions relativeinent aux effets, 
objets et credits et creances sus-ced4s.

La pr4sente cession et abandon est ainsi faite a la charge par le dit Pierre 
Amable Jodoiu de payer et acquitter les diverses petites dettes n'excedant pas 
la aomme de trois cents piastres ou environ actuellernent dues par la dite mai 
son de commerce "Jodoin & Cie" , soit pour affaires de la dite fonderie que du 
dit magasin. 40

Et en outre pour et moyennant et en consideration de la somrne de vingt 
mille piastres, du cours actuel du Canada, prix convenu entre les parties, pour 
la pr&sente cession et transport, quoique d'apres 1'entree du prix des effets et 
objets de commerce sus-cedes, faite et port£e au susdit inventaire et la liste des 
comptes et credits reputes bons, ci-annex6e, en outre des autres credits reputes 
douteux ou mauvais, la valeur de la presente cession depasse la somme de trente 
mille piastres, les parties ayant d'un commun accord r^duit cette derniere som-
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me a celle de vingt mille piastres susmentionne'e qui est la consideration reelle RECORD. 
de la presente cession et transport, d'autant plus que la valeur des dits objets      
et effets de commerce portee au dit in ventaire, est celle des prix vendants et que'
parmi les dits credits sus-ce'des il peut se faire qu'il y en ait de douteux ou mau- ^ c»urt. 
vais, le dit Pierre Amable Jodoin en prenant la responsabilite, tel qu'il le decla-   
re express<3ment, et c'est en vue de ces raisons que le prix de la presente ces- No 34

/.//i', / r Deed ofsion a ete reduit en consequence. transfer by
Laquelle dite somme de vingt mille piastres la dite Dame Jodoin, autori- Amable Jo- 

see comme susdit. pour les causes et motifs ci-dessus ^nonces, cede et abandonne doin, fils, . 
10 par les presentes au dit Pierre Amable Jodoin, son fils, ce acceptant, de ce jour a "d Dame 

a 1'avenir, a la condition expresse par lui, dit Pierre Amable Jodoin, d'impu- dotn^ol 
ter cette dite somme en acompte et en avancetnent d'autant des droits et pr£- p;erre Ama 
tentions qu'il pourra avoir dans la succession de la dite Dame Jodoin, sa mere, ble Jodoin, 
s'il y est appele, prornettant rapporter ou ruoins prendre d'autant en la dite N( Pe>1?d,eau ', 
succession pour maintenir 1'egalite avec ses freres et soeurs, si la dite Dame '271)1 Febv 
Jodoin juge a propos de lui conserver ses droits et esperances dans sa dite sue- 1877. 
cession, et sans que les presentes puissent etre consid6r£es comme un engage- (Defen- 
ment de sa part a conserver au dit Pierre Amable Jodoin, son fils, ses dits droits dants' Exhi- 
et esperances dans sa dite succession, se reservant expressement le droit d'en A, & y \ 

20 disposer comme et ainsi qu'elle avisera. 1891.
En consideration de la presente cession et transport, il est convenu entre (Continued'} 

les parties que le dit Pierre Amable Jodoin continuera d'occuper la dite fonde- 
rie, a Longu'euil, avec circonstances et dependances, et de se servir des dites 
machineries durant le bnn plaisir de la dite Dame Jodoin, sans loyer, la batisse 
ou allonge en bois a la dite fonderie, actuellement en voie de construction, a 
meme les mate'riaux fournis par la dite Dame Jodoin et batie avec les deniers 
du dit Pierre Amable Jodoin, fils, devant demeurer la propricte de la dite Dame 
Jodoin, sans indemnite, mais a la charge, le tout par le dit P. A. Jodoin de 
tenir constamment assurees centre les accidents du feu la dite fomdcrie et ses d6- 

30 pendances pour un montant de dix inille piastres, devant payer la prime annu- 
elle, pour et au nom de la dite Dame Jodoin et a son entier aequit et decharge, 
et de payer toutes les taxes et cotisations qui pourront e"tre prelev^es sur la dite 
fonderie, 'circonstances et dependances et le dit terrain, a 1'avenir ; quant au 
dit rnagasin en la dite Cite de Montreal, les parties arrangeront ensemble rela- 
tivement a son occupation.

Dont acte : fait et passe en la dite Cit4 de Montreal, en la demeure des 
dits sieur et Dame Jodoin, les jour, mois et an susdits, sous lenum^ro troiscent 
quatre-vingt-dix des minutes du dit Mtre. N. Perodeau.

Et ont les dites parties signe avec le dit notaire, lecture faite. 
40 - (Signe") AMABLE JODOIN, fils.

MARIE HELENE JODOIN. 
P. A. JODOIN.   
N. PERODEAU, N. P.

Vraie copie de la minute des presentes demeuree de record en mon £tude.
N. PERODEAU,

N. P.
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(On the back)

No. 390. Le 27 Fe>. 1877. Acte de cession par Amable Jodoin, fils Bcr. et 
Dame Marie H61ene Jodoin son Spouse a Mr Pierre Amable Jodoin leurs fils 
(2 copie.)

N. PERODEAU,
N. P. 

(Endorsed.)
Exhibit B5 de la Defenderesse a 1'enquete.—Prod. 30 Avril 1891.

(Paraphed) G. H. G.
D. P.

10

No 34 
Deed of 

transfer by 
Amable Jo 
doin, fils, 

and Dame 
Helene Jo 

doin to 
Pierre Ama 
ble Jodoin, 
(Perodeau, 

N. P.) dated 
2Tlh Feby.

1877. 
(Defen 

dants' Exhi 
bit B5) fyled „ ————— 
30th April

1891. 
( Continued)

90
No 35 SCHEDULE No. 46 "" 

Statement Amable Jodoin Ecr., Dr.of account ' vbetween a Dame M. H. Jodoin, Beloeil.
Amable Jo- Pour argent fourni, pour achat des terrains et cons-
dom an truction des proprietes suivantes : ........... ......

DameMane c j • ^ r -i an Knnn nnHelene Jo- La tonderie a Longueuil....................... $15000 00
doin and Magasin (grocerie) " ....................... 2800 00
copy of a Maison et terrain rue St. Thomas, a Longueuil.... 1400 00

DofCl Damen Huit \°ts ' vacants ................... " • • • . 1200 00
Marie Hele- Proprie'te' coin des rues Ste. Catherine et Parthe- 30
ne Jodoin liais. ............................................ 4880 00
«Amable « Terre a Laprairie.................... 1200000
Jodom, In- « Bouiant Bur do...................... 1000 60

Marie HeK " (Balance) Terre Sabourin............. 664 70 38945 30
ne Jodoin ———•——— ——————— 

andC.Beau- Pour argent investi par le dit A. Jodoin, jr. dans les 
soleil dated actiotjs BUi vante 8 :................................23rd Sept. T , . T. i ]ggo' L Assurance Koyale...........................

(Defen- Canadienne.................................. $900 00
dants' Exhi- L'Assurance Citizens................ ......... 1750 00 40

Montreal Weanny Co. ......................... 5000 00
1891 Cie -> CaP- Gibraltar........................... 416 00 9816 00

Debentures sur le chemin de fer Chambly........ 8000 00
Deficit actuel sur le compte du clos de Bois....... 21388 70
E & O E _______

(Vraie Copie) $ 78150 00
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Acte concernant la Faillite de 1875 et ses Amendements : RECORD.

Dans 1'affaire de 7n~the
Amable Jodoin, fils, Superior

Pailli. Cturt.
&

Marie H61ene Jodoin, veuve du dit Amable Jodoin. fils, statement
K^clamante. of account

& between
Cleophas Beausoleil, Ecr. Amable Jo-

10 Syndic. Dd--rdie 
Je, Marie Helene Jodoin, du village de la Paroisse de Beloeil, corat6 de Helene Jo-

Vercheres, District de Montreal, etant dument asserment^e, depose et dis : doin and
lo. Je suis la Reclamante en cette affaire. rfOI?y °s a-_._..,. , i../ • , T . ,1-1-, DeclarationZo. Le .bailli est endette envers moi en la somme de soixante-dix-nuit Of Dame

mille cent cinquante piastres, pour argent fourni et pris par lui de mes propres Marie Hele-
deniers pour achat de terrains et constructions sur iceux en la ville de Lon- ne 
gueuil et pour achat de propriete rue Ste Catherine et Parthenais, de terres a r* , P13 , e 
Laprairie, apres d'icelles et autrernent, suivant 6tat ci-annex6. solvents' and 

Lequel etat est une copie de J'6tat originaire, prepare par Mr. H. T. Le- Marie Hele- 
^ cours .comptable de la cite de Montreal et par lui tir6 et extrait des Livres de ne Jodoin 

compte du dit failli a sa demande et qu'il a lui-metne livre au dit Sieur syndic, arr .,', ea|| 
en son vivant, sans me prevenir ni me demander de I'assermenter dansle temps 23rd Sept. 
comme je le fais aujourd'hui, croyant ferrnement que cette somme m'est legiti- 1880. 
mement due. (Defen-

3o. Je possede aucune garantie quelconque pour suret6 de cette reclaina- bft"^ f "led 
tion. Etj'aisigne 30th' April

(Signe) MARIE HELENE JODOIN. 1891.
Assermente devant moi en la Cite de Montreal ce vingt-troisiema jour du (Continued) 

mois de Septembre 1880. 
30 (Signe) N. Perodeau,

N. P.
(Endorsed.) 

Exhibit B6 de la Defenderesse a 1'enquete.— Prod. 30 Avril 1891.
(Paraphed) G. H. K.

SCHEDULE No. 18 No 36
Province de Quebec, i n a A • AdmissionTV , . , , Ti/r A x i r Cour Superieure. of parties,District de Montreal. ^ r dated 18th

40 P. A. Jodoin et al., April 1891.
Demandeurs. 

vs. 
La Banque d'Hochelaga,

Defenderesse. 
Les parties admettent:
lo. Que dans une action institute devant la dite Cour Superieure par la 

dite Banque d'Hochelaga vs N. B. Desmarteau, sous No. 2533, le dit N. B. Des-



58
RECORD, inarteau fut condamn6 par la dite Cour parjugement rendu le 23 septembre 

- —— 1879, a payer a la dite Banque d'Hochelaga, la d6fenderesse en cette cause, le 
mon taut du billet produit coinrne exhibit No. 5 de la dite deYenderesse en capi-

Cturt. tal> interets et frais ; qu'une execution du dit jngement ay ant 4te priae, l'£pouse 
—— du dit N. B. Desmarteau fit une opposition afin dedistraire qui fut renvoy£e en 

No 36 Cour Superieure le 31 janvier 1885 ; qu'un appel de ce dernier jugement fut 
of mrt'e" in *erj e^ par 1'opposante, mais que le dit appel fut abandonn6 par et en vertu 
dated 18th de 1'arrangement contenu dansle regu en date du 7 decembre 1886, dont 1'ex- 
April 1891. hibit All des demandeurs a I'enque'te est une copie.
(Continued] 2o. Que Amable Jodoin fils, nomine dans la procuration produite comme 1.0 

exhibit No. 12 de la defenderesse, est celui qui a fait le transport produit comme 
exhibit "Al" des demandeurs a 1'enquete.

3o. Que Amable Jodoin fils, dont il est question dans cette cause, a fait ces 
sion de ses biens sous 1'Acte de Faillite de 1875 etde sesamendements ariterieu- 
rement au 5 novembre 1879 et qu'a cette derniere date la defenderesse en cette 
cause a produit sa reclamation dans la dite faillite pour le montant des billets 
enumeres en 1'etat de cotupte produit comme exhibit "Bl" de la defenderesse a 
1'enquete.

Montreal, 18 Avril 1891.
GKOFFRION, DORION & ALLAN, 20

Avocats des Demandeurs. 
BEIQUE, LAFONTAINE & TORGEON,

Avocats de la Defenderesse. 
(Endorsed.) 

Admissions des Parties. Prod, ce 30 Avril 1891.
(Paraphed) G. H. K.

D. P.

N ° M SCHEDULE No. 19 30
Adnvs iions,
dated 20th Province de Quebec, > <-, „ Gi , .l)er 1890 r\- *. • *. j HT j. / i ?• Oour oupeiieure.uec. i»»u. £) ls tnct de Montreal. $ r

P. A. Jodoin, et al. esqualit6,
Demandeurs.

vs.
La Banque d'Hochelaga,

Defenderesse.
Les parties admettent:
lo. Qu'Amable Jodoin, fils est de\;&16 le huit janvier rail huit cent quatre- 40 

vingt.
2o. Que Dame Marie H61ene Jodoin est d6c6d4e le ou vers le dix-neuf jan 

vier mil huit cent quatre-vingt-sept.
3o. Qu'au mois d'aout mil huit cent soixante-treize, la dite Dame Marie H. 

Jodoin avait contract^ mariage avec Amable Jodoin fils, nomme en la declaration.
4o. Que le vingt aout mil huit cent soixante-treize, le dit Arnable Jodoin 

fils, a souscrit en son nom personnel cent actions de cent piastres chacune, for-
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mant $10,000, dans le fonds capital de la Banque defenderesse, et que les verse- RECORD,
ments ont ete payes comme suit: —premier ootobre mil huit cent soixante-trei- -——
ze, mille piastres, premier d^cembie suivant, rriille piastres, le cinq mai mil huit r. ". !'
cent soixante-quatorze, mille piastres, le trente et uu aout mil huit cent soix- Ctnrt.
ante-quatorze, deux mille piastres, le trente octobre mil huit cent soixante-qua- ——
torze, cinq mille piastres par un billet promissoire exhibit A 5 des demandeurs No a " \ •,, A, Admissions, 
alenquete. ... . . . dated 20th

5o. Que le onze octobre mil huit cent soixante-quinze, les dites cent actions 0ec iggo. 
out ete entrees au livre de transferts de la Banque defenderesse au nora de Ma- (Continued} 

10 rie Helene Jodoin par un transport dont 1'exhibit A 1 a 1'enquete estune copie. 
60. Que le trente et unieme jour de decembre mil huit cent soixante et dix- 

neuf, il a ete passe par le bureau de direction de la Banque defenderesse une 
resolution dont 1'exhibit A 2 des demandeurs a l'enque"te est une vraie copie, 
que les actions mentionnees a la dite resolution comme suit "M. H. Jodoin 100, 
$10,000" sont les memes que celles souscrites par le dit Amable Jodoin fils, com 
me ci-dessus, et qu'il n'y a jamais eu, dans la Banque defenderesse, au nora de 
Dame Marie Helene Jodoin, d'autres actions que celles ui-dessus rnentionne'es. 

7o. Que les dividendes declares par la dite Banque defenderesse subs6quem- 
ment au onze ootobre mil huit cent soixante-quinze, sout ceux mentionnes et 

20 indiques a 1'etat produit comme exhibit A 3 de 1'enquete.
80. Que le billet de deux mille piastres, exhibit 3 de la Banque defende 

resse, n, ete dument timbre inais que les timbres ont ete detaches du dit billet et 
ont 6te perdus, le tout hors de la conuaissance et sans la participation 1'aucune 
des parties en cette cause.

9o. Que les signatures ou endossements Amable Jodoin fils, ou Marie Hele 
ne Jodoin, par Amable Jodoin fils, Proc. sur les billet* produits en cette cause 
ont ete appos6s par le dit Amable Jodoin, fils.

lOo. Que D.ime Marie Helene Jodoin a fait un emprunt de quinze mille
piastres $15,000 de la compagnie Trust & Loan par obligations datees le dix-

30 sept aout mil huit cent soixante-quinze, enregistrees le vingt-six aout et que le
rnontant du dit emprunt moins certaines depenses fut paye" par la compagnie a
la dite Marie Heiene Jodoin le trente et un aout mil huit cent soixante-quinze.

llo Que par acte de protet en date du 18 octobre 1887 la de"fenderesse
mise en demeure par les demandeurs aux fins mentionnees en I'action de ces der-
niers.

Montreal, 20 De.cembre 1890
GEOFFEION, DORION & ALLAN,

Avocats des Demandeurs. 
BEIQUE, LAFONTAINE & TURGEON,

^0 Avocats de la Defenderesse.
(Endorsed.)

Admissions. File Decembre 1890. Prod. 30 Avril 1891.
(Paraphed) G. H. K.

D. P.



60
RECORD. SCHEDULE No 47.

- Province de Quebec, ? no/- i T> n j**.' Dictrict de Montreal! J Cour Sup&ieure Pour le Bas-Cauada.
No 2273. 

—— P. A. Jodoin et al.,
,. No .3? Demandeurs. Deposition
of Charles vs
f£p£S, La Banque d'Hochelaga.
dated 28th Defenderesse. 10

L'an mil huit cent quatre-vingt-dix, le vingt-huitieme jour d'octobre, est 
comparu : Charles A Giroux, cornptable de la Banque d'Hochelaga, age" de 29 
ans, temoin produit par les demandeurs, lequel, apres serment prete, depose et 
dit: je ne suis point int6resse dans 1'evenement de ce process ; je ne suis ni parent, 
ni alli6, ni au service d'aucune des parties en cette cause.

Q. -Voulez-vous prendre communication du billet produit comme exhibit 
No. A5, et dire si a sa face ce billet comporte avoir el6 escompte par la Banque 
d'Hochelaga ?

R.—Oui.
Q.—N'est-il pas vrai que ce billet a e"t6 regie" par une somme de trois mille ^0 

piastres en argent, payee le ou vers le deux septembre mil huit cent soixante 
et quinze, et par un billet de deux mille piastres £tant 1'exhibit No. trois de 
la d6fenderesse ?

R.—Le deux septembre mil huit cent soixante et quinze, la Banque a regu 
trois mille piastres en accompte du billet exhibit Ao des demandeurs a I'euquete, 
et le onze octobre suivant la Banque ;i rec,u le billet de deux mille piastres pro 
duit comme exhibit No. 3 de la defenderesse en reglement de la balance du bil 
let exhibit A5.

Q.—Voulez-vous nous dire de quelle ecriture sont les chiffres et les mots 
ecrits au-dessous des chiffres de $5000.00 dans le dit exhibit A5 ? 30

R.—De l'6criture de Mr. J. S. Paquet, caissier de la Banque defenderesse, 
a cette date.

Q.—Voulez-vous prendre communication du re^u exhibit A6 des deman 
deurs a, 1'enquete et nous dire si ce re§u a ete ecrit et sign6 par un des officiers 
de la Banque ?

R.—Oui, par Mr. A. Gariepy qui etait alors payeur de la Banque defeude- 
resse.

Q.—Avez-vous fait les recherches necessaires pour constater d'apres les 
livres de la Banque quand les dividendes declares sur les actions de dix mille 
piastres en question en cette cause entre la date du deux septembre mil huit 40 
cent'soixante et quinze, et celle de la presente action, ont ete declares, pay£s et 
a qui ils ont et6 payes et aussi a quelle date les intents sur le billet de deux 
mille piastres ont ete payes ?

R.—Oui monsieur, et j'en ai prepare" un 6tat qui est produit comme exhi 
bit A7, lequel eiat contient ma reponse a la question.

Q.—Vous rappelez-vous qui itait le president de la Banque en mil huit 
cent soixante et quinze ?
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R.—Mr. Tourville.
Q.—Quelle position Mr. F. X. St. Charles occupait-il dans la Banque defen- 

deresse lorsque les actions de $10,000.00 en question ont e"t£ transportees en 
son nom in trust ?

R. — II etait alors president.
Q.—Voulez-vous etre assez bon de nous dire oi originairement le compte de

Amable Jodoin, fils avec la Banque etait au nom personnel de ce dernier jusque
vers 1'epoque ou les $10,000.00 d'actions en question ont ete transferees au nom
de Dame M. H. Jodoin, ets'il y a eu un changement, nous dire quand ce chan-

10 gement a eu lieu, et au nom de qui le nouveau compte a ete on vert ?
R.—Le vingt septembre mil huit cent soixante-quinze la balance au credit 

de Amable Jodoin fils, etait de trois mille six cent vingt-deux piastres et huit 
centins, ce jour-la cette balance a ete transportee a un nonveau compte au nom 
de Dame M. H. Jodoin, et le compte de Amable Jodoin et fils est clos a cette 
date. Le compte de M. H. Jodoin a toujours continue ensuiie jusqu'a sa cloture, 
sans que Amable Jodoin fils, ait repris un compte en son nom.

Transquestionne.
La defenderesse decline de transquestionrier le t^raoin. 
Et le ditdeposant ne dit rien de plus et sa deposition lui ayant et6 lue, il 

-20 declare qu'elle contient la v^rit6, y persiste et a signe.
C. A. GIROUX. 

Assermentee, prise etr^connue devant moi les jour, mois et an susdits.
H. S. HUNTER, 

Commissioner of the Superior Court for District of Montreal.

RECORD.

30

40

(Endorsed.) 
oin p

(Paraphed) G. H. K.
D. P.

TII the
Superitr
Cmrt.

No 38 
Deposition 
of Charles 
A. Giroux 

for Plaintiffs, 
dated 28th

Oct. 
( Continued]

Deposition de Charles A. Giroux,temoin produit par les Demandeurs. Prod. 
31 Oct. 1890.

Province de Quebec, 
District de Montreal. 

No 2273.

SCHEDULE No 48. No 39
Dans la Cour Superieure pour la Province de Quebec, of Narcisse

Perodeau 
forPlaintiffs, 

P. A. Jodoin et al., dated 16th
Demandeurs. Dec- 189u - 

vs
La Banque d'Hochelaga.

D^fenderesse.
Dans 1'annee de Notre Seigneur mil huit cent quatre-vingt-dix, le seizieme 

jour de decembre, a comparu : Narcisse Perodeau,notaire, age de trente-neuf ans 
temoin produit de la part des demandeurs en cette cause, qui, etant dument 
assermente, depose comme suit: je ne suis pas int^ress^ dans rev6nernentde ce 
proces ; je ne suis ni parent, ni alli4 ni au service d'aucune des parties en cette 
cause.
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RECORD.

TH the
Superitr
durt.

No 39
Deposition
of Narcisse

Perodeau
for Plaintiffs,
dated 16th
Dec. 189H.

(Continued]

Q.—Depuis combien de temps etes-vous notaire ?
R.—Depuis mil huit cent soixante et seize (1876).
Q.—Ou avez-vous fait votre clericature ?
R.—Chez le notaire J. H. Jobin.
Q.—Quand avez-vous connu feu Amable Jodoin fils ?
R.—Je suis entre chez Monsieur Jobin comme clerc notaire en mil huit 

cent soixante-douz3 (1872) et c'est de ce temps-la que j'ai connu feu Monsieur 
Jodoin.

Q.—Votre patron, Monsieur Jobin etait le notaire de Monsieur et Mde. Jo 
doin V

R.—Oui, monsieur.
Q.—Les relations de feu Amable Jodoin et de son epouse Dame Marie H4le- 

ne Jodoin avec le notaire J. H. Jobin, votre patron, vous ont-elles permis de 
connaitre la fortune tant de Mr Jodoin que de son Spouse ?

R.—Tant alors que depuis.
Q.—Quand je vous parle de leurs moyens pikiuniaires je ne desire pas vous 

astreindre a nommer le chiffre de leur fortune mais des mil huit cent soixante- 
douze (1872) a venir jusqu'aujourd'hui etes-vous en position de dire, oui ou non, 
si feu Amable Jodoin avait une fortune personnelle ?

R.- Dapres les actes, documents et livres que j'ai eu occasion de voir je 
suis en position d'affirrner que les biens que Monsieur Jodoin paraissait avoir en 
son norn personnel lui provenaient et avaient ete acquis a meme les deniers de 
Mde. Jodoin dont il etait procureur.

Objecte ;\ cette preuve comme illegale et ne pouvant pas etre faite par le 
temoin sans la production des livres et documents auxquels le temoin fait allu 
sion.

Objection reservee par les parties.
Q.—Vous etes le depositaire legal du greffe de feu L. A. Desrosiers, notai 

re, ainci que du greffe de J. H. Jobin qui a et£ pendant quelque temps votre 
and en patron ?

R.—Oui, monsieur.
Q.—Veuillez prendre communication de deux actes declaratoires dont 1'un 

en date du trente et un (31) juilletmil huit cent soixante etonze (1871) main- 
tenant produit a 1'enquete par le demandeur comme exhibit A10 et 1'autre eu 
date du dix-neuf decembre mil huit cent soixante et seize (1876) produit com 
me exhibit A9 des demandeurs a I'enquete et nous dire si les deux documents 
un question forrnent partie de ceux auxquels vous faites reference dans votre 
reponse precedente ?

R.- Oui, c'est la partie des documents auxquels je fais reference.
Objecte a la production de ces documents A9 et A10 comme illegale et ne 

pouvant faire aucune preuve.
Objection reservee par les parties.
Q.—Independaniment des documents en question, e'tes-vous en position de 

declarer si, a votre connaissance personnelle, feu Amable Jodoin fils, n'a jamais 
eu d'autre fortune ou d'autres moyens pecuniaires que ceux de sa femine, et si 
oui, veuillez me dire sur quoi vous basez cette connaissance ?

R. — Je crois pouvoir affirmer qu'il n'avait d'autres moyens pecuniaires que

10

20

30
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ceux provenant de ceux de sa femrae. D'apres les documents que j'ai en nia RECORD. 
possession avec d'autres venant de Monsieur le Notaire L. A. Desrosiers, N. P. —— 
il appert que feu Aruable Jodoin avait fait faillite avant nail huit cent soixante-
dix (1870) et que Mde. Jodoin qui avait tait un heritage considerable a cette Ctnrt. 
dernlere date, a paye les creances de son marl. ——

Q. — Vous dites plus haut que vons avez connu Monsieur Jodoin en mil huit No ,3 .9 
cent soixante et douze (1872). A cette epoque-la Mr Jodoin faisait-il aucune of^rcis™ 
affaire de nature a. lui faire gagner de Fargent ? Perodcau

R. — Je crois qu'il faisait un commerce de bois avec son pere et dans lequel for Plaintiffs, 
10 commerce il a enfonce et perdu cinquante mille piastres que lui avait fournies daied 16th 

Madaiue Jodoin. Les faits que je viens de raentionner se sont passes depuis que (Continued} 
je connais Mr Jodoin, c'est-a-dire depuis mil huit cent soixante-douze (1872).

Q. — Veuillez prendre communication de 1'exhibit "All" des demandeursa 
1'enquete et nous dire si vous avez vu ce document avant ce jour ?

II. — Oui, c'est moi-meme qui ai fait copier, a mon bureau, par un copiste du 
nom de Pelletier ce document en question sur 1'original de rec,u qui etait alors 
en ma possession.

Q. — Savez-vous ou est 1'original de ce document ?
R. — Je suis sous 1'impression de 1'avoir passe a Mr. le Docteur Desmarteau 

20 qui me 1'avait transinis pour en prendre communication et j'ai cru devoir en 
prendre et garder copic.

Q. — Avez-vous fait des recherches pour retrouver 1'original de ce docu 
ment a la demande des avocats des demandeurs ?

R. — J'ai regarde dans mes papiers et je ne 1'ai pas trouve".
Q. — Avez-vous vu le Docteur Desmarteau a ce sujet ?
R.— Oui, il m'avait promis de le trouver et il n'a pas reussi.
Q. — Etes-vous en position de pouvoir jurer que ceci est une exacte copie 

de 1'original entre vos mains ou du rnoins avez-vous raison de douter ?
R.— Oui.

30 Q. — Vous n'avez aucune connaissance personnelle de la nature de la cause 
dans laquelle ce regu a ete donne ?

R.— Non, monsieur.
Q. — Est-il a votre connaissance que Mde. Jodoin ait herite" d'une fortune 

considerable de son pere vers 1' an ne'e mil huit cent soixante-dix (1870) ?
R. — Oui, au-dela de cinq cent mille piastres.

Transquestionne\
Q. — A quelle epoque avez-vous connu feu Amable Jodoin fils ?
R. — Comme je 1'ai dit prec6demment, je suis entr6 au bureau de Mr. Jobin 

•10 ,iu ruois de mai mil huit cent soixante et douze (1872) et je 1'ai connu peu de 
temps apres comme client du bureau.

Q. — Avant cela vous ne 1'aviez aucunement connu et vous ne pouvez par- 
ler de ce qu'il a fait precedemment que par ce que vous avez entendu dire ?

R. — Oui, monsieur.
Q. — Etait-il mari6 depuis longtemps a cette 6poque et faisait-il le commer 

ce de bois ?
R. — II etait marie depuis longtemps mais je ne puis dire s'il faisait le com-
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Sutcritr 
Cturt.
No 39

Perodeau
for Plaintiffs,
dated 16th

'

merce de bois dont j'ai par!6 en mil huit cent soixante et onze (1871). II fau- 
drait en refSrer aux livres.

^' ~~ ̂  quelle epoque Mde. Jodoin a-t-elle herite de son pere ?
R- — Au mois de septembre mil huit cent soixante et dix (1870).
Q. — Elle n' a va.it pas de fortune en dehors de I'h6ritage qu'elle a regu de 

son pere ?
R.—Non ; si ce n'est une bagatelle.
Q- — A partir de 1'epoque a laquelle vous avez connu Mr. Jodoin jusqu'a 

1'Spoque de son dSces a-t-il gen6ralement fait affaires en sou propre nom ?
jj — \\ a faj^ (j es acquisitions de terrains en son propre nom. 10
Q - — N'a-t-il pas eu des interets assez considerables dans des compagnies de 

remorqueurs ?
R. — Oui, c'etait en son nom.
Q. — Pouvez-vous mentionner quelques op4rations qu'il ait faites au nom de 

Mde Jodoin des propriety's qu'il ait achet^es au nom de Mde Jodoin ?
R. — A ma counaissance les seules proprietes qu'il ait achetees au nom de 

Mde Jodoin etait une terre de Beloeil qu'il a revendue ensuite moins la maison 
ou il demeurait ; et il a aussi achete au nom de Mde Jodoin la propriete sur la 
rue Lagauchetiere qui etait leur residence a Montreal, aussi une maison a Lon- 
gueuil eL il a fait plusieurs prets aussi au nom de Mde Jodoin. 20

Q. — A-t-il ete dans le commerce de fonte ?
R. — Oui, a Longueuil.
Q. — Pendant combien d'annees ?
R. — Pendant quelques aunees jusqu'au manage de son fils en mil huit cent 

soixantu et dix-sept (1877).
Q. — A-t-il ete en societ6 avec son fils ?
R.—Non.
Q. — A-t-il transporte la proprietS a son fils ?
R. — En referant a un acte passS devant rnoi le vingt-sept fevrier mil huit 

cent soixante-dix-sept entre feu Amable Jodoin fils, Madarne Jodoin et P. A. 30 
Jodoin leur fils, je constate que le dit Amable Jodoin fils a declar6 avoir tenu 
la fonderie a Longuenil en son propre nom pendant quelques annees, mais que 
les deniers a 1'aide desquels il avait etabli la dite fonderie appartenaient a sa 
femme et cette derniere a, par cet acte, fait abandon a son fils do la fonderie 
moins I'immeuble qui etait au nom de Mr. A. Jodoin fils. Cet abandon a Ste fait 
en consideration d'une somme de vingt mille piastres ($20,000.) donn6e par la 
mere au fils a titre d'avancement d'hoirie. Quant a I'immeuble, la dite Dame 
Jodoin s'en reservait la propriete en vertu de la declaration faite par son mari 
que I'immeuble avait ete achete a meine ses deniers.

Q. — Vous n'avez eu aucune connaissance personnelle des argents apparte- 40 
naut a Mde Jodoin que feu Amable Jodoin fils a employes pour ses fins person- 
nelles ou pour des proprietes, actions qu'il a pu acheter en son propre nom.

R. — A ma connaissance Mr. Jodoin 6tait le procureur de Mde Jodoin et le 
depositaire de ses deniers ; et d'apres les conversations que j'ai eues, tant avec 
Mr. qu'avec Mde Jodoin, j'ai appris que les argents ainsi employes par Mr. 
Jodoin, appartenaient a sa femme mais ce n'etaientque des declarations gen^ra- 
les et qui ne se rapportaient a aucune somme en particulier.
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Q. — A une certaine epoque, Mde. Jodoin elle-meme a et£ considered comme RECORD. 

in solvable ? ~ — ~ 
R. — Non, pas a ma connaissance, elle a pu etre pecuniairement embarrassee

vers mil huit cent quatre-vingt (1880) au deces de Mr. Jodoin. Court.
Q. — N'est-il pas vrai qu'a cette epoque-la Mde. Jodoin e"tait gene'ralement —— 

consideree cornme ne pouvant rencontrer ses obligations ? No ,3 .9
R. — Non, elle pouvait rencontrer ses obligations. 11 n'est pas a ma connais- of^arcisTe 

sance qu'elle ait etc conside"ree comme telle, et j'etais en position de connaitre Perodeau 
sa position financiere, tant com me son notaire que comme ay ant ete constitue son for Plaintiffs,

-IQ procureur peu de temps apres la mort de Mr. Jodoin. ?Lated, ™lh
r» A * -i J 4. 4 -j/ ui £io Dec. 189H.Q. — A-t-il perdu un montant considerable avec son fils ? (Continued]
R. — Non, il n'a perdu que quelques milliers de piastres.
Et le dit deposant ne dit rien de plus et la presente deposition lui etant 

lue il declare qu'elle contient la verite, y persiste et a signe".
N. PERODEAU.

Assermentee, prise et reconnue devant moi a Montreal, ce trente Avril mil 
huit cent quatre-vingt-onze.

GEO. R.LlGHTALL,
Com. S. C. L. C. 

2(j (Endorsed.)
Deposition de Narcisse Perodeau, Notaire, prise le 16 Decembre L890. Prod. 

1 Mai 1891.
(Paraphed) L. G.

D. P.

SCHEDULE No 49. No 40
Province de Quebec, ? • n o ' • i T> n i DepositionP.. , - , , mr 4. / if Cour Superieure pour le Baa-Canada. of JosephD)strict de Montreal. $ l i Edmond

OQ No 2273. Brais dated
P. A. Jodoin et al. es-quaHte, 21st April

Demandeurs. 1891. 
vs 

La Banque d'Hochelaga.
Defenderesse.

L'an rail huit cent quatre-vingt-onze, le vingt-unieme jour d'avril, est
comparu : Joseph Edmond Brais, comptable, age de quarante et un ans, te*moin
produit par la defenderesse, lequel, apres serment pr^t6, depose et dit : je ne
suis point interesse' dans 1'evenement de ce proces; je ne suis ni parent, ni allie,

40 ni au service d'aucune des parties en cette cause.
J'ai agi comme caissier de la Banque defenderesse depuis mil huit cent 

quatre-vingt (1880) jusqu'a mil huit cent quatre-vingt-cinq (1885) et ante"rieu- 
rement j'avais agi comme comptable de la meme Banque depuis mil huit cent 
soixante-quinze (1875) jusqu'a mil huit cent quatre-vingt (1880).

J'ai bien connu Dame Marie Helene Jodoin et Amable Jodoin fils, son 
mari. J'agissais comme caissier de la Banque d'Hochelaga lorsque j'ai ete auto- 
rise le trente et un (31) decembre mil huit cent soixante-dix-neuf (1879) j\
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RECORD, transporter au president de la Banque en fide"icommis pour la Banque eutr'au-

•—~ tres actions celle dont il s'agit en cette cause.
Superior Q-—Pouvez-vous dire si Aniable Jodoin fils et son Spouse la dite Dame 
Ceurt. Marie Helene Jodoin out eu connaissance de ce transport ?
—— R.-Oui.

No 40 Q—Avez-vous eu quelque conversation a cette epoque a ce sujet ? 
of Joseph Objecte a cette preuve comme illegale.
Edmond R-—Monsieur et Madame Jodoin et moi en avons parle plusieurs fois en- 

Brais dated semble et ils etaient parfaitement au courant de la chose et meme ils me conseil- 
^iRoV3"' l fti eil t e ^ me 1'offraient comme un regleinent de la dette. 

(Continued} Q. —De quelle dette voulez-vous parler ?
R.—Je veux parler du montant du a la Banque d'Hochelaga par Madame 

Jodoin sur les billets qui sont produitsen cette cause.
Q.—Madame Jodoin savait-elle que ces billets avaient ete endosses par son 

mari comme son procureur ?
Meme objection.
Meme reserve.
R.—Oui, et elle m'en a parle meme plusieurs fois.
Q.—A quel propos vous eu parlait-elle ?
R.—Elle m'en parlait lorsque j'allais lui demander des accomptes, ou en- -1 

core on en parlait parce que j'etais son parent et elle me disait que la Banque 
avait toujours cette garantie des actions.

Q.—Etiez-vous dans 1'habitude d'aller chez elle ?
R.—J'allais la deux ou trois fois par semaine.
Q.—Pendant que vous etiez a 1'emploi de la Banque defenderesse de mil 

huit cent soixante-dix-neuf (1879) jusqu'a l'6poque a laquelle vous avez laisse 
la Banque. Madame Jodoin on son mari se sont-ils jamais plaint 0:1 fait aucune 
objection au transport des actions en question au nora du president pour la Ban 
que en fideicotnrnis ?

R.—Jamais, ils disaient au contraire que la Banque neperdrait pas tout, au 
rnoins ces actions-la.

Q. —Ce transport avait-il ete demande par la Banque ?
R.—On en avait par!6 avant, mais on avait fait le transport apres avoir 

consulte les autorites a la connaissauce de monsieur et de madame Jodoin et je 
puis dire aussi a la connaissance de 1'un des demandeurs P. A. Jodoin. 

Tran squestionne sur la reserve des objections ci-dessus.
Q. — Est-il a votre connaissance que la Banque d'Hochelaga ait poursuivi 

N. B. Desmarteau, le signataire de 1'un des billets en question, et que Dame 
Marie Helene Jodoin ait fait une opposition a la saisie pratiquee sur le d£fen- . 
deur Desmarteau ?

R.—La Banque d'Hochelaga a poursuvi N. B. Desmarteau a ma connais 
sance et a obtenu jugement, mais n'a pas pu 1'executer a ma connaissance. Je 
ne me rappelle pas par qui 1'opposition a ete faite.

Q.—N'est-il pas vrai que par regu en date du sept de"cembre mil huit cent 
quatre-vingt-six (1886) qui vous est maintenant exhibe, la Banque d'Hoche 
laga a accepte la sornme de deux cents dollars ($200) en reglement du jugement 
ainsi obtenu centre le dit N. B. Desmarteau ?
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R.—Ce regu a 4te fait apres mon depart de la Banque d'Hochelaga. Le si- 
gnataire est Monsieur Parent mon successeur comrne caissier de la Banque. C'est 
la premiere fois que je le vois.

Q.—En lisant le rec,u en question pouvez-vous nous dire s'il se rapporte au 
billet formant partie de ceux que vous avez mentionnes dans votre examen en 
chef?

R.—Je n'ai aucun doute qu'il se rapporte au billet signe" N. B. Desmarteau 
comme etant Fun des billets concerned en cette cause. 

Et le de"posant ne dit rien de plus.
Je soussigne, Adolphe Bazin, certifie que ce qui precede contient une trans 

cription fidele de rnes notes st6nogra,phiques ayant trait au rapport de la deposi 
tion de Monsieur Joseph Edmond Brais, tdmoin produit par la d^fenderesse le 
vingt-unieme jour d'avril mil huit cent quatre-vingt-onze (1891) ; le tout selon 
la loi.

ADOLPHE BAZIN,
Stenographe. 

(Endorsed.)
Deposition de Mr Joseph Edmond Brais. Prise le 21 Avril 1891. 

Prod, ler Mai 1891.
(Paraphed) L. G.

1). P.
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Province de Quebec, 
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No 41 
Deposition 
of Charles 
A. Giroux 
for Defen 

dants, dated 
21st April 

1891.

L'an mil huit cent quatre-vingt-onze, le vingt et unieme jour d'avril, est 
comparu : Charles A. Giroux, Assistant Gerant de la Banque d'Hochelaga, age" 
de 30 ans, temoin examine de la part de la defenderesse, lequel, apres serment 
prete\ depose et dit: je connais les parties en cette cause, je ne suis point inte- 
resse dans I'6v6nement de ce proces. Je suis a 1'emploi de la Banque deYende- 
resse depuis dix-sept ans et je sais que le taux d'inte"ret charg^ par la Banque, 
a ses clients, a toujours ete de sept pour cent, a 1'exception de cas particuliers, 
et il n'a jamais 4t6 pave" moins que ce taux d'inte>et par feu Amable Jodoin, fils, 

40 ou par son Spouse Marie H41eue Jodoin, soit sur les billets dont il est question 
en cette cause, ou sur les autres billets qu'ils ont fait escompter a la Banque 
d'Hochelaga, a 1'exception cependant, du billet a demande sur lequel les int^rets 
n'ont et6 charges qu'a raison de six pour cent parce quece billet repr^sentait le 
paiement de la balance due sur les actions en cette cause et dans ces cas, la 
Banque ne chargeait que six pour cent.

Monsieur et Mde Jodoin savaient parfaitement que sept pour cent etait le 
taux d'inte"ret charge par la Banque d'Hochelaga.
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RECORD. Je sais que la banque defenderesse a vendu les actions dont il s'agit en 

—— cette cause; ces actions formaient partie d'un bloc d'actions plus considerable 
SuperLr (lue tenai* ^ a banque et le tout a 4te" itidistinctement vendu, partie an pair et 
Cmrt. partie a ^o?o de prime, en sorte que je ne puis dire que les actions en question

aient realist plus que le pair.
4.1 Le billet de $2000 signe N. B. Desmarteau et produit en cette cause ainsi 

I 116 ^es billets de trois mille deux cent ciuquante piastres et deux cent cinquan- 
A. Giroux te piastres ($250) ont, 6t6 escomptes pour le compte de Mde. Jodoin et le pro- 
for Dtfen- duit des dits billets a 4te place au credit de cette derniere et paye sur ses cheques.
dants, dated j e p roduis comme exhibit B2 de la defenderesse un etat contanant 1'historique 10 21st April , L , •,, , ^ iggj de ces billets.
(Continued) Les billets mentionnes a 1'exbibit Bl de la defenderesse a 1'enquete, moins 

celui de quatre cents piastres ($400), sont les ineines billets que ceux produits 
en cette cause par la defenderesse et le dernier de ces billets est le billet signe 
par N. B. Desmarteau.

Transquestionne.
Le produit des billets de $4000, $2250, $5000 $2(,00, ce dernier billet 

sign6 M. H. Jodoin par A. Jodoin fils, Proc. et produit par la defenderesse en 
cette cause a 6te plac6 au credit de Amable Jodoin fils, et je produis comme 
exhibits Bl B2 et B3 1'historique de ces billets, moins le dernier qui est le billet - (l 
a demande.

Re-Exarnine\
Mde. Jodoin n'avait pas de compte avec la Banque d'Hochelaga avant le 

20 septembre 1875.
Et le dit deposant ne dit rien de plus, et la presente deposition lui <kant 

lue il declare qu'elle contient la v6rite, y persiste et a signe.
C. A. GIROUX.

Asserment6e, prise et reconnue devant moi a Montreal, ce vingt et un Avril 
mil huit cent quatre-vingt-onze.

GEO. R. ATKINSON. 30 
Com. Sup Court, Dist. of Montreal.

Et advenant le 25 Avril 1891, (vingt-cinq Avril mil huit cent quatre- 
vingt-onze), le temoin comparait de nouveau, et continue sa deposition comme 
suit :

Transquestion continued.
En referant aux livres de la Banque et en remontant en arriere je constate 

qu'un billet de trois mille cinq cents dollars ($3500.) a ete escompte a la Ban 
que Hochelaga le quatorze avril mil huit cent soixante-quinze (1875) signe par 
Amable Jodoin, fils, procureur et endoss^ par Amable Jodoin, fils. Ce billet a 
et6 renouveM d'epoque en epoque pour le ineiue montant et signe de la m§me ^ 
maniere jusqu'au seize aout mil huit cent soixante-quinze (1875), 6poque a 
laquelle il a 4t6 renouve!6 par un billet signe de la meme maniere par Amable 
Jodoin, procureur et endosse par P. A. Jodoin, ensuite le dix-sept novembre mil 
huit cent soixante et quinze (1875) ; le dernier billet a 6t£ renouveM par un 
autre billet sign^ M. H. Jodoin et endoss6 par P. A. Jodoin. Ce que je dis la 
est d'apres les livres d'escompte auxquels je viens de r^ferer. II arrive quelque- 
fois que le nom de 1'endosseur et taiseur est interverti dans les entrees qui sont
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faites dans les livres tel que pour les billets promissoires exhibits A13 et A14 des RECORD. 
demandeurs a 1'enquete. Je constate que les billets en question sont ceux aux- —— 
quels je viens de faire reference et que le livre d'escompte contient une erreur
quant au nom du faiseur qui d'apres ce billet est P. A. Jocloin, lequel billet «st " cftirt.
a 1'ordre de Marie Helene Jodoin et endosse conime d'habitude M. H. Jodoin
par Amable Jodoin fils, procureur. Je vois aussi que le billet qui a etc escompte No
le dix-sept novembre n'etait pas signe" par M. H. Jodoin mais par P. A. Jodoin
a 1'ordre de Amable Jodoin fils, endosse par celui-ci et de plus par M. H. Jodoin A. Giroux
par Amable Jodoin fils, procnreur. Je constate par les rechei'ches que je viens for Dtfen-

II) de faire que le billet de trois mille deux cent cinquante dollars ($3250) dont il dants, dated 
s'agit en cette cause et dont 1'historique est donne dans 1'exbibit B2 est la suite " Voqi^" 
du billet de trois mille cinq cents dollars ($3500.) et qne le dit billet de trois (Continued) 
mille deux cent cinquante dollars en est un renouvellement. Quant au billet de 
deux cent cinquante dollars ($250) et celui de deux rnille deux cent cinquante 
dollars ($2250) tout ce que les livres montrent, c'est qu'ils ont ete escomptes le 
meme jour. Je constate par le compte de Madame M. H. Jodoin dans les livres 
de la Banque a la date du dix-huit avril mil huit cent soixante-dix qu'il a ete 
place a son credit une somme de deux mille huit cent viugt-cinq piastres et qua- 
tre-vingt-quatorze centins ($2825.1)4). Cette somrae e'tait le produit de 1'exhibit

20 du billet de deux mille deux cent cinquante piastres en question en cette cause, 
du billet de deux cent cinquante piastres aussi en question en cette cause et 
d'un billet de quatre cents piastres ($400) sign6 R. Prefontaine. II apparait 
ausisi par le merne livre que le meme jour cette meme somme de deux mille 
huit cent vingt-cinq piastres et quatre-vingt-quatorze centins ($2825.94) a e"te 
payee par la Banque sur le cheque de Madame Jodoin, mais ce cheque ainsi 
charge etait donne en paieiuent d'un billet cle deux mille cinq cents piastres 
echeant ce jour-la et la balance a du etre payee en argent au porteur du cheque. 
Au meilleur de ma connaissance tous les cheques qui ont ete tires contre le 
compte ouvert a Madame Jodoin le vingt septembre mil huit cent soixante et

30 quinze (1875) etait signts M. H. Jodoin par Ainable Jodoin fils, procureur. Quant 
a nioi je n'ai jamais vu de cheque tire" sur la Banque Hochelaga signe par 
Madame Jodoin elle-meme. A part du changernent dans le nom du compte mon 
sieur Jodoin a continue a se servir du compte ouvert a sa femme de la maniere 
qu'il le faisait lorsque le compte etait a son nom. Maisje ne sais pas s'il y avait 
dansce compte ainsi ouvert a Madarne Jodoin aucune affaire qui fut personnelle 
a son mari.

Le billet de quatre mille piastres mentionne a 1'exhibit B3 fut eteint jus- 
qu'a concurrence de deux mille piastres ($2000) le quatre aout mil huit cent 
soixfinte et quinze (1875) etne fut renouvele que pour la difference deux mille

40 piastres ($2000), mais a 1'occasion de I'^ch^ance d'un des renouvellernents de 
ce billet de deux mille piastres ($2000) le 2 aout mil huit cent soixante-seize 
un billet de quatre mille piastres fut escompt£par la Banque defenderesse et le 
produit fut porte" au credit de ladite Marie H^lene Jodoin et un cheque fut tire" 
a meme cet escornpte pour payer le billet de deux mille piastres eche"ant a cette 
date.

Q. — Voulez-vous prendre connaissance d'un exhibit A15 des demandeurs a 
1'enquete, et nous dire si le billet decinq mille dollars mentionne a 1'exhibit B3
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Deposition
of Pierre
Amable

Jodoin for
Defendants,
dated 25th

April 1891.

de la defenderesse a 1'enqu^te n'est pas la suite de ce billet de cinq mille dol 
lars (|5000) ?

R.—Jo constate que le billet exhibit A15 a ete paye a la Banque le trente- 
un inai mil huit cent soixante et quinze (1875( ; ce billet n'avait aucun rapport 
avec le billet de cinq mille dollars ($5000). Le billet qui a et6 escornpt£ le 
trente et un inai etait signe Araable Jodoin fils a 1'ordre de .... et endosse" par 
Amable Jodoin fils, procureur.

Et le deposant ne dit rien de plus.
Je, soussigne, Adolphe Bazin, certifie que ce qui precede est une transcrip 

tion fidele de ines notes stenographiques ay ant trait au rapport de la deposition 10 
de monsieur Charles A. Giroux, temoin produitpar la defenderesse le vingt-cin- 
quieme jour d'avril mil huit cent quatre-vingt-onze (1891), le tout selon la loi.

ADOLPHE BAZIN,
Stenographe. 

(Endorsed.)
Deposition de Charles A. Giroux pour la Defenderesse. Prod. 1 Mai 1891.

(Paraphed) L. G.
Dep. P.

Province de Quebec, 
District de Montreal. 

No 2273.

SCHEDULE No 51. 

Cour Superieure pour le Bas-Canada.

P. A. Jodoin et al. es-qualite,

vs
La Banque d'Hochelaga,

L'an mil huit cent quatre-vingt-onze, le vingt-cinquieme jour d'avril, est 
comparu: Pierre Amable Jodoin, age" de trente-sept ans, temoin produit par la de 
fenderesse, lequel, apres serment prete, depose et dit: —je suis 1'un des deman- 
deurs er. cette cause. Je suis en possession des livres de cornpte qui ont ete te- 
nus par mon pere feu Amable Jodoin, et dans le grand livre au folio soixante- 
onze (71) se trouvent les entrees dont 1'exhibit B4 maintenant produit est une 
copie. Ces entrees ont ete faites de 1'ecriture de rnon pere et ces entrees se rap- 
portent aux actions dont il est question en cette cause.

Je suis en possession aussi du livre de caisse qui a ete tenu du vivant de 
mon pere etdans lequel les entries ont 6t6 faites principalement par lui-me"me, 
et dans lequel je faisais aussi des entrees, mais des entries accidentelles lorsque 
mon pere etait malade, ce qui est arrive une fois ou deux. Ce livre de caisse a 
£te tenu jusqu'a a peu pres un mois apres la mort de mon pere.

Q.—Voulez-vous dire si ce livre de caisse contenait les entrees pour les 
affaires personnelles a votre mere aussi bien que pour les affaires personnelles 
a votre pere ?

20

Dernandeurs.

O A

Defenderesse. ou

40



71
R. — 11 y a a rna connaissance certaines entrees qui se rapporteut anx affai- RECORD.

res de ma mere, mais je ne puis pas certifier pour le tout. - — ~
Q. — A-t-il jamais ete tenu des livres separes pour les affaires de Madame Superior

votre mere ? Cmrt.
R. — Je n'en sais rien ; les seuls livres que je connaisse sont ceux-la. ——
Q.— Les livres quie"taient ainsi tenusindiquent-ils si les entries qui etaient No - 

faites concernaient votre mere ou votre pere ou bien leurs propriet£s respec-
tivement ? Amable 

R. — II n'y a aucune distinction. Jodoin for
10 Q- — Voulez-vons dire si lesrenouvellements des billets en cette cause appa- Defendants,

• , •• i v i • o dated 25thraissent dans les livres de caisse : A •] jgg^
R. — Pour certaines parties; oui. II y a certaines choses que Ton pent retra- (Couthmed) 

cer mais je ne sais pas si je pourrais les retracer toutes.
J'ai fait un relev£ des livres et j'y ai trouve 1'historique du billet de cinq 

mille dollars ($5000) produit en cette cause conforme a la partie de 1'exhibit 
B3 se rapportant a ce billet ; de meme du billet de quatre mille dollars ($4000) ; 
de nieme aussi du billet de deux mille deux cent cinquante dollars ($2250) ; de 
meme aussi du billet de ($2()l 0) deux mille dollars rnentionne a 1'exhibit B2 ; 
quant au billet de trois mille deux cent cinquante dollars ($3250), moi, je cons- 

•j(j tate qu'il etait primitivemeut de trois mille cinq cents dollars parce queje trouve 
dank les livres qu'un billet date du douze mars mil hint cent soixante-quinze 
escompte le douze avril mil huit cent soixante-quinze (1875), du le quinze aout, 
ensuite renouvele le seize aout pour le meme montant, enbiiite escompte ledix- 
sept novembre pour le meme montant, ensuite le treize mars mil huit cent soix- 
ante-seize (1876) pour le meme montant, ensuite escompte le huit juillet pour 
le meme montant, date du trois novembre mil huit cent soixante-seize (1876) 
pour )e meme montant, date du cinq mars mil huit cent soixante-dix-sept (1877) 
pour le meme montant, date d LI neuf juillet mil huit cent soixante-dix-sept, pour 
le meme montant, date du douze novembre mil huit cent soixant< v -dix-sept (1877) 

30 pour le meme montant, le quatorze mars mil huit cent soixante-dix-huit pour le 
mSrne montant. clu quinze juillet mil huit cent soixante-dix-huit (1878) meme 
montant, du le quinze novembre mil huit cent soixante-dix-huit (1878) pour 
le meme montant, et trois mille deux cent cinquante dollars ($3250), date du 
dix-huit mars mil huit cent soi> ante-dix-neuf (1879),ce dernier est un renouvel- 
lenient des billets precedents.

Quant au billet de deux cent cinquante dollars ($250) mentionne' au dit 
Exhibit B2 je constate par les livres que ce billet a ete donue en renouvelle- 
inents partiels du billet de trois mille cinq cents dollars ($3500) queje viens 
de mentionner et ce qni me tait dire cela c'est que le jour apres le billet de 

40 trois mille deux cent cinquante dollars ($3250) mentionne' plus haut a ete re- 
nouvele ponr trois mille deux cent cinquante dollars ($3250), je constate qu'un 
billet de deux cent cinquante dollars ($250), a un mois a 6te escompte par nion 
pere a la Banque d'Hochelaga ce jour-la et c'esc le biDet mentionne dans 1'exhi 
bit B2 pour le meme montant.

Je sui.s aussi en possession du livret de Banque contenant le cornpte de A. 
Jodoin, 1-ils avec la Banque d'Hochelaga et le transfert de ce compte le premier 
octobre mil huit cent soixante-quinze (1875) au. nom de ma mere.
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RECORD. Le compte avec la Banque jusqu'a cette derniere date etait on vert ait nom

-—- de mon pere; la balance transportee du compte de mon pere au compte de ma
Superior mere ^ ^a date l^ us haut mentiorin^e etait dedeux mille six cent quarante-deux
Cturt. piastres et huit centins ($2642.08) et ce livret qui a ete tenu eri la forme ordi-
—— naire conteuait mention des escomptes ou renouvellements des billets en ques- 

No 42 tion ainsi que des cheques pour payer les billets reiiouveles, et ce, tant durant 
of^erre" ^ a P6"00^ couverte par le compte qu'a eu mon pere avec la Banque Hochelaga 
Amable que pour la periode durant laquelle le compte etait tenu au nom de ma mere. 

Jodoin for Apres le de"ces de ma mere, soit un mois ou deux, il a ete fait un inven- 
I^ef't;" d*" t,s ' taire de sa succession ; j'ai ete par tie a cet inventaire ainsi que les autres h£ri- 10 
April 1891 tiers e ^ 1'inventaire ne contient aucune mention des actions en cette cause. Apres 
(Continued) la mort de mon pere il u'avait pas ete fait d'inventaire de sa succession.

Q.—Voulez-vous dire si des mil huit cent soixante-dix-neuf (1879), la posi 
tion financiere de Madame votre mere etait considerablement compromise ?

R.—Je dis que les moyens de ma mere etaientconsiderablemeut diminues, 
mais je ne puis pas admettre qu'elle etait dans 1'impossibilite de payer ce qu'elle 
devait.

Q.—Avait-elle a votre connaissance aucun argent disponible ? 
R. - Je ne pourrais pas prReiser.
Q.—Les proprie"t4s etaient considerablement de"preciees a cette epoque ? 20 
R.—Oui.
Q.—Et depuis les propriet^s ont repris leur valeur ? 
R.—Je crois que oui
Q.—Savez-vous definitivement quel a et6 le chiffre de la fortune de votre 

mere ?
R.—Dans les soixante-dix a soixante-quinze mille dollars. 
Q.—Pourriez-vous jurer que si en mil huit cent soixante-dix-neuf (1879) 

votre mere eut et4 appelee a payer tout ce qu'elle devait, la vente de ses pro- 
prietes eut suffi pour payer ses dettes ?

R.—Des dettes legitiines dues par ma mere, oui ; il y avait un certain mon- 30 
taut de reclamations contre elle, mais ces reclamations n'ont pas tenu. Je parle 
de ses dettes legiti:nes a elle, ce qui concernait sa maison.

Q.- Est-ce que votre mere ne savait qu'une partie de ses capitaux 6tait en- 
gagee par votre pere comme son procureur dans la fonderie de Longueuil et 
autres entreprises ?

R.—II est possible que ma mere ait connu la chose.
Q.- Votre pere est tombe" en faillite eu mil huit cent soixante-dix-neuf ?
R.—Oui.

Transquestionne. 4-( I Q.—Avez-vous aucune obligation a vous departir du livret auquel vous
avez r^fere plus haut et contenant le compte de votre pere et celui de 1'ouver- 
ture a votre mere a la Banque Hochelaga ?

R.—Non monsieur, je n'ai aucune objection.
Re-Exainin6.

Q.—Pouvez-vous dire maintenant si le billet de deux cent cinquante dollars 
dont vous avez par!4, en question en cette cause, a et6 r^ellement donn6 en re-
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10

nouvellement du billet de trois mille cinq cents dollars ($3500) ou du billet de 
deux mille deux cent cinquante dollars ($2250) ?

R.—C'est rna conviction que le billet doit se rapporter a Fun ou a 1'autre, 
je ne sais pas lequel.

Q.—Voulez-vous dire si c'est vous qui avez eu le produit de 1'exhibit du 
billet de trois mille cinq cents dollars ($3500) ?

R.—Non.
Q.—Vous avez sign^ le billet a la demande de votre pere ?
R.—Mon pere m'a demaiide* de signer le billet. .
Q.—Et vous ne savez pas a quelle fin I'escompte de ce billet a ete employ^ ?
R.—Je ne puis pas preciser.
Et le deposant ne dit rien de plus.
Je, soussigne, Adolphe Bazin,certifie que ce qui precede contientune trans 

cription fidele de mes notes stenographiques ay tint trait au rapport de la depo 
sition de monsieur Pierre Amable Jodoin, temoin produit par la defenderesse, le 
vingt-cinquieme jour d'avril mil huit cent quatre-vingt-onze (1891), If tout 
selon la loi.

ADOLPHE BAZIN,
St£nographe. 

(Endorsed.)
Deposition de Mr. P. A. Jodoin,pour la Defenderesse. Prise le 25 Avril 1891. 

Prod. 1 Mai 1891.
(Paraphed) L. G.

D. P.
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SCHEDULE No 52.
Province de Quebec, >^. ir( o / • ir>- j/^zu District de Montreal! \ Dans la Cour Su peneure Pour la Province de Quebec.

P. A. Jodoin et. al £s-gualite,
No 2273.

vs
La Banque d'Hochelaga.

No 43
Deposition
of Pierre
Amable

Jodoin for
Plaintiffs in

T^ . counter evi- 
Demandeurs. dence.dated 

22nd Sept 
1891.

Defenderesse.
Dans 1'annee de Notre Seigneur rail huit cent quatre-vingt-onze, le vingt-

deuxieme jour de septembre, a comparti : Pierre Amable Jodoin, 1'un des deman-
deurs es-qualit6, ag4 de ans, temoin produit de la part des demandeurs en

40 cette cause, en contre preuve, qui, etant dument assermente, depose comme suit:
Q.—Depuis combien de temps votre pere etait-il retenu a sa maison par 

maladie lorsqu'il est mort ?
R.—Mon pere avait entitlement cesse de sortir depuis au-dela de deux 

mois avant son d6ces, il est mort d'hydropisie, et autant que je puis me rappeler, 
il a cess£ de sortir dans la premiere moiti£ du mois d'octobre, et il est mort le 
huit janvier mil huit cent quatre-vingt.

Q.—Ou demeurait votre pere a l'£poque de son deces ?
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RECORD. R. — II deineurait a Beloeil depuis une couple d'anne"es. 
—— Q.— Connaissez-vous bien J. E. Brais, ci-devant caissier de la Banque d'Ho-•*•"*•' „. •Cturt. tt- — Oui, monsieur. 
—— Q. — Etait-il dansl'habitude de visitor la famille de votre pere a Beloeil, et

No 43 ce, jusqu'a vers 1'epoque de votre faillite qui a eu lieu en juin mil huit centdeposition • . -i • n nof Pierre soixante-dix-neuf ?
Amable R- — A cette epoque des difficultes etant survenues entre la Banque etmon

fodoin for pere, Mr Brais s'est abstenu de venir a la inaison aussi frequeminent, le fait eat
Plaintiff^ m que j e ne l' ai jamais rencontr6 dans la maisou de tnon pere apres ma faillite, je 10
denrafdated sa^s <lu' en mi^ ULlit cent soixante-dix-neuf Mr. Brais a passe les mois d'et6 a St.
22nd'sept Hilaire dans le voisinage de Beloeil, et il est revenu avec sa famille en ville

1891. dans le cours de 1'automne.
(Continued} Q — Savez-vous si dans les derniers quinee jours qui out precede la mortde 

votre pere, celuLci se soit occupe d'affaires, et s'il a eu des entrevues avec le dit 
Mr. Brais, ou il se serait agi des affaires de votre pere et de votre mere avec la 
Banque d'Hochelaga ?

R. — Mon pere ne s'est certainement pas occupe d'affaires pendant lesquinze 
derniers jours de sa vie, j'etais la presque tous les jours, et je suis bien positif 
a dire que Mr. Brais n'est pas venti a la maison durant les deux dernieres semai- 20 
nesde la vie de mon pere, et ne 1'a pas entretenu d'affaires; je sais aussi que 
ma mere n'a pas laisse. la inaison pendant ces deux dernieres semaines, je suis 
bien sur qu'elle n'est pas venue a Montreal, et que Mr. Brais n'aurait pu avoir 
d'entrevues avec elle, qu'a Beloeil dans sa maison.

Transquestionne.
Les difficultes auxquelles je refere entre la banque et mon pere se rappor- 

tent a des dernandes d'argent qui ont ete faites i; ce denier par la banque. 
Quaud j'ai parle de difficultes entre la banque et mon pere, je voulais dire qu'a 
la suite de ma faillite Mr. Brais avait cesse de venir a la maison et que nous 
avons attribue cela au fai.t que peut-etre il voulait eviter de comprotnettre sa 30 
position vis-a-vis de la banque en revenant a la maison, cette derniere etait 
creanciere dans une faillite.

Je n'ai jamais eu connaissance que la banque ou ses officiers ne soient pas 
toujours restes en bons termes avec mon pere jusqu'a sa mort.

Q. — En quoi supposiez-vous que le fait que Mr. Brais aurait visite votre 
famille aurait pu compromettre sa position vis-a-vis de la banque ?

R. — C'est d'abord parce qu'il e"tait question pour moi de faire une com 
position et ensuite nous avons trouve excessivement drole que Mr. Brais qui 
avait ete depuis bien des anne'es un habitue de la maison eut ainsi discontinue 
de venir a ce moment-la. 40

Apres ma faillite en juin 1879 je suis al!6 demeurer chez mon pere et j'y 
ai demeure le reste de I'aime'e a 1'exception peut-etre d'un mois ou deux durant 
et durant ces deux mois j'y allais tres souvent.

Q. — Savez-vous qu'assez longtemps avant la mort de votre pere il avait £te 
question, a differentes reprises, d'un abandon des parts de la Banque d'Hochelaga 
a cette derniere ?

R.— Non.
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Q.—Savez-vous qu'il avait £te question & diff^rentes reprises de certains 

arrangements entre eux ? 
R.—Non.
Q.—Vous ne savez pas que votre pere avait offert des hypotheques a la 

Banque ?
R.- Non.
Mr. Brais etait considere comrae un ami tres intime de la famille ; nous le 

considerions comme parent et il I'e'tait li un degr£ assez eloigne\
Et le deposant ne dit rien de plus et la presente deposition lui ay ant ete 

10 lue il declare et persiste a dire qu'elle contient la verit6.
Asserment6 devant moi a Montreal ce vingt-deuxieme jour de Septembre 

rail huit cent quatre-vingt-onze.
P. A. JODOIN.

Prise, reconnue et assermentee devant moi a Montreal, les jour, mois et an 
en premier lieu ci-dessus mentionne's.

N. PERODEAU, N. P.
Com. C. S. 

(Endorsed.)
Deposition de P. A. Jodoin en contre-preuve. Prod. 1 Octobre 1891. 

20 (Paraphed) L. A. B.
D. P.
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Cturt.

No 43 
Deposition 
of Pierre 
Amable 

Jodoin for 
Plaintiffs in 
counter evi 
dence,dated 
22nd Sept
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( Continued)

Province de Quebec, 
District de Montreal.

30

40

SCHEDULE No 20

Cour Superieure. 

P. A. Jodoin et al., es-qual.,

vs
La Banque d'Hochelaga,

Demandeurs.

DeTenderesse.

No 44 
Consent of 
parties to

render regu 
lar the pro 
duction of

certain 
documents

in the record 
dated 30th

April 1891.

Les parties consentent a ce que les depositions prises en cette cause et tou- 
tes les procedures faites en icelle, jusqu'a ce jour, soient considered reguliere- 
ment prises et avoir 6te produites au dossier ant^rieurement & 1'inscription de 
la cause pour audition finale au m^rite. 

Montreal, 30 Avril 1891.
BEIQUE, LAFONTAINE & TURGEON,

Avocats de la Defenderesse. 
GEOFFRION, DORION & ALLAN,

Avocats des Demandeurs. 
(Endorsed.) 

Consentement des parties pour regulariser pieces au dossier. Prod, ce 30
Avril 1891.

(Paraphed) G.'H. K.
D. P.S.C.
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RECORD. DODUMENT IV.

T~, Province de Quebec. > n ,3 T> j i T> •1 ' the n,- 0^- * A \/r i ' \ t ^our du Bane de la RemeSuperi»r district de Montreal. )
Court. No 566 (En Appel)

No 45 P. A. Jodoin et al. es-qualite, 
Appellant's

Case. (Deraandeurs en Cour Inferieure,)
Dated 10th
Jany 1893. Appelants.

& 10

La Banque d'Hochelaga,
(DeTenderesse en Cour Inferieure,)

Intimee. 
FACTUM DK L'APPEL ANT.

Le jugement dont les appelants es-qualite demandent Vinfirmation, a e'te' 
rendu le 15 mars 1892 par 1'Hon. Juge Pagnuelo renvoyant leur action.

Les appelants, en leur qualite" d'ex^cuteurs testamentaires de feu Dame 
Marie H61ene Jodoin, poursuivent I'intim^e et alleguent en resum£ les faits 20 
suivants :

Declaration.
Le 30 mars 1880, par acte devant N. Perodeau et confrere, notaires. Dame 

M. H. Jodoin, veuve de feu Amable Jodoin fils, fit son testament par lequel elle 
nomma P. A. Jodoin, son fils, Narzale B. Desmarteau, son gendre, les deux de- 
mandeurs en cette cause, et Noe Raymond, marchand de la Cite de St. Hyacinthe, 
comme expcuteurs de son testament ; et elle les constitua en rneme temps les 
adrninistrateurs de sa succession, leur accordant tousles pouvoirs a euxtrois ou 
Ji aucun d'entre eux restant en charge d'exercer telle charge au-dela de I'au et 
jour fixe par la loi, tant et aussi longtemps que 1'exigera 1'execution du dit tcs- 30 
tarnent.

La dite testatrice est d^c^d^e le 19 janvier 1887, sans avoir change ou re- 
voque son testament, lequel a etc" enregistre avec les formalites voulues* par la 
loi.

No6 Raymond, 1'uu des executears refusa d'accepter la charge par acte de 
renonciation notarie et dument enregistre.

Les deux demandeurs ont accepte la charge a eux confine et agissent en la 
presente action en leur dite qualite.

Le ou vers le 31 decembre 1879, la dite dame M. H. Jodoin etait proprie- 
taire de, et possedait en son nom, dans le fonds capital de la banque intimee 40 
100 actions de la valeur nominale de $100. chacune, repr6sentant cons^quem- 
ment un capital de $10,000. Les dites actions ^talent entierement acquittees et 
payees a la dite date ci-dessus mentionnee.

Vers la dite date, savoir, le 31 decembre 1879, Fintimee, sansdroit et ill^- 
galement, se serait appropriate les dites cent actions ainsi posseddes par la dite 
Dame M. H. Jodoin, aurait fait disparaitre le nom de cette derniere des livres 
de la dite Banque intimee comme actionnaire, et aurait transfiSre' les dites
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actions au noin de personnes inconnues de la dite Dame M. H. Jodoin, sans son RECORD, 
concours et contre son gre et sa volonte. ~ ~ 

Depuis la dite date du 31 decembre 1879, I'intimee a declare divers divi-
dendes, lesquels, au ler juillet 1887, s'elevaient a $3600, sur le montant de Court. 
$10,000, representant les actions appartenant a feu Dame M. H. Jodoin, et que —— 
1'intimee s'est illegalement appropriee comuie susdit. No 4r> , 

L'intirnee s'^tant appropriee la dite soinme de $3600. pour son profit et avan- P1ca seltb 
tage, est tenue de payer les interets sur icelle, Iesquels,calculesjusqu'au31 octo- Dated 10th 
bre 1887, s'elevent a la somme de $650. Jany 1893.

10 A la date de la dite appropriation illegale des dites actions en question, feu (Continued') 
M. H. Jodoin avait consenti et donne a I'intimee un billet de $2,000, lequel bil 
let en autant que les appelants es-qualite out pu s'en assurer,est devenu du et 
exigible le ou vers le ler janvier 1880.

Les appelants es-qualite, n'ayant pas le dit billet en leur possession, igno- 
rent si le dit billet comporte a sa face aucun taux d'interet conventionnei. Les 
interets a raison de 60^0 sur la dite somme de §2,000, depuis le ler janvier 
1880, calcules jusqu'au 31 octobre 1887, s'elevent h, la somme de $940, donnant 
un total de $2,940, qui doit etre deduit de celle de $4,250, representant les 
dividendes et interets accrus sur iceux, dus sur les dites actions de $10,000 ci-

20 dessus mentionnees ce qui laisse une balance de $1,310, en faveur de la succes 
sion de la dite M. H. Jodoin repr&sentee par les appelants es-qualite. 

Les appelants es-qualite concluent :
lo A ce que 1'intiinee soit condamnee a reinscrire au noni des dits appe 

lants es-qualite, cent actions de cent piastres chacune, dans le fonds capital de 
la dite banque, de maniere a installer la succession de la dite feu Dame Marie 
Helene Jodoin, represented par les appelants, clans sa qualite d'actionnaire de 
la dite banque, jusqu'a concurrence des dites cent actions de cent piastres 
chacune, avec tons les interets ou dividendes accrus snr icelle, depuis le premier 
dividende declare, savoir : depuis le ler janvier 1882, eta ce qu'a defaut par

30 elle de faire ce qui precede, sous tel delai qui sera ordonne par cette Cour, la 
dite intimee soit condamnee a payer le plus haut prix qu'auront atteint les 
dites actions jusqu'a 1'expiration du delai fix£ par le jugement pour restituer 
les dites actions aux appehints es-qualite ; mais dans tous les cas, a ce que la 
somme que la dite intime'e sera ainsi condamnee a payer pour son refus de reins- 
taller les appelants comme actionnaires de la dite banque, ne soit pas moindre 
que la valeur nominale des dites cent actions, savoir : dix iniDe piastres ;

2o. A ce que I'intimee soit condamnee a payer aux dits appelants es qualite 
la somme de $1,310.00 etant la balance leur revenant sur les dividendes et 
interets d'iceux, acerus sur les dites cent actions, tel que plus haut explique

40 apres compensation faite jusqu'a concurrence de ce que les appelants doivent 
a la dite intitule sur le billet de $2,000.00 et interets aussi mentionntjs plus 
haut, avec interet sur la dite somme de $1.310.00 a compter du ler novembre 
1887 ; le tout avec depens.

Defenses.
Par un premier plaidoyer 1'intimee allegue que les dites parts ou actions n'ont 

jamais ete la propriete de la dite Dame M. H. Jodoin ; qu'elles furent souscrites
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RECORD, le 20 aout 1873 par le dit feu Amable Jodoin fils et payees par lui en 1873 et

—— 1874.
^e ^ octobre 1875, alors que le dit A. Jodoiu, fils et la dite Dame M. 

H. Jodoin avaient dument contract^ manage ensemble, un pr£tendu transport
—— fut fait des dites actions par le dit A. Jodoin, fils, a son epouse, 1'acceptation de 

No 45 ce transport etant faite par le dit A. Jodoii), fils, comnie procureur de la dite
AP Casaent 'S Dame M ' H ' Jodoin '
Dated 10th Ce transport est nul et sans effet en ce qu'il n'a ete consenti et accept^ que
Jany 1893. par la merne personne et en ce que la vente qu'il comporte des dites actions 
(Continued) etant faite entre mari et femme est contraire a la loi et specialement a 1'article 10 

1483 du Code Civil.
Par un second plaidoyer 1'intimee allegue que les appelants reclament par 

leur action $600 pour dividendes accrus sur les dites actions anterieurement 
aux cinq annees qui out precede l'institution de cette action ; que les appelants 
reclament £galement $500 pour int£re"ts accrus anterieurement aux cinq annees 
qui ont prec6d6 l'institution de la dite action, et ces dividendes et ces interets 
sont a tout evenement presents:

Par un troisieme plaidoyer 1'intimee allegue :
Qu'a Montreal, le 11 octobre 1875, la dite darne M. H. Jodoin, agissant par 

son mari dument autorise", suivant procuration regue devant Mtre J. N. Jobin, 20 
le '28 septembre 1870, fit son billet prornissoire, par lequel elle promit payer a 
son propre ordre line somme de $2,000; que la dite Dame M. H. Jodoin. agis 
sant et represented comme susdit, endossa, la et alors le dit billet, et le remit 
a I'intimee pour valeur regue ; qu'elle paya les iut6rets sur ce billet jusqu'au 
ler janvier 1879, a raison de sept pour cent par an, mais que les appelants doi- 
vent le capital du dit billet avec les interets depuis cette derniere epoque au 
meme taux, comme ils 1'ont reconnu par leur action, reconnaissance dont I'inti 
mee demande acte.

Qu'a Montreal, le 18 mars 1879, P. A. Jodoin fit son billet promissoire, 
par lequel a trois mois de date pour valeur recue, il promit payer a 1'ordre de 30 
Amable Jodoin, fils, une somme de $3250, lequel billet it remit au dit Amable 
Jodoin, fils, qui 1'endossa et le transporta pour valeur regue a la dite Dame M. 
H. Jodoin, qui, a son tour agissant et represented comme susdit, endossa le dit 
billet et le transporta pour valeur regue a I'intim^e.

Qu'a Montreal, le 22 fevrier 1879 N. B. Desmarteau fit son billet promissoi 
re, par lequel a quatre mois de date pour valeur regue, il promit payer a 1'ordre 
de A. Jodoin, fils, une somme de $2,000 ; que le dit Amable Jodoin fils endossa 
alors le dit billet et le transporta a la dite Dame M. H. Jodoin qui, agissant et 
repre'sente'e comme susdit,endossa a son tour le dit billet et le transporta pour 
valeur regue a I'intimee ; 40

Qu'a Montreal, le 22 mars 1879, P. A. Jodoin fit son billet promissoire, par 
lequel a quatre mois de date, pour valeur regue, il promit payer a 1'ordre de A. 
Jodoin fils, une somme de $4,000 ; que le dit A. Jodoin fils, endossa le dit billet 
et le transporta a la dite Dame M. H. Jodoin, qui, agissant et represented comme 
susdit, endossa le dit, billet et le transporta pour valeur regue a I'intimee ;

Qu'a Montreal, le 18 avril 1879, P. A. Jodoin fit son billet promissoire,par 
lequel a quatre mois de date pour valeur regue, il promit payer a 1'ordre de A.
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Jodoiu tils, une somnie de $2,250, qu'il endossa le dit billet et le transporta RECORD, 
pour valeur regue, a la dite Dame M. H. Jodoin, qui, agissant et represented —— 
comme susdit, endossa le dit billet et le transporta, pour valeur regue a 1'intimee ; ? ". ™

Qu'a Montreal, le 26 mai 1879, P. A. Jodoin fit son billet promissoire, par Court. 
lequel, a quatre mois de date, pour valeur regue, ilpromit payer a 1'ordre de A. —— 
Jodoin fils, une somme de $250 ; que le dit A. Jodoin, Ills, endossa le dit billet No 4f) i 
et le transporta a la dite Diirae M. H. Jodoin, qui, agissant et representee comme P'caseltS 
susdit, endossa le dit billet et le transporta, pour valeur regue a 1'intimee ; Dated 10th

Qu'a Montreal, le 13 juin 1879, P. A. Jodoin fit son billet promissoire, par Jany 18!»:j. 
10 lequel, a quatre mois de date, pour valeur regue, il promit payer a 1'ordre de A. (Continued) 

Jodoin fils, une somnie de $5,000 ; que le dit A. Jodoin fils, endossa le dit billet 
et le transporta pour valeur regue a la dite Dame M. H. Jodoin, qui, agissant et 
repr6sentee comme snsdit, endossa le dit billet et le transporta, pour valeur 
regue a 1'intimee ;

Qu'a Montreal, le ler septembre 1879, Jodoin & Cie firent leur billet pro 
missoire, par leqnel, a vingt-quatre mois de date, pour valeur regue, ils promi- 
rent payer a leur propre ordre une soinme de $737.7-5 ; qu'ils endosserent le dit 
billet et le remirent a la dite Dame M H. Jodoin, qui, autoris6e par son mari, 
endossa le dit billet et le transporta, pour valeur regue a 1'intirnee ; 

20 Qlle tous les billets ci-dessus mentionnes furent transportes a 1'intimee avant 
leur echeance respective, qu'ils furent dument proteste\"< et revetus de timbres 
suivant la loi ;

Que 1'intimee chargea sur les dits billets 1'interet au tiuix de 7op ainsi 
qu'elle y avait droit et a la connaissance de la dite dame M. H. Jodoin qui en 
a paye une partie a ce taux.

A 1'epoque de 1'institution de la presente action, il etait du a I'intimee
pour les dits billets en capital interets et frais de protets, une somme de $25,-
883.06, suivant 1'etat exhibit No 1L de I'intirne'e, sauf les reductions qui pou-
vaient avoir et6 faites a raison de B la compensation ci-apres mentionuee, et la

30 dite Dame M. H. Jodoin a souvent reconnu devoir et promis payer teJle sornme.
A toutes les epoques auxquelles les billets ci-dessus rnentionnes, ou les 

billets dont ils pouvaient etre les renouvellements, furent signes. endos.ses ou 
escomptes, le dit feu A. Jodoin fils etait, a la connaissance de son epouso Marie 
Helene Jodoin, et avec son consentement en possession d'une partie des biens 
et argents de cette derniere et a la connaissance et avec le consentement de sa 
dite Spouse, il en disposait aussi librement que de ces biens propres et la dite 
Dame M. H. Jodoin a depuis tant expressernent que tacitement, approuve et 
ratifi^ tous les actes de son dit mari au sujet des dits biens et argents et des 
dits billets.

40 En vertu de 1'acte des banques 34 Victoria, Ch. 5, 1'intimee avait a toutes 
les epoques ci-dossus mentionnees, pour le paiement des montants dus en vertu 
des dits billets, un lien, droit de retention et privilege special sur les actions 
mentionnees dans la declaration des appelants ou sur le produit d'icelles actions, 
soit que telles actions fussent considerees comme 6tant devenues la propri^te de 
la dite Dame M. H. Jodoin ou comme etant resides la propri^te du dit A. 
Jodoin fils, son mari, ce dernier etant egalement responsable pour les dits 
billets comme endosseur snr iceux et 1'intimee ayant dument produit sa r6cla-
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RECORD, iiiation pour le montant des dits billets avec interets et frais, des le 5 novembre

/// the 1879 entre les mains du syndic a la faillite du dit A. Jodoin, fils.
Superi»r L'intimee admet que vers le 31 decembre 1879, les dites actions ont ete

Court. transporters par Caissier de la Banque Intimee a M. P. X. St-Charles,President
de la dite banque en fidelcommis pour cette derniere, suivant resolution passee

Appellant's Par ^ e bureau de direction de la dite banque, mais Fintim^e met en fait que ce
Case. transport fut ainsi fait a la connaissance de la dite Dame M. H. Jodoin et avec

Dated 10th son consentement, en autant qu'elle pouvait etre concernee, a titro d'abandon
Jany 1893. (j es dites actions a la dite banque en paiement partiel des dits billets,et que les
' '" """ ' dites actions sont toujours restees depuis en la possession de 1'intimee en vertu

des dits transports et abandon, jusqu'a l'6poque a laquelle les dites actions ont
et6 vendues par la dite banque.

L'intimee conclut au renvoi de Faction et subsidiairement a ce qu'a tout 
evenement tons dividendes ou interests non presents soierit declares avoir ete 
compenses et e"teints par autant du en vertu des billets ci-dessus mentionnes. 
Et en outre Fintimee demande a ce que tons recours pouvant lui appartenir 
pour le montant des dits billets, interets et frais de protets ou toute balance due 
sur iceux lui soient specialement reserve's contre qui il peut appartenir.

Reponse. 20
R£ponse des appelants a la premiere defense :
En ce qui a rapport aux actions de la Banque d'Hochelaga, il n'est pas 

vrai que les dites actions aient ete la propriete du dit Amable Jodoin, fils.
Le dit Amable Jodoin, fils, en sa qualite de prooureur de la. dite Dame M. 

H. Jodoin, avait souscrit dans le fonds capital de la Banque d'Hochelaga pour 
le nombre d'actions dont il s'agit en cette cause.

Le montant paye pour la dito souscription 1'avait ete sur et a meine les 
deniers de la dite Dame M. H. Jodoin et le transfert du 11 octobre 1875 n'etait 
pas une vente entre mari et femme, ainsi que Fallegue faussement la dite defense, 
mais un simple acte intervenu, au vu et a la connaissance de la Banque d'Hoche- 30 
laga, pour retablir les parties dans leur position veritable et pour mettre au nom 
de la dite Dame M. H. Jodoin les dites actions ainsi souscrites par son mari au 
propre nom de ce dernier, tandisqu'elles auraient du etre au nom de son epouse.

De fait le memo jour que le transfert en question fut execute sur les livres 
de la dite Banque, la dite Dame M. H. Jodoin donna a la Banque son billet pro- 
missoir j pour la somme de S$2000,etant ce qui paraissait du et ce qui etait reclame 
par la dite banque comme exigible sur les dites actions, lequel billet est le meme 
que celui allegu6 dans la seconde defense comme dat6 du 11 octobre 1875, pour 
la somme de $2000, et sur lequel il est allegu6 dans la dite defense que la dite 
Dame Marie Helene Jodoin paya les inte'rSts jusqu'au ler janvier 1879. 40

Reponse a la seconde defense :
La compensation invoqu£e par 1'intimee est mal fondle quant aux dividen 

des accrus sur les actions dont il s'agit et plus specialement indiquees dans la 
reponse ci-dessus.

II n'y a pas non plus lieu a la prescription invoque"e quant aux interets re 
clame's par Faction attendu que dans la dite action les appelants, comme etarit 
aux droits de Dame M. H. Jodoin, se reconnaissent les debiteurs de 1'intimee
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pour la somme de $2,000, avec interet sur icelle, etant le billet du 11 octobre RECORD. 
1875, consent! par la dite M. H. Jodoin en faveur de la dite intime'e, en paie- In thg 
raent de ce qui etait alors du a 1'intiruee sur les actions souscrites pour son bene- s»fe>-i«r 
fice par son mari feu A. Jodoin, et qui le dit jour furent transferees du nom du Court. 
dit A. Jodoin a celui de la dite M. H. Jodoin, ainsi que pour un autre niontant 
de $392.31, avecinteret tel que ci-apres explique, et qu'il y a lieu a compensa-"
tion au fur et a mesure qua les dits dividendes et interets devenaient e"chus et case . 
accrus en faveur de la dite M. H. Jodoin jusqu'a concurrence d'autant, et comme Dated 10th 
devant aller en deduction du dit billet de $2,000,et de la dite somme de $392.31. J a»y 1*9:! - 

10 Toute balance soit en faveur des appelants, soit en faveur de 1'intimee, '• >"t""'et ' 
apres la dite compensation, s'etablitet a lieu en dedans de cinq ans anterieure- 
ment a la presente action, et ainsi qu'allegue plus haut, la prescription de cinq 
ans invoquee par I'intini^e n'a pas lieu.

Reponse a la troisieme defense :
Les appelants admettent leur responsabilite quant au billet dn 11 octobre 

1875 allegue en premier lien dans la dite defense.
Le billet en question est d'ailleurs mentionne dans la declaration et la pre 

sente admission n'est qu'aux mernes fins que celles contemies dans la declara 
tion. Les appelants admettent aussi leur responsabilite quant a la partie du bil- 

20 let de $737.75 en date du premier septembre 1879, savoir : pour la balance en 
capital et interet apres en avoir deduit un acompte de $345.44, pay^suricelui, le 
31 decembre 1883.

Quant au billet du 22 fevrier 1879 signe par N. B. Desmarteau, pour 
$2000, fait payable a quatre mois, par lequel le dit Desmarteau proinet payer a 
1'ordre de A. Jodoin et fils personnellement, puis endosse par le dit A. Jodoin 
fils comme pvocureur son epouse la dite Maiie Helene Jodoin, leu appelants, 
comme representants legaux de la dite M. H. Jodoin repudient le dit pretendu 
endossement en autant que le dit Amable Jodoin, fils n'avait jamais ete autorise 
a dormer le dit endossement et que la procuration en vertu de laquelle le dit 

30 A. Jodoin,fils, pretendait agir ne 1'autorisait pas a dormer le dit endossement.
D'ailleurs le dit N. B. Desmarteau a paye et acquitte le dit billet depuis 

longteuips et 1'intirnee a decharge le faiseur du dit billet de toute responsabilite 
quant au dit billet et en supposant que la dite M. H. Jodoin serait 1'endosseur 
du dit billet, elle en serait liberee par li decharge ain-i donnfie au faiseur.

Quant aux billets du 18 mars 1879, signes par P. A. Jodoin, fils a 1'ordre de 
Amable Jodoin, fils pour $3250 du 22 mars 1879, signe par le dit P. A. Jodoin 
a 1'ordre du dit A. Jodoin fils pour $4000, du 18 avril 1879, signe par P. A. 
Jodoin a 1'ordre de A. Jodoin fils pour $2250, du 26 mai 1879, signe par P. A. 
Jodoin a 1'ordre de A. Jodoin fils pour $250, du 13 juin 1879, signe par P. A. 

40 Jodoin a 1'ordre de A. Jodoin pour $5000, lesquels billets auraient 6t6endoss£s 
par le dit Amable Jodoin, fils pour et au nom de la dite Dame M. H. Jodoin, 
agissant en vertu d'une certaine procuration que le dit Amable Jodoin aurait 
pretendu avoir a cet effet, lea dits appelants alleguent qu'il est faux que le dit 
Amable Jodoin, fils ait jamais e"te autorise a endosser les dits billets.

Que s'il 1'a fait, ainsi qu'il est allegu6 dans la dite defense, le dit Amable 
Jodoin fils a excede le mandat qui lui avait 4t6 confi6 par sa femme, la dite 
Marie Helene Jodoin.
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RLCURD. Les jits appelants r6pudient les dits endossements, lesquels ont et£ £gale- 

In the men ' r^pudies d'ailleurs du vivant de la dite M. H. Jodoin, et repoussent toute 
Supcritr responsabilite quant aux dits billets.
Court. II n'est done pas vrai qu'a 1'epoque de 1'action dont il s'agit dans cette cau- 

se, les appelants cotnrne 6tant aux droits et actions de la dite M. H. Jodoin, de- 
•\P "llant's vaient a la dite intimee aucune autre sotnrne que celle dont il eat donn6 credit 

Case. plus haut et notamment il est faux qu'ils aient etc endettes envers I'intim^e 
Dated 10th en la somme de $25,883.06 ainsi qu'all^gue dans la dite defense ; et la reduction 
Jany JS'J.i. q ue l'in timee pretend faire sur cette pr^tendue reclamation en se basant sur 

HI itme ) i> ac j- e fl es banques et en invoquant en sa faveur les pretendus liens, droits de 1" 
retention et privileges sur les actions mentionn^es dans la declaration, ne peu- 
vent pas etre faites et iraputees sur la dite prdtendue cr6ance de $25,883.06.

Le transfert des dites actions invoque par I'intimee comme ayant et£ fait 
le 31 d^cembre 1879 par le caissier de la banque ou par son president F. X. St 
Charles en fideicommis est illegal, nul etn'a jamais ete autorise ni par la dite 
M. H. Jodoin, ni par les appelants, et les officiers de la dite intimee n'avaient 
pas le droikd'agir et de proc&ler de la maniere qu'ils 1'ont fait, et il est speci- 
alernent me que la dite dame M. H. Jodoin ou ses ayants-cause aient jamais 
consent! au dit transfert.

Enfin, en supposant que 1'intimee serait cr^anciere des appelants es-quali- -1 " 
t6, pour le montant qu'elle allegue, elle ne pourrait tout au plus qu'alleguer un 
droit de retention sur les actions de banque reclatnees et non pis invoquer une 
compensation entre la dite pr^tendue creance et la valeur des actions reclamees, 
en autant qu'il ne peut pas y avoir de compensation entre une somme d'argent 
et des objets mobiliers qui ne sont pas eux-memes des deniers comptant ou 
des cr^ances clair^s et liquides.

Repliques.
Outre des repliques generates 1'intinaee r^pliqua specialement a la reponse 

plaidee a 1'encontre de la troisieme defense comme suit : „,,
Que le billet du 22 fevrier 1879, au montant de $2000. mentionne en la d 

dite reponse, ne fut signe par le dit N. B. Desmarteau que pour 1'accommoda- 
tion de la dite M. H. Jodoin qui a seule regu valeur pour le dit billet.

Que tous les billets en question en cette cause et mentionnes dans les de"- 
fenses ont et£ escompt^s par 1'intimee pour le compte et benefice de la dite Dame 
M. H. Jodoin.

Telle est la contestation liee entre les parties apres en avoir ^lague" ce qui 
a 6te abandonn^ et retranche comme inutile.

Comme on le voit elle souleve diff^rents points de fait et de droit. II nous 
sernble inutile de faire maintenant une appreciation ge"ne"rale de la preuve ; . „ 
nous y rdfererons au besoin.

Resume des questions aoulevees par le Litige.
La contestation peut se returner dans lea questions suivantes : 
lo. Le transfert des actions par le mari a sa femme etait-il valable ? 
2o. La fernme 6tait-elle responsable de ces billets endoss^s en son nom par 

son mari comme procureur ?
Ces deux points ^claims il ne restera que quelques questions de detail et
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d'une importance secondaire que nous traiterons a la fin et dout la solution sera RECORD.
facile. J~^e

Premier Point. Superior
Le transfert des actions par le mari a sa femme __'

etait-il valable ? No 45
Appellant's 

II ne saurait y avoir de contestation serieuse sur cette question, d autant Case.
plus que le tribunal de premiere instance a pleinement sanctionne' les preten- Dated 10th 
tions des appelants sur ce point ; et nous pourrions a la rigueur nous dispenser J?ny 1893; 

10 de r^futer les arguments de 1'intirue'e ; mais pour ne rien laisser a 1'imprevu, "* imie "' 
etablissons brievement quel est le droit sur cette question.

Le transfert des actions par le mari a sa femme etait nul. dit Fintimee,ces 
actions appartenaient au mari et il ne pouvait les donner a sa femme, la loi 
defendant aux e"poux de s'avantager durant le mariage.

II est £tabli en fait et sans contestation possible que M. Jodoiu ne posse- 
dait absolument rien a 1'epoque ou les actions ont etc" souscrites et payees et 
qu'il les a achet6es avec 1'argent de Mme Jodoin. En 1875 il execute un trans 
port de ces actions, c'est-a-dire il met au nom de sa femme des parts de Banque 
lui appartenant r6ellement. II serait absurde de pr^tendre que c'est la un avan- 

20 tage fait par lui a son epouse. C'est une simple rectification qui 6tait non seule- 
ment 16gale, mais qu'il e"tait absolument tenu de faire et que le tribunal 1'an rait 
imine'diatement condamne a ex^cuter s'il s'y etait refuse.

II semble que 1'intimee soit mal venue a plaider la nullite du transfert 
attendu que c'est un de ses titres a la propriete des actions en question. Si le 
transfert de M. Jodoin a sa femme etait nul Mme Jodoin n'en a jamais et6 pro- 
prietaire et cons^quemment le transfert fait au president de la Banque e*tait nul 
aussi. Mais laissons ces considerations incidentes pour le cas qui nous occupe plus 
specialement.

Si le mari ne peut transmettre a sa femme des valeurs quelconques qu'il a 
30 acquises avec 1'argent de celle-ci, il ne pourra lui reinettre des billets de Ban 

que qu'il aura re9us pour elle. Le mari achete pour sa femme ($10,000.)dix mille 
piastres de parts de Banque et par ignorance ou pour une raison que les cir- 
constances justifiaient, il fait inscrire les parts en son nom. Si la doctrine de 1'in 
timee etait exacte il resterait fatalement proprietaire de ces actions attendu 
que les conjoints ne peuvent faire ensemble aucune transaction pendant le maria 
ge. Evidemment ce n'est pas admissible. Ainsi done 1'illegalite ne consiste pas 
dans le fait qu'ils ont pass6 un acte entre eux mais qu'ils se sont ill^galernent 
avantages. II faut done qu'il y ait eu un avantage et lorsque cette condition fait 
de"faut la transaction est parfaitement licite. Voici du reste 1'article 1265 qui 

40 regie la matiere.
"1265. Apres le mariage il ne peut etre fait aux conventions matrimoniales 

" contenues au contra t, aucun changement, (pas rneme pour don mutuel d'usu- 
" fruit, lequel est aboli). '

" Les 4poux ne peuvent non plus s'avantager entre vifs si ce n'est confor- 
" menient aus dispositions de la loi qui permettent au mari sous certaines res- 
" trictions et conditions d'aasurer sa vie pour le benefice de sa femme et de ses 
« enfants. "
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RECORD. Ainsi ce que la loiveut empjlcber c'estque les 6poux s'avantagent 1'un Pau-
j- .. tre. C'est la m§me intention qui a fait prohiber par Fart. 1483 la vente entre

Superior ^ es conjoint*. La loi veut-elle par la ©mpe'cher le mari de remettre a sa femme
Court, ce qui Ini appartient ? Le but die la legislation sur ce point a 6t& principalement
—— d'ernpe'cher la fraude que pourrait commettre les conjoints au prejudice de leurs

Appellant's cr^anciers et non de leur defendre de sei restituer ce qu'ils se devaient Fun a
Case. Pautre legitimement.

Dated 10th Si Fon consulte les auteurs qui ont £crit sur Fancien droit, on ne peut trou- 
Jany 1893. ver un sen! texte tendant a £tablir le principe que les epoux ne pouvaient faire 
(Ctntmiied) aucune transaction entre eux et ce d'une maniere absolue. 10 

Voici ce que dit Pothier. Trait6 des donations enire mari et femme No 78. 
" Notre droit francais aet4 beaueoup plus attentif a prevenir tous les avan- 

" tages indirects que des conjoints par manage pourraient se faire, par les dif- 
" ferentesespecesde contrat qui interviendraient eutre eux pendant le raariage 
" par lesquels ils transporteraieat Pun a Pautre quelque chose de leurs Kens.

" Cela a pareillement lieu dans les coutumes qui ne s'en sont pas expli- 
" qu^es; c'est pourquoi Dumoulin, sur Part. 156 de Fartcienne coutume de Paris 
" No 5 pose pour maxime, que des conjoints par mariage ne peuvent, pendant 
" leur mariage faire aucun contrat entre eux sans necessite :—Nullu,m contractum 20 
'* etia/n reciprocum facere, possunt nisi ex necessitate.

" Suivant ces principes, des conjoints par mariage ne peuvent pas pendant 
" leur mariage 4tablir entre eax une communaut6 de biens non seulemeut dans 
" le cas anquel leur contrat de mariage porterait une exclusion de communaute, 
" parce que ce serait deroger 4 une convention du contrat de mariage, qui doit 
" §tre invariable ; mais m6me dans le cas ou des conjoints domiciling sous une 
" coutuine qui n'admet pas la communaute se seraient mari6s sans contrat de 
"mariage."

II ressort de ces citations plusieurs ehoses tr&s importantes.
En premier lieu il n'y avait pas de prohibition absolue de transactions 30 

entre mari et femme dans la cQWtume de Paris.
En secoiid lieu, ce qui 6tait prohib^ e'^tait tous contrats par lesquels ils 

transportemient quelque chose de leurs Mens. Et non un reglement de compte.
De plus ils ne pouvaient faire aucun contrat entre eux sans necessite. Done 

en cas de necessite et sans fraude ils le pouvaient.
En dernier lieu par les eieinples que donne Pothier il est Evident que les 

jurisconsultes avaient en vue que des ehoses graves qui pouvaient r^ellement 
modifier le contrat de mariage Ou P6tat p6cuniaire des conjoints.

II serait done illogique de vouloir faire de ce qui etait simplement une opi 
nion re§ue on merne si Fon veut une doctrine accepted, d'en faire, disons-nous, un 40 
texte tormel et se servir de son application litterale pour sanctionner une injus 
tice.

Qu'arriverait-il en definitive si Pon aeceptait la pretention de Fintim4 ? C'est 
que dans bien des cas il y aurait impossibilite (Je r^gler pour F4poux debiteur en- 
vers son conjoint et il en r^sulterait un wantage r6el a son profit, soit pr^cisement 
ce que la loi veut empecher. Le Oode Oiv|l reconnait expressement que le mari 
peut <3tre le mandataire de sa femme ! <ek vice versa (Art. 1425, C. C.); done les
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actions resultant du mandat peuvent etre exerc£es entre conjoints, done le con- RECORD, 
joint mandataire non seulement peut mais doit rendre compte au conjoint man- J~, 
dant. i . SuperiorIn re: Bogue,Failli,Dupuy,Syndic,dame P.Consineau ; colloqu^e et la Societe Court. 
de Construction MontarviLle, Contestante, rapport^e au 2eme vol. du Legal News —— 
308, le Jug4 Jette a decide cette question dans le sens que nous soutenons ici et . .. ^, 
niaintenu qifie les transactions bonafide entre 6poux dans le but non de s'avan- Case. 
tager mais de se rendre compte sont parfaiteinent licites. Dated 10th

La menjie doctrine fut reconnue par feu le Juge Caron a Quebec dans line Jauy 1893. 
-^Q cause de Deblauriers vs Bourque rapport6e au 15 juriste, p. 77. (Cmtmued)

De plup ce transfert a ^te reconnu pleinemeiit par I'i/itim^e; elle y a 
acquiesce, elle a trausf4r4 les actions au nom de Mine Jodoin, elle pretend les 
avoir Idgalebient confisquees comine propriety de Mme Jodoin, en un mot elle a 
sanctionae de transfert de toutes les manieres possibles. La Banque n'etait pas 
une personrie incapable que nous sachions? Par quel sophisme subtile peut-elle 
plaider la njullit6 de ses propres actes apres des acquiescements aussi formels ?

Deuxieme Point. 
Lft femme etait-elle responsable des billets endosse"s en son

nom par son mari comme son procureur ?
2() C'est la) la question la plus importante dans la presente cause. Nous n'avons 

aucune hesitation a repondre dans la negative, et nous croyons pouvoir 1'^tablir 
a la pleine 0t enti^re satisfaction de la Cour. La demonstration en peut etre 
longue, mai^ elle n'est pas difficile.

Elle n'^tait pas responsable :
lo. Ces endossements etaient nuls comme cautionnement de la femrne pour 

son mari.
2o. La procuration ^taitnulle comme entach^e de ge"neralite\
3o. La iprocuration par ses terines rnemes 6tait insuffisante pour contracter 

des emprunts.
30 j • ' Nullite des endossements comme cautionnement 

I de la femme pour !e mari.
L'obligition assumed par la femme sous les circonstances e"tait nulle sans 

m^ine prendre en consideration la procuration, le defaut d'autorisation ou toute 
autre raison^ mais simplement parce qu'elle 4taitun cautionnement par la femme 
pour la dette de son mari.

Exposobs brievernent les faits qui se rapportent aux billets en question et 
formant la pr^tendue creance de 1'intime'e. Huit billets en tout sont reclame's 
par la banqijie. Sur ce nombre deux sont admis par les appelants, savoir : celui 
de |2000 dajte du 11 octobre 1875 et celui de $737.75 date du ler Sept. 1879. 

40 II restd done six billets ; sur ce nombre trois sont admis par Te commis de 
1'intimee coijnine ayant ete escomptes pour M. Jodoin et le produit place au credit 
de ce dernier, Mme Jodoin n'ayant pas de compte a la banque a cette epoque. 
Uu autre dei $250, est identifie par le temoin P. A. Jodoin comrne etant un frac- 
tionuenient Id'un billet de $3,250 qni etait originairement de $3,500 et Fun des 
troisadmis par 1'intimee comme escompes pour le compte de M. Jodoin. Lecinquie- 
me qui est un billet de $4000.00 est adinis par 1'intimee couime porte au compte 
de M. Jodoin pour $2000 et d'apres le temoin Giroux la balance aurait
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RECORD, ditee a Mrae Jodoin. Le sixieme et dernier billet est de $2000 signe" par N. 13. 

~ " Desmarteau a 1'ordre de M. Jodoin et dat<5 du 22 fevrier 1879. C'est le seal qui" "%/fierier lie Peu * ^re absolument retract com me ay ant e"t£ erudite" a M. Jodoin. Cependant 
Court. il 11 'v a pas de preuve non plus que Mme Jodoin en ait profite. Les prlsompti- 
—— ons sont an contraire que Mme Jodoin n'en a jamais connu 1'existence. En sup- 

No 4u posant qu'il aurait ete place a son credit il est etabli que tons les deniers ont 
retires par des cheques de M. Jodoin comme procureur de sa fern me. Ainsi""Dated 10th il n 'j a Pas ^ a moindre preuve qu'elle en a re'ellement be"ne"ficie. 

Jany ls<»;5. En outre il est prouve que 1'intimee a regie" pour $200, avec le faiseur du , 
billet et 1'a completement decharge', libe"rant par la meme la caution Mme 
Jodoin.

Ainsi done en fait, tons les billets, excepte la moitie d'un, pour lequel il 
pourraity avoir incertitude, ont 6t£ escomptes pour le mari, mis a son credit et 
il en a eu le plein et entier benefice. Or pour appuyer sa prevention 1'intime 
devait etablir clairement que la fenime avait eu exclusivement le benefice de 
ces emprunts.

Nous ne croyons pas inutile d'inserer ici un etat des billets qui facilitera 
1'examen de cette question de fait. La date de 1'escompte primitif de chaque 
billet etablit a. quel compte il a ete erudite, puisqu'avant le ler octobre 1875 ,, 
Mine Jodoin n'avait absolument aucun compte a la Banque Intime'e.

lo. Billet de $2000.00, date" du 11 Oct. 1875.
(admis par les appelants).
2o. Billet de $737.75, date" du 1 Sept, 1879.
(admis par les appelants).
3o. Billet de $2000.00 signe par N. B. Desmarteau, datedu 22 fevrier 1879.
(Le faiseur a ete d^charge" par 1'intimee et 1'endosseur Mme Jodoin lib£r£e 

par le fait meme).
4o. Billet de $3250.00, date da 18 mars 1879, signe par P. A. Jodoin a 

1'ordre de A. Jodoin, fils. o ()
Ce billet a et£ escompte la premiere fois le 14 avril 1875, pour $3500 tel 

qu'admis par le t^moin Giroux, preuve de 1'intimee, page 69, ligne 10.
5o. Billet de $4000.00, date du '22 mars 1879, signe P. A. Jodoin a 1'or- 

dre de A. Jodoin, fils.
Ce billet a et6 escompte la premiere foia le 30 mars 1875, puis reduit u 

$2000.00 le 4 aout 1875, puis augmente a $4000.00 le 2 aout 1876. Temoin 
Giroux, preuve de 1'intimee, p. 69, 1. 38, aussi exhibit B3.

60. Billet de $2250.00, date du 18 avril 1879, signe P. A. Jodoin a 1'ordre 
de A. Jodoin, filp.

Ce billet a 6t6 escompte1 la premiere fois le 6 septembre 1875. Preuve de <« 
1'appelant p. 68, 1. 18 et aussi exhibit B3.

7o. Billet de $250.00, date" du 26 mai 1879, signe P. A. Jo loin a 1'ordre de 
A. Jodoin fils. Le temoin P. A. Jodoin, preuve de l'iutimee,p. 71,1.36,6tablitqne 
ce billet est un fractionnement du billet de $3250.00 plus haut raentionne et 
qui etait a 1'origine de $3500.00 et comme tel a ete" escompt£ le 14 avril 1875. 
D'apres la deposition de Giroux, p. 69,1.25, il serait un fractionnement du billet 
de $2250.00 ci-haut en dernier lieu mentionne. Dans 1'un on 1'autre cas il aurait 
ete erudite au compte personnel de Mr. Jodoin.
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So. Billet cle $5000.00 date du 13 juin 1879, eigne P. A. Jodoiu a 1'ordre de RECORL) - 

A. Jodoin, fils. ^ .„.,.. In the
Ce billet a ete escompte la premiere fois le 19 inai 1875. Temoin (Hroux, Snpentr 

preuve de 1'intimee,p. 68,1.18 et exhibit Bl. Court.
Ainsi en laissant de cot£ les deux billets ad mis par les appelants et le bil- . . 

let de Desmarteau qui ne saurait etre reclame par 1'intimee com in e nous 1'avons .\nn°lhnt's 
etabli, 1'etat ci-haut demontre que tons les billets moins une somme de $2000.00 Case, 
sur celui de $4000.00,ont ete escomptes par le mari et mis an credit de son comp- Dated loth 
te personnel avant que Mine Jodoin cut un compte a la Banqiie intimee et par J any J S!li" ! - 

19 consequent il en a en le complet benefice. Cette preuve est fonrnie par le comp- ( '"f"""'' 
table de 1'intimee et des extraits de ses propres livres. Nous ne pretendons pas 
admettre qu'il eut suffi a la banque d'etablir que le produit des billets avait ete 
credite" au compte de Mme Jodoin, ce fait n'aurait pas prouve" que remprunt 
avait ete employe" par elle et pour ses affaires, seulement en etablissant que 
c'est Men an compte du mari que 1'argent a £te depose" par 1'intimee elle-merne, 
cette preuve nous semble tranoher la question. Ainsi il ne reste qu'une somme 
de $2000.00 pour laquelle il pent y avoir incertitude. Nous clisons incertitude, 
en..efifet 1'employe de la banque dit d'abord dans sa deposition que ce billet de 
$4:000.00 in toto a ete mis au credit de Mr. Jodoin ; plus loin dans sa deposition 

•j(l il se r^tracte et dit que la moitie a ete raise au credit de Mme Jodoin,en defini 
tive il ne sait rien par lui-meme et c'est dans les livres de rintime'p qu'il prend 
ses informations Ce seraiten tout cas une preuve insuffisaute eten outre illega- 
le et inadmissible. An reste, comme nous le verrons par la jurisprudence, il 
faut que le preteur etablisse que 1'emprunt a tourne" a l'« vantage de la femme, 
or le faitde 1'avoir mis au credit d'un oompte dont le mari etait le seul m ait re 
n'est certainement pas se conformer ni a la lettre ni a 1'esprit de la loi.

Examinons quel est notre droit sur la defense faite a la femme de cantion- 
ner pour son mari et la ntillit6 absolue qui en resulte.

Notre article 1301 n'est pas la reproduction de 1'ancien droit frangais, il est 
:>() le resum4 de la loi contenue dans la 4 Vie. c.30,qui etait aussi explicite que pos 

sible comme prohibition de tout cautionnement ou responsabilite par la femme 
pour le mari.

C. C. B. C.
" Art. 1301. La femme ne peut s'obliger avec ou pour son mari, qu'eu qua-

•' Iit6 de commune, toute obligation qu'elle contracte ainsi en autre qualite est
•' nulle et sans eflfet."

Les codificateurs disent expressement qu'ils out voulu reproduire la 4en;e 
Vie. c. 30 Sec. 36 qui se lit comme suit:

" Et qu'il soit de pins ordonne et statue, que depuis et apres le jour auquel 
40 " cette ordonnance aura force et effet, il ne sera pas loisible a aucune femme 

" mariee de devenir caution ou responsable, ou d'encourir aucune responsabilite 
" quelconque en aucune autre qualite, ou autvement, que comme commune en 
" biens avec son mari, pour les dettes, engagements ou obligations qui pourront 
" avoir ete contracted ou faits par son mari, avant leur raariage ; on qui pourront 
" par son dit mari etre contracted ou faits en aucun temps pendant la duree de 
" tout tel mariage; et tons cautionnements, engagements ou obligations faits ou 
" contract's par aucune femme mariee, apres le jour en dernier lieu mentionne,



RECORD. « en contravention avec cett« disposition seront .absolument nuls et inefficaces a 
y tf " toutes fins que de droit quelconques."

C'est la reproduction exacte du Se'natuf-Consulte Velleien en ce qui regarde
Court. la femme mariee. Ce principe du droit romain etait encore en force en France 
; —— _ dans plusieurs provinces jusqu'au Code Napoleon. II n'existait pas dans le terri- 

\ :nellant's t°i re r^§i Par la Coutume de Paris, il est vrai, mais seulement depuis 1606.Avant 
Case. cette epoque il avait fait partie du droit presque universel de la France. Le 

Dated 10th Code Napoleon 1'ayant deTmitivement abroge,la jurisprudence frangaise est done 
Jany ISM:-!, inapplicable. ly

La jurisprudence de nos cours est precise et claire sur ce point. Nous pour- 
rions citer une liste interminable de causes a 1'appui ; nous nous contenterons 
de quelques-unes dont les jugeraents sont de nature a 6clairer la question et 
dont les motive's sont plus d<3taill6s.

Soci^te de Construction de St Hyacinthe vs Brunelle — (Sicotte, Juge). 1 
Rev. L6gale, p. 557.

Dans son motiv£ le juge dit, p. 559 :
" Or quand la femme apparuitru s'etre obligee <ivec son mari la presomption 

" le"gale sera qu'elle s'est obligee pour lui."
Dans cette cause le juge pensait que le fait qu'avant 1'emprunt le mari .,,, 

n' avait rien et qu'apres il a fait des achats considerables, est une preemption 
que 1'emprunt a ete fait par lui. De meme aussi le fait qne la femme n'avait 
ancun besoin d' argent, ses biens suffisaient pour les depenses de sa famille.

Idem p. 564. . . .La loi. . . . . .a £te faite pour proteger la femme centre les
iliwi'pations du mari, centre ses obsessions, contre ses manvais traitements. Mal- 
hiot vs Brunelle 15 I. C. J. p. 197 en appel 8 septembre 1870 — Juges : Duval, 
Drummond & Monk (Caron & Badgley dissentientes).

Bien que par cette decision 1'obligation consentie par le mari et la fernrne 
ait 6t^ maintenue et que le jugement semble a premiere vue contraire a nos 
pretentious, un cxamen attentif montrera qu'il est en definitive favorable aux 
appelants. 30

" Jug^ : lo. Que la femme s^par^e de biens peut s'obliger conjointement et 
" solidairement avec son mari, et que son obligation sera jug^e valable s'il est 
''prouve qu'elle a profite de la transaction.

•lo. Que dans 1'espece actuelle nulle prenve n'a et6 faite que le creancier 
" ait participe en aucune fa§on quelconque a la fraude que Tintim^e allegue 
'' avoir 6t6 pratiquee a son egard, iaiidis qu'an cont"<dre il est etabli que le pret 
" a 4t6 fait a elle-meme et qu'il a servi a payer ses dcttes personnelles."

Ces fails sont nies par les juges dissidents. II est assez remarquable que 
les juges aient ete divises sur cette question de fait si importante dans la cause. 40 
Mais ils n'e'taient divises que sur la question de fait et sur le droit onpeutaffir- 
mer qu'ils etaient unanimes et que le juge men t s'accorde avec la jurisprudence 
etablie.

Dans cette cause le Juga Badgley disait, p. 200 : "Such is the marital 
" power given to the husband over his wife, that the law from the Roman 
' ; Law downwards, has deemed protection necessary from its improper exerci- 
" se, and therefore freed the wife from every obligation resulting from any
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• ; contract joint or several into which she enters with her husband, nu(rax if i
' : proved that its object was her separate ndcaittuyc. j ,,

P. 201. "Besides, the declaration alone cannot bind her, she HIH*I be proved Sitperitr 
'' to be the real beneficiary contractor, otherwise the declaration becomes a Court. 
" palpable evasion of the legal prohibition and nf public policy in this matter, 
" which would be outraged with impunity. The application of the /nan /.s- the , ', ''', 
" test of the liability a ml iitttxf be proccd affirmatively and therefore by (he lender, ca <;e 
''• which he has omitted to do in this* case..... .The prohibition of the law is Dated 10 f h
" so strong that those who treat with married woman must sec that their obli- J anY 1S!I;; - 

K) " gations turn to their adcuntuyc. This doctrine has been held in repeated deci-
•' sions of the Supreme Court of Louisiana. "

Dans la cause de Buckley & Brunelle 21 L. C. J. p 133.—22 mars 1873 en 
appel ; juges : Duval, Drummond, Badgley & Monk ;juge : Que la femme sepa- 
r£e de biens, qui s'£tant rendue caution pour sou raari acquitte ce cautionnernent, 
a droit de repeter ce qu'elle a ainsi paye.

Ties memes juges qui avaient rendu le jugement dans la cause de Malhiot 
& Brunelle citee plus haut out declare nnl le transport fait par la femme d'une 
sorarae d'argent a elle due, parce que ce transport etait en reglement partiel 
d'un cautionnement souscrit par elle eu faveur de son raari. La courmaintenant 

20 que 1'article 1301 etait d'ordre public etqu'il n'y avaitpas merne une obligation 
naturelle pour la femme d'acquitter une semblable dette.

Nous citerons aussi a 1'appui de la rigidite de 1'interpretation de 1'art. 1301, 
les decisions suivantes :

Byrnes m Trudeau 14 L. C. R. p. 17
Jodoin vs Dufresne 3 L. C. R, p. 18!)
Belair vz Dube 9 L. C. J. p. 70
Shearer vs Compain 5 L. C. J. p. 47
Walker va Crebassa 9 L. C. J. p. 53
Rheaume vs Caille I. L. N. p. 340, ou il a ete juge que : '• an obligation 

">0 " made by a wife to repay money advanced for bar husband's use is an absolute 
"' nullity, and even a representation by the wife to the lender that the money 
" was for herself does not affect the case."

Martin vs Guyot I. M. R. L. S. C. 181.
'' Une femme separee de biens et marchande publique n'a pas droit d'endos- 

'•' ser un billet regu dans son commerce et de le transporter com me surete colla-
••' terale a un creancier de son mari ; ce billet ne pourra servir de base en loi a
•' aucuri recours du creancier centre la femme." 

Chapdelaine vs Vallee 11 L. N. 127.
" A promissory note made by a wife separee de bieit.fi jointly et severally 

40 •' with her husband is null and of no effect as regards the wife, such an obliga-
•' tiou being prohibited by art. 1301 C. C."

Gaudreau vs Arres 3 L. N. 349 juge que :
" The personal obligation of the wife, with hypothec on an immoveable 

"' belonging to her for a debt of her husband or even of the community (for 
" necessaries for the family) is prohibited by law and is absolutely null as to 
'• such immoveable. The wife can bind herself for the payment of such debt only 
" as commune en biens."
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RECORD. Bruneau rs Barnes 25 L. C. J. p. 245.

y f , " The endorsement pour and of a wife -leparee quant mix biens from her
Superior '' husband on a promissory note signed by the husband for goods sold and deli-

Court. '' vered to him and charged to him alone in the vendor's books and given in
. ^ •' renewal of a note of the husband not bearing her endorsement is nul and void

Appellant's " notwithstanding that the goods so sold and delivered may have contributed
Case. " to the support of the wife : " 

Dated 10th Rabeau & Leroux 13 R. L. 378juge que :
Jany ls!i:-j. « L'obligation consentie par une femme mariee et commune en biens, con- 
' °" l""a ' " jointernent avec son rnari, et par laquelle la femme hypotheque un immeuble 

'' a elle propre, est nul, s'il n'est pas prouv6 que la femme a employe* les deniers 
"' empruntes a 1'amelioration de son propre." 

Pariseau vs Trudeau 13 R. L. 593.
" La femme qui fait un emprunt et qui contracte une obligation en son nom 

" personnel, sera decharg^e de 1'obligatiou par elle consentie s'il est prouve" que 
"' 1'emprunt a 6t6 fait pour les affaires du mari et que le preteur a eu connais- 
" sance de 1'objet de 1'emprunt."

Citizens Permanent Building Society vs Lemieux S. 0. Quebec, 2 February 
1S88. 15 Q. L. R. 35.

" In case of joint obligation by consorts it is for the creditor to prove that the ~ 
" n'(fe 9°t the wpuntte advantage of the loan."

M6me doctrine maintenue en Cour d'appel le 6 decembre 1888, dans la 
cause de la Banque Union & Gagnon. 12 Legal News, p. 109.

Comme nous 1'avons remarqu£ plus haut le droit frangais etalt different du 
not re sur ce point et la prohibition de 1'obligation de la femrae pour son mari 
n'existant pas, il semblerait impossible de trouver des decisions dans le sens de 
notre loi. Cependantla necessite de proteger la femrae sous ce rapport est telle- 
ment evidente que nous trouvons des arrets qui rnaintiennent la prohibitiou 
bien que le texte du Code Napoleon ne semble pas se preter a cette interpreta 
tion. ?>(}

Voici un arret rapport^ par Sirey, ancien Recueil It 18. 1. 229. (D'Erhen- 
heimb. C. Conray).

La Cour de cassation confirme les jugements de premiere instance et d'ap 
pel, declarant nulle 1'obligation de la femme conjointemerit avec son mari pour 
le montant d'un billet.

Nous avons la trois decisions des tribunaux frangais maintenant la doctrine 
adoptee par notre Code. Nous n'attachons pas a ses decisions plus d'irnportance 
qu'elles n'ont reellement, mais elles sont une preuve de 1'utilit^ de cette prohi 
bition et de la sagesse de nos legislateurs en la faisant prevaloir dans notre 
droit. 40

On pent voir par les nombreux arrets de nos tribunaux 1'unanimite de 
1'opinion de nos magistrats sur cette question. II ne reste plus qu'a faire 
Vapnlication d'une loi si formelle interpret^e par une jurisprudence aussi rigide 
aux faits de la presente cause.

M. Jodoin presente au Caissier de la Banque un billet signe par P. A. Jo- 
doin a 1'ordre de A. Jodoin fils (le mari) qui 1'endosse lui-merae personnelle- 
ment, puis comme procureur de sa femme et le transporte a la banque.
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Peut-on nier que legalement et sur ces simples donnees de fait, la signatu- RKCORU. 

re de Mme Jodoin ne soit la une veritable garantie de la signature dn premier , 
endosseur, son mari ? Ainsi par le billet lui-meme prima facie et sans autre cir-
Constance, le cautionnement est apparent et indiscutable. Court.

En endossant le billet apres son mari elle a contracte une obligation con- 
jointe avec lui de payer le billet, obligation qui, avant son endossement, etait ,
bien celle de son man. Case

Ainsi en n'envisageant que le billet dans sa teneiir, le cautionnement et Dated 10th 
1'obligation de la femme pour son mari sont indiscutables. J any l s!l;! -

1(1 Maintenant, si 1'on prend en consideration les circonstances promises i-laire.- 
ment qui out accompagnl 1'emprunt, peut-on dire qu'elles contredisent le cau 
tionnement £tabli par ie billet lui-meme ? Non, an contraire, elles ne font que 
1'appuyer. Le mari a recu 1'argent, il a ete credit^ a son compte personnel, il a, 
et£ retire sur ses propres cheques signes en son nom personnel. Voila ubsolu- 
ment toute la preuve des circonstances qui ont accompagne 1'emprunt. Est-ce qu'el 
les ne confirment pas entierement le cautionnement apparent a la face du billet? 
Est-il prouve que 1'argent a et£ employe pour Mme Jodoin ? Aucunement. 
Que le mari a paye avec cet argent des dettes de sa femme, ou fait quelque pla 
cement ? Pas un mot de preuve lil-dessus. A-t-clle eu au moins connaissance de

liM 1'emprunt a l'6poque ou il a ete contracte ? Non, il n'en est pas meme question 
dans la preuve. Ainsi done les faits reels et s£rieux tels que contenue dans la 
preuve e'tablissent de la maniere la plus convaincante que c'est re'ellement le 
mari qni a eu le benefice de 1'emprunt.

A cette preuve evidente que peut opposer 1'intimee ? Des considerations 
generales et vagues, des preemptions iinaginaires. Le mari n'avait rien, dira- 
t-on. Est-ce une preuve qu'il ne se soit pas approprie, illegalement 1'argent de 
sa femme ? On dira encore, qu'il a, en plusieurs circonstances, spfkmle avec 1'ar 
gent de sa femme. Le gaspillage qu'il a pu faire de 1'argent de sa femme en gen6- 
ral prouve-t-il qu'elle a eu le bthitjfice de 1'eniprunt en question ? Ces pre'ten-

:>> ^ tions ne sont pas serieuses. La loi exigeait au inoins que le creancier etablit 
clairemont que la femme avait eu le benefice special de 1'obligation qu'elle a 
cbntractee et cette preuve nous mettons 1'intimee au defl de 1'indiquer et menie 
d'eh montrer une preemption valable et serieuse, quoique d' apres la loi, des 
presomptions sur ce point, meme graves et multiples, soient insuffisantes.

Ainsi done les decisions que nous avons citees s'appliquent axactement et 
les endossements sont nuls.

L'intimee objectera peut-etre que les appelants dans leur plaidoirie ecrite 
n'ont pas plaid£ sp^cialement la nullit^ des endossements comme etant nn cau 
tionnement de Mme Jodoin ; mais cette objection ne saurait valoir parce que la

40 negation de toute responsabilite de Mme Jodoin quant aux billets en question 
etait suffisante, attendu que la loi qui defend a la femme de s'obliger pour son 
mari est d'ordre public et comme tel peut etre allegue sans etre specialement 
plaid^e, et meme si elle n'est pas invoquee du tout, le tribunal doit 1'appliquer 
proprio motti.

Nullite de la procuration comme entachee de generalite. 
En outre de ee que nous avons demontre, il y a une autre raison qui rend 

1'obligation nulle dans le cas present : c'est que la procuration etait insuffisante
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RECORD. pour autoriser le inari aeffectuer des emprunts, surtout aussi considerables. Elle
In t/ie etait, de fait, une simple procuration d'administration ; mais, dira I'intime'e, elle

Superitr comporte le pouvoir de signer les billets g6n6ralement, done les emprunts etaient
Court. valablement contract's. Sans admettre cette interpretation de la procuration
;——r que nous refuterons plus tard, examinons la question avec cette hypothese et

Appellant's nous verrons, qu'encore a ce point de vue, les pretentious de I'intimee sont
Case. iriadmissibles.

Dated 10th Les emprunts out et4 contractes en vertu d'une procuration g'nerale sans 
Jany 1-^M. en determiner ni le montant, ni la date.
(Continued) Qf une g^^bie procuration est absolument nulle. 1U 

C. C. B. C. 
Art. 1703.... 
" Le mandat congu en terraes generau.x n'embrasse que les actes d'admi-

•' nistration.
Idem. " Art. 181. Toute autorisation generate, rneme stipuiee par contrat 

" de maiiage, n'est valable que quant a 1'administration des biensde la femme."
Idem. Art. 183. " Le defaut d'autorisation du mari dans les cas ou elle est

•; requise, comporte une nullit6 que rieu ne peut couvrir et dont se peuvent 
" pre"valoir tons ceux qui y ont un intent ne et actuel."

Le droit frangais sur ce point est exactement semblable au notre, avec cette ~ 
difference dependant, que le n6tre doit e"tre interprete avec plus de rigueur a 
cause de notre article 1301.

Or la jurisprudence en France a ete eutiereraent conforme a nos preten- 
tions Voici quelques arrets qui ne laisseront aucun doute sur ce point:

Arret de la Cour de Riom 28 Dec. 1816. (Chailloux) Sirey collection nou- 
velle. 5. 2. 218.

Sirey Table Gen. Autorisation de femme mariee No 26. " aux termes de la 
" contume de Paris 1'autorisation devait necessairement §tre speciale. "

Idem. Ibid. No 29 " autorisation generate par contrat de manage nulle. " „.,
Arret de la Cour de Bruxelles, 13 tevrier 1809 (Penouille) Sirey et Ville- 

neuve 10. 2. 531.
" L'endosseraent d'un billet a ordre n'est pas un acte d'administration. "
Arrgt de la Cour d'Appel de Montpellier du 29 Nov. 1878, Sirey Rec. 

den. 1879, 2. 236.
" L'autorisation donnee par le mari a sa femme de cautionner les affaires

•' faites et a faire par leur gendre avec un banquier est nulle comme entach^e
•' de generalite. "

Nullite de procuration generale.
Pothier 5 pluviose au XIII (Cornilleau) Sirey 1805, II. 81. ,,(
Par un arret de la Cour d'Amiens du ler mars 1839 (Chevalier) Sirey et 

V. Rec. 1840, II. 28, jugeque: " Une femme mariee (non marchande publi- 
" que) ne peut donner mSme a son mari une procuration pour contracter en son 
" norn des emprunts illimites. "

Par arret de la Cour de Cassation 18 mars 1840, (Chevalier) Sirey et Dev. 
Rec. Gen. 1840, I. 202. Juge que .-

" Une femme mariee ne peut valablement donner, m&ne a son mari une 
" procuration pour contracter en son norn des emprunts illimites, cette procu-
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"• ration ne pouvant etre donnee par la femtue qu'en. vertu d'une atitorisatiou RECORD. 
" du raari egalement illimitee ou generale et consequemment nulle. Et dansce ~" 
'• cas, de ce que le raari agissaut tant en son nom qu'au norn de sa femme par superior 
" suite de la procuration, n'aurait contracte qu'un seul emprunt, il ne s'ensuit Court. 
" pas que cet einprnnt en lui-rneme et pris isolement doive etre declare vala- —— 
" ble, la nullite de la procuration reagissant sur tons les actes ulterieurs, et No P 
'" I'autorisation irnplicite que le tnari par sa presence aurait donne a I'emprunt. A Ppenantb. 
" ne pouvant reparer le vice qui resulte de ce quo la femme n'y est pas regu- Date(j {oth 
" li&rement represented. " ' Jany isn:-;. 

10 ' Par un autre arret de la Coin1 de Cassation du 19 vuai 1840, (Legris) Siroy (Continued} 
et Dev. Rec. Gen. 1841. I. 60, il a ete aussi juge qu'une procuration gem'rale 
d'emprunter donnee par la femme an mari est nulle.

La meme doctrine a e"t6 maintenue par un autrc arret de la Cour de Cassa 
tion le 18 juin 1844, (Dubois) Sirey et Dev. Rec. Gen. 1844. I. 492.

De meme aussi par tin arret de la Cour de Caen du 15 mai 1844 (deLalanne) 
cite par Demolombe T. 4 p. 250, No 207 in- fine.

Arret de la Gourde Paris du 10 avril 1810, (Voider) Sirey C. N. 3. 2.252, 
ou il a ete juge que :

" Une lettre de change tiree par le mari sur la fenjinc- et acceptt'e par elle 
20 sans autre autorisation ne vautpas".

Arret de la Conr de Cassation du 15 fevrier 185:-). (Brugnon) Sirev et 
Dev. 1853, 1,145 ; juge" que :

" Le pouvoir donn6 par une femme a son mari pour rmjtrtniti'r, hypoth6- 
" quer, c6der ses reprises, mais sans preciser auctine operation detenninee et 
" particnliere est un pouvoir-general qui ne vaut des lors que pour les actes 
" d'administration."

Arret de la Cour de Cassation du 4 mai 1808, (Vanel) Sirey et Dev. ISlV.l, 
1,213, jug6 que :

" Est mil le mandat a 1'effet <Tenti>rnn.1<!r lorsqu'il ne contient aucuue 
:-)0 •' limitation de la somme a emprunter."

On pent voir par ces arrets I'linanimite de la jurisprudence fianqaise sin 
ce point.

Les autenrs ne sont pas moins positit's et nous pourrioiis en citer plusieurs 
mais afin de ne pas surcharge!' ce factum nous nous bornerons a citer Demolombe 
qui a peut-etre le mieux traite ce sujet.

Demolombe Cours de Code Civil T. 4. Nos 207 et 210, p. 252.
210................
" C'est la femrae elle-metne qui a donne a son mari un mandat illimite 

" d'aliener, ou tT'emprunter, d'hypothequer etc, pour elle et en son nom. Nulle 
4D " determination ni des biens a venclre ou a hypothequer ni des sommes a 

" emprunter, ni d'aucune autre circonstance, ni enfin du delai, dans lequel le 
" mandat devrait etre execute.... Les actes (vente, emprunt, hypotheques 
" etc) passes par le mari avec les tiers en vertu d'une telle procuration sont-ils 
•• valables et engagent-ils la femme ?....

Idem Ibid, p. 254. " Je suis tres convaincu, pour mon compte, que ces 
" sortes de procurations offriraient les plus grands dangers, et qu'il importe 
" beuucoup dans I'int^retde toutes les families, dans 1'interet de leur fortune et
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RECORD. " aussi d<3 leur repos, qu'il importeque nous ayons les moyens de les empecher. 

—— •' La loi nous les foiirnit-elle ? Je le crois ; et sans meconnaitre assurernent toute 
§ ravite des motifs qui precedent, j'espere auasi pouvoir le demontrer ; j'ad-

' Court. " met* d'aborcl qu'un mandat illiinite d'empruriter ou d'nliener, sans indication 
—— •' des sommes des biens, ni d'nn delai qrelconque, soit valable ; ce n'est pas que 

No 4-> •' cette proposition ne soit susceptible elle-meme de controverse, et je me reser- 
Appellants .; ye fYy revenir. Quoiqu'il en soit je 1'accepte pour aujourd'hui pleinement et 
Dated 10th " completement. Mais un tel mandat peut-il 6tre consent! raeme par une femme 
Jany ls!t;j. - mariee ? Voila ce qui 'ne me parait pas admissible. II faut bien en effet que 1'ou 
(Continued) " reconnaisse que, ineme avec 1'autorisation de son rnari, la femme ne pourrait 1" 

'" pas Conner a un tiers un tel mandat. Ce mandat serait special. — Soit; mais 
•' 1'autorisation du raari serait generale (supra No 207) et la nullite de 1'autori- 
" sation entrainerait la nullite du mandat. Or pourquoi n'en s^rait-il pas ainsi 
" lorsque ce mandat est donn6 par la femme a son mari lui-meme ? La feinirie 
" a toujoursbesoin d'autorisation,lors meme que c'est avec son mari qu'elle plaide 
" ou qu'elle contracte. La loi en effet a pose une regie absoluo etnulle part elle 
'' n'a fait d'exception pour cette bj'pothe.-'e."

Voir tout ce passage ou la question est parfaitement traitee.
L'ART. 1318. ALIENAIIOX DU .MOBILIER PAR LA FEMME. , ;

LlMITES n'lINE SIMPLE ADMINISTRATION.

Nous vonlonis r^pondre ici a une objection qui sera probablement soulev^e 
par I'intimee. Nous ne craignons pas d'examiner la qutstion sous toutes ses 
faces, etant persuades que les appelants n'ont rien a redouter a, ce qu'elle soit 
scrut^e dans tons les details et mise en pleine lundere.

Void 1'objection telle qu'elle sera probablement formulee par I'intim^e : II 
est inutile de disctiter lanecessit^ d'une autorisation speciale, la femme n'avait 
pas besoin d'autorisation d'aucune espece puisqu'elle pouvait faire elle-meme 
sans autorisation de son inari tons les actes d'ad ministration de ses biens et 
meme aliener son mobilier en vertu dw 1'art. 1318.

Nous pourrions parfaitement repliquer : lo. Qu'il n'est pas juste de dire que 
tout ce qu'elle pouvait faire dans chaque cas iso!6, elle pouvait en deleguer le 
pouvoir a son mari pour le faire generalement et en bloc; 2o. Que 1'article 1318 
ne vise que la femme separee de biens par jugement et surtout separee de corps 
at de biens; 3o Qu'il y a une difference notable entre aliener et contracter ; 
et plnsieurs autres raisons graves qui rendent 1'article 1318 inapplicable a la 
preseiite cause, mais nous preferons repondre avec plus de precision a 1'objec- 
tion.

La reponse est faite ; 1'art 1318 ne doit pas etre examine isolement mais en 
relation avec 1'art. 177, qui defend a la femrne de sohliyer et tie contrnHer et 
i-omine conclusion 1'art. 1318 limite les pouvoirs de la femme non autorisee aux 
actes de simple, administration. II semble y avoir une anomalie apparente entre 
c.es deux articles, mais elle n'est que superficielle, et 1'on voit par la jimspru- 
dence citee generalement dans ce factum, que nos tribunaux out maintenuavec 
une grande rigidite la stricte interpretation de 1'art. 177.

Cette difficulte s'est presentee dans le droit Frangais, le Code Napoleon 
ayant 1'article 217 semblable a notre art. 177, et 1'art. 1449 correspondant a
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notre art. 1318. Nous ne pouvons mieux resoudre cette apparente difficult^ 
qu'en exposant la doctrine des comment ate urs da Code Napoleon et la juris 
prudence des cours franchises sur ce point. Nous repondrons par la meme a 
1'objection de nos adversaires, et nous verrons en meme temps, ce que Ton doit 
entendre par des actes de pure administration.

Sirey, Recueil ancien 1820. II. 315, (Goulay Delabriere) juge que : lo. 
" L'obligation souscrite par une femme separee, sans automation de son mari,
•' pour une cause etrangere a I'adrninistration de ses biens, est nulle ; elle ne 
" peut etre executee meme jusqu'a concurrence du mobilier. (Code Civil Art. 

10 " 1449 et 217)."
" 2o. Aliener et s'obliger ne sont pas la meme chose : pas meme en ce sens 

'• que la faculte d'aliener emporte la faculte d'obliger. Ainsi de ceque la femme 
" s6par6e peut ali6ner ses rneubres, aux termcs de 1'art. 1449, il ne s'en suit 
" pas qu'ellc puisse souscrire des obligations executoires sur ses meubles. (Cod. Civ. 
1449.)"

Sirey, Recueil Ancien 1824. II. 72, (Gilly) juge que : "La femme separee
•' ne peut faire sans autorisation que ties actes d'ad ministration de w* revenm on 
" des actes d'alienation de son mobilier. Tons actes qui n'ont pas ce caractere 
" sont nuls et sans effet, meme relaiicement a ses recemis ou an mobilier. A ins! dcx 

•JO •' lettres de change. ..... (Code Civil 1 49 et 217)."
Sirey, Recueil Ancien 1825, II. 66. Cour d'appel de Paris, (Desnoyers). 

Jug6 que : " Les obligations souscrites sans autorisation par la femme separee 
" ne sont valables qu'autant qu'elles ont pour objet I'aclministration de ses biens 
'• et qu'elles sexcedent pas les bornes d'tine sage administration. Toute obligation 
" qui n'a pas ce caractere, notamment une obligation de 12,000, trs. an profit 
" d'une commensale ou domestique, est sans efFet, meme relativement au revenu 
' ; et au mobilier."

Me"me doctrine maintenue par les arrets suivants :
Cour d'appel de Grenoble, 14 juin 1825. (Durand). 

oO Sirey Recueil ancien 1826. II. 38.
Cour de Cassation. Rapporte par Sirey, Recueil Ancien 1828. 1. 350 (Bel- 

londe).
Autre arret de la Cour de Cassation. (Chambon) Sirey, Recueil 1829. I. 42o.
Autre arret en Cassation. Sirey, Ancien Recueil 1-29. I. 181.
Autre arret en Cassation. Dalloz, Recueil periodique 1831. 1. 13.
Autre arret de la Cour de Caen. Sirey & Dev. Rec, Gen. 1845. 11. 301.
Les auteurs sont unanimes sur cette question.
Nous uiterons entre autrea :
Duranton T. II. No 492. 

40 Proudhon. Des personnes T. I. p. 463.
Zachariae T. Ill, p. 482.
Massol, Sep. de corps, ch. IV, No. 30.
Insuffisance de la procuration par ses termes merries pour contractor ties 

emprunts.
Ainsi done la procuration etait nulle comme entachee de ge'ueValite', mnis 

il y a plus, elle ne comporte pas meme le droit d'effectuer des emprunts, c'est une 
simple procuration pour des actes d?administration, le texte est positif et il suffit
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RECORD, de la lire pour etre convaincu que le mari ne pouvait pas faire le moindre em-

prinit en vertu d'une semblable procuration.
^iilerior Cette Honorable Cour a deja eu 1'occasion de se prononcer sur I'^tendue 
Court. ^ eti pouvoirs conferee par cette procuration. 31 L. C. J, p. 111. Jodoin & Lan- 
—— thier.

No ,4y Nous ne croyons pas que les avocats de 1'intimee voudront soutenir seVieu-
P1Ciseltb 8ement cl ue c'etait des actes d'administration. Un eraprunt de vingt raille pias-

Dated 10th tres un acte d'administration ! La prevention n'est pas soutenable. C'est un em-
Jany isiiy. prunt et un emprunt exorbitant La procuration comportait le droit designer
(Contimie.il) des billets, oui, rnais il faut lire la clause de 1'acte en entier ; elle comuorte que

Mr. Jodoin anrait le pouvoir de signer et endosser tous billets promissoires,
lettre de change etc, le tout dans les terrnes generaux qu'il faut necessairement
employer dans un acte de ce genre, inais qui doivent s'interpr^ter d'apres la
nature des pouvoirs donnes ; c'est-a-dire comme le comporte la premiere clause
de 1'acte : pour gernr cl tidministrer les biens.

Ainsi, des endossernents de pure formalite pour toucher des valeurs d'un 
chiffre minime et qui auraient ete donnees par des debiteurs bona fide ; ou des 
wouscriptions de billets pour des sommes ires restreintes dues par la femme a des 
creaticiers reels et serieuec, voila des actes d'aclministration ; mais des emprunts t> 
sur billets sigues par des insolvables, pour des rnontants de quatre a cinq mille 
piastres a la fois ? II est inutile de discuter si ce sont la des actes d'adrninistra- 
tion. II suffit de les constater pour en juger la portee. Le chiffre de la fortune 
de la femme n'est pas un argument favorable pour 1'intimee. Ce fait demontre 
an contraire que Mme Jodoin n'avait pas besoin d'ernprunter, d'autant plus que 
sa fortune consistait presque exclusivement en deniers comptant ou en valeurs 
facilement rtialisables.

En preuant done les termes memes de la procuration et abstraction faite de 
sa generalite et du defaut d'autorisation. le mari n'avait absolument aucunpou 
voir de contractor des emprunts et consequemment les endossernents en ques- on 
tion sont completement et radicalement nuls comme un acte qui outrepassait 
les pouvoirs a lui conferva.

Question d'Acquiescement.
L'intimee, sentant que sa position etait plus que precaire, a tente un moy- 

en qui ne lui a pas mieux reussi: elle a essay^ de prouver un acquiescement par 
Mme Jodoin. Le temoin Brais, dont la deposition est assez vague s'.ir ce point, 
est formellement contredit par P. A. Jodoin entendu en contre-preuve. Ainsi, 
en fait, cet acquiescement n'est pas prouve ; mais le serait-il que cette preuve 
ne vaudrait absolument rien. Prouver un aveu extra judiciaire par temoin est 
deja illegal et si Ton songe qu'il s'agit d'un emprunt de $20,000. et de plus d'un . „ 
cautionnement. et en outre d'une femme mariee dont 1'autorisation etait nulle, 
et qui de plus avait fait par procureur un acte absolument iiul, dont la nature 
et les details ne paraissent pas avoir ete expliques lors de la pretendue ratifica 
tion, et qu'il faudrait valider tout cela par un acquiescement etabli par la preu 
ve orale d'un seul temoin. ..... . .c'est bien le cas d'appliquer 1'axiome" quod
non est vonfirmari nequit.

Nous ne pensons pas qu'il soit necessaire de citer des autorites sur ce point 
ni de le discuter davantage.
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10

Ainsi done, a quelque point de vue que Ton envisage la position prise par
1'intimee, elle est fausse. Les emprunts sont mils, les endossements sans valeur. 
11 ne s'agit plus que d'etablir le chiffre de la reclamation des appelants. Nous 
avons pens6 qu'un tableau ou e"tat des chiffres eluciderait mieux cette question, 
nous I'ins6rons ici.

Etat de la reclamation des appelants suivant la preuve faite apres 
reduction et rectification. 

Montant des actiors an capital paye de. .................... $10,000.00
CR 

Dividendes d^clar^s. Interets snr memes a 6 o/o 
1882 2 Janv. div. 2| o/o. $250.00 Int. an 31 Oct. 87 5 ans 10 mois. $87.50 

"Juillet" 2 ". 200.00 — " 5 " 4 " 61.00 
1883 " Janv. " 3 " 300.00 — " 4 " 10 " 87.00 

"Juil. " . " 300.00 — " 4 " 4 " 78.00 
1884 " Janv. " 3 " 300.00 — " 3 " 10 " 69.00 

"Juil. " 3 " 300.00 — " 3 " 4 " 60.00 
1885 " Janv. " 3 " 300.00 — " 2 " 10 " 51.00 

"Juil. " 3 " 300.00 — " 2 '• 4 •' 42.00 
1886 "Janv. " 3 " 300.00 — " 1 •< Id " 33.00 

"Juil. " 3 " 300.00 — " 1 " 4 " 24.00 
1887 " Janv. « 3 " 300.00 — " 0 " 10 " 15.00 

"Juil. " 3 " 300.00 — " 0 " 4 " 6.00

$3450.00 " Total des inte"rets - - $612.50 
" " dividendes 3450.00 

1883 Dec. 31 Montant paye" a^c sur billet de $737.75 qui est admis.. . 345.44 
Interet sur meme du 31 Dec. 83 au 31 Oct. 87, 3 ans 10 

mois..... ...................... ......... 79.88
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( Cfitti/n/ed)

Total du credit......... $4487.32
DR

1879 2 Janv. Billet du ce jour et admis.................. $2000.00
Interet sur ineme au 31 Oct. 87, 8 ans 10 raois

6 020........................... ...... 1060.00
1880 4 Janv. Billet du ce jour et admis.................. 737.75

Interet sur meme au 31 Oct. 87, 7 ons 10 mois. 346. 70

Total du Debit........... 4144.45
40 ——.__ 

Montant en argent comme balance en faveur des appelants.. . $342.87 
En outre les $10,000.00 d'actions.
Ainsi, la reclamation des appelants, lors de 1'institution de 1'action 6tait 

done en premier lieu, les actions au montant de $10,000.00 ; en second lieu, une 
somme de $342.87 en argent, e"tant la balance due sur les dividendes et les inte"- 
r6ts sur iceux, apres deduction de tout ce que la succession de Mme Jodoin pou- 
vait devoir a la banque.
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RECORD. Question de prescription.
fn~t/ie Nous n'avons pas fait allusion a la question de prescription soulevee par 1'in-
Superior timee dans son deuxieme plaidoyer. attendu que la reponse produite par les appe-

Court. lants a ce deuxietne plaidoyer repond suffisarament a cette objection. En effet,
, au fur et a inesure que les dividendes e"taient echus, les inter^ts sur le billet de

Appellant's $2"00, admis par les appelants, devenaient dus sirnultanement et la compensa- 
Case. ti°n s'operait de plein droit. Caci se voit claireraent d'un coup d'oeil jete" sur le

Dated 10th tableau insure ci-haut.
Jany 1893. Nullite de la confiscation.

( on nn/ei.) Nous n'avons aucun doute que la nullite des billets en question en cette 
cause sera <16clar6e par cette Honorable Cour, et que les pretentious des appelants 
seront raaintenuespour les raisons que nous avons exposees plus haut. Toutefois, 
en dehors de ces raisons, il y a un moyen invoque par les appelants dans leur 
plaidoirie 6crite, qui serait suffisant pour faire maintenir la presente action : 
c'est la nullite absolue de la confiscation faite par la banque des actions dont il 
s'agit. Nous allons exposer brieveinent ce moyen que nous croyons bien fonde, 
ce qui nous donnera 1'occasion de critiquer le jugernentdu tribunal de premiere 
instance.

La banque (en supposant par pure hypothec sa creance bien fondle contre 
Mine Jodoin) pouvait/cnVe vendre les parts en question en vertu de 1'acte 34 
Vie. c. 5 sec. 51. Adrnettons-le pour un instant. Pouvait-elle les transporter pure- 
ment et sirnplement? Non, les mots du statut sont precis; elle pouvait les faire 
vendre et estre payee sur le prix. De plus, elle devait donner a la debitrice un 
avis de 30 jours. Or cet avis n'a jamais ete donne". L'acte ne dit pas de quelle 
maniere se fera la vente. C'est dor.c le droit commun qui re'git et par consequent 
la vente devait se faire aux encheres publiques. De plus par une section prece- 
dente (Sec. 35), il est pourvu que les parts de 1'actionnaire qui fait de"faut de 
payer ses versements pourront etre vendus a I'encan apres avis de 30 jours a lui 
donne. L'acte indique done le moyen et les procedes pour effectuer ces sortes de 
vente, il sanctionne le droit commun et il repond a 1'omission de la section 51 
quant au mode a suivre pour effectuer la vente, on plutot le 16gislateur a cru 
inutile de repeter cette disposition qui s'inferait riaturellement. Ainsi deux 
informalites graves et Ton peut dire fatales rendent cette confiscation nulle. En 
consequence les appelants out un droit incontestable de faire reinscrive les actions 
au norn de la succession qu'ils repre"sentent. II est inutile de dire qu'il n'y aurait 
pour eux aucun b^n^fice comme resultat pratique, au contraire, il y aurait pour 
la succession des avantages serieux et multiples que la confiscation s'execute 
suivant la loi et la justice, et du reste ce n'est pas la question et des arguments 
qui n'ont rien de juridique ne sauraieut prevaloir pour maintenir la violation 
de la loi a l'6gard des int^resses.

Le savant juge qui a rendu le jugement en Cour Inferieure a dispose som- 
mairement tie cette grave objection dans les motives de son jugement. Elle me- 
ritait bien cependant d'etre discutee et nous soumettons qu'elle est suffisante 
pour infirmer le jugement. La seule raison qu'il en donne c'est que les actions 
n'auraient jamais realist une somme suflfisante pour decharger les obligations 
de la dite Dame Jodoin envers le banque. Cette raison ne nous semble pas juri 
dique. En supposant cette assertion fondle en fait, ce qui n'est pas prouve puis-
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que la valeur a la bourse des actions de 1'intimee n'est pas etablie, les appelants 
out le droit d'etre liberes en tout ou en partie de leur dette, si elle existe. Si IK 
ce principe etait reconnu il produirait les resultats les plus nefastes et Ton met- Su 
trait de cote toutes les formalites exigees par la loi pour 1'execution des obliga- Court. 
tions. Le creancier ayant un gage pourrait se 1'approprier sans autre forraalite. . __
Un connaissernent transfere a une banque pour surete d'une dette demeurerait v,^°ii 4 ''1-., , , .. . - 1 ,. 1 , i T- ,-i • Appellantsla propnete du creancier qui pouirait disposer des marchandises s il avait une Case.
creance apparente plus elevee que la valeur probable des marchatidises. Qui em- Dated loth 
pecherait le creancier hypothecate de prendre tranquilleraent \\ propri^te de J any ls!l:! -

Kj son debiteur ? Nous voudrions savoir quel principe on pourrait lui opposer si sa 
creance etait suffisante ? Le seul et meme principe que nous invoquont;: <(iie le 
creancier ne saurait se payer de ses propres mains. Le chiffre de la creance n'y 
fait absolument rien.

II est un autre motive du jugernent du tribunal de premiere instance qui 
ne resi&te pas a un examen serieux, c'est celui-ci :

" Enfin considerant que si 1'on refuse de tenir la dite Dame Jodoin respon- 
" sable des billets en question, on doit pour la rneme raison refuser de reoonnai- 
"' tre comme valable le transport des actions que son mari lui en a fait, puisque 
" ce transport serait dans ce cas un avantage entre epoux prohibe par la loi, et

JO " que dans 1'un ou 1'autre cas les repr^sentants de la dite Danie Jodoindoivent 
" etre repousses dans leur demande. "

Nous ne voyons pas la justesse de ce raisonnement. II n'y a aucune connex- 
ite necessaire entre les deux hypotheses. Est-il impossible legalernent que le 
mari ait fait un transport valable a sa femrne et qu'il ait en meme temps exce- 
d6 sespouvoirs de procureur ou fait pour sa femme un acte nul ? Les deux actes 
n'influent aucunement 1'un sur 1'autre. Le mari devait legitimement a sa femme 
et il 1'a legalement paye,donc certains autres actes mils qu'il a faits pour elle 
£taient valides. Ou encore : le mari souscrit pour sa femme une obligation 

» envers un tiers qui est nulle, done une autre transaction entre sa femme et lui
;>0 tout a fait distincte est nulle aussi. C'est en derniere analyse le resultat du 

dilemme en question. Ceci demon tre mieux qn'un argument plus grave le defaut 
de ce raisonnement. II est incontestable que les deux cas soni differents et doi 
vent etre juges separeraent. L'alternative offerte par le jugement est doncins&u- 
tenable. U'ailleurs la nreuve demontre que ces actions out ete payees avec 
les deniers de madame. Jodoin, partie a meme un emprunt faits a la Com- 
pagnie Trust & Loan, partie pour le billet de $2000 dont les appelants admet- 
tent la validite. Le mari en les transferant an nom de sa femme ne faisaitdonc 
qu'ne restitution.

Si nous n'avons neglige aucun des moyens qui nojsont paru propre a eclai-
40 rer la Cour ou qui pourrait militer pour faire infirmer le jugement, merne an 

point de vue de la partie subsidiaire des conclusions prises par les appelants, 
nous n'attachons qu'une importance secondairea ces moyens,ayant la plus entie- 
re confiance que cette Honorable Cour sanctiounera les moyens de nullit6 que 
nous avons fait valoir dans la premiere partie de ce factum et que nous resume- 
rons ici pour terminer.

lo. Les endorsements sont nuls primn facie comme cautionneinent de la 
femme pour son mari.
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2o. Si, par hypothese, ces endossements avaient pu etre valid&s par le fait 
que la femrae en aurait b6nefici4, cette preuve incombait au creancier qui ne IV 
point faite; les endossenients sont done encore nuls.

3o. Au point de vue de la m§tne hypothese et en faisant dependre la validi- 
t6 de 1'obligation du ben6fice que la femme en a retire, les endossements sont 
encore uuls parce que le produit des billets a 4t6 rerais au rnari, credite a sou 
compte personnel et retire sur ses cheques personnels, ce qui constitue la 
preuve la plus complete qu'il en a eu le b£n£fice.

4o. La procuration donne"e au raari par sa feranie etait, dans ses termes 
memes, une procuration d'adininistration et ne lui donnait aucun pouvoir de 
contractor des emprunts. Les endossements sont done encore nuls.

5. Dans 1'hypothese que la procuration donnait au mari le pouvoir general 
de contractor des emprunts elle etait nulle sous ce rapport, le pouvoir general 
de contractor des emprunts 6tant illegal en vertu des lois du mandat.

60. Le pouvoir general de contracter des emprunts serait-i) valable que 
1'automation du mari devait etre sp&uale pour chaque emprunt, et la procura 
tion serait nulle par defaut d'autorisation et consequemment nuls aussi sont les 
endossements.

Nouscroyons que ces propositions sont inattaquables et que le jugement du 
tribunal de premiere instance est errone et nous avons la plusentiere confiance 
qu'il sera infirm^ par Vos Honneurs.

Montreal, 10 Janvier 1893.
GEOFFRION, DORION & ALLAN,

Avocats des Appelants.
(Endorsed.) 

Pactum des Appelants.—Fyled 22nd February 1893.
(Parapbed) M. & D.

36,
DOCUMENT V.

Province de Quebec, ) n j T> i i -n • rv , • , j TLT , > > Cour du Bane de la Reine District de Montreal. ^
No 566 (En Appel)

P. A. Jodoin et al. &s-qualite,
(Demandeurs en Cour Inferieure,)

Appelants. 
& 

La Banque d'Hochelaga,
(Defenderesse en Cour Inferieure,)

Intimee. 
FACTUM DE L'INTIMEE.

Les appelants cornme ex^cuteurs testamentaires de feu Dame Marie Hele- 
ne Jodoin, dece'dee le 17 janvier 1887, alleguentque le 31 d6cembre 1879 la dite 
Dame Marie Helene Jodoin 6tait propri^taire et possedait en son nom, dans le
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funds capital de 1'intimee, cent actions de la valeur nominale cle $100 chacune R kCORU. 
($10,000,) entierement liberees; y~^

Qu'a cette derniere date, 1'intimee se so rait illegalemer.t appropriee les Super i»r 
dites actions; t«urt.

Que depuis, divers dividendes ont ete declares, lesquel-s dividendes s'ele- T 
vaient au ler juillet 1887 a $3,000 quo 1'iutimee s'est aussi appropries ; Respon-

Que les interets sur oes dividendes s'elevent a $650 dont 1'intime'e doit dent's Case. 
aussi compte aux appelants; Dated

Qu'a la date de 1'appropriation des dites actions, la dite Dame Marie Helene '!'! h 
10 Jodoin devait a 1'intimee un billet de $2,000 avec interSts du ler janvier 1880, / 

for man t au 30 octobre 1887, un montant total de $2940 qui doitetre de\iuit des 
dividendes et interets, $4250, laissant une balance de $1310, en faveur des ap- 
pelants.

Et les dits appelants concluent a ce que 1'intimee soit condamnee a reins- 
taller les appelants es-qualite, dans les livres de la banque, com me proprietai- 
res des dites actions ou a payer le plus haut prix qu'elles auront atteint, avec 
ensemble la dite somme de $1310 et interets et depens.

L'action des appelants contenait un autre chef dont ils firent abandon par 
leur reponse.

-') L'intimee a plaide* :
lo. Que les dites actions n'ont jamais appartenu a la dite M. H. Jodoin fils, 

ay ant ete souscrites par le dit A. Jodoin fils en son nom personnel et payees 
par lui ; qu'elles avaient ete transporters par ce dernier a sa femme, pendant le 
mariage, le onze octobre 1875, et acceptees par lui comtne procureur de sa fem- 
me ; que ce transport est nul comme fait entre mari et femme on contravention 
a 1'article 1483 du Code Civil ; 2o. prescription par cinq ana, de partie des di- 
videndey reclames ; 3o. qu' 1'epoqne ou la banque fit transporter les cent ac 
tions susdites par son caissier a Mr. P. X. St Charles, son president, le dit A. 
Jodoin, fils, et sa dite epouse etaient debiteurs de la banque pour une somme

•'" de $25,883.06, montant de divers billets protnissoires escompt6s pour le compte 
de la dite Dame A. Jodoin, fils, et sur lesquels son mari etait endosseur ante- 
rieur ; que les dites actions etaient par la loi affectees au paiement de la dite 
somme, qu'elles fassent la proprie'te* de la dite Dame ou de son mari ; que le 
transport susdit par le caissier ixu president de la dite banque, le 31 decembre 
1879, a ete fait a la connaissancu de la dite Dame Jodoin, a titre d'abandon, en 
paiement partiel des dits billets, le dit president ne les ayant acceptees qu'en 
fideicomrnis pour la banque, et les ayant ensuite vendues au profit de cette der 
niere.

Los appelants, par leur reponse. pretendent que le transfert d'actions n'a 
"^ etc fait que pour r^tablir les parties dans leur position veritable en ce que les 

.actions auraient du etre mises originairement au nom de la dite Dame M. H. Jo 
doin ; qu'il ne pent y avoir lieu a la prescription des interets et dividendes in- 
voques par la defense, cos interets et dividendes ayant acquit to" pour autant par 
voie de compensation au fur et a mesure qu'ilsdevenaient dus,le billet de $2000. 
dont les appelants se reconnaissent debiteurs par leur action.

Los appelants r£pudient les endossements des billets inentionn^s dans la 
defense, pretendant qu'en endossant ces billets le dit A. Jodoin, fils, a outre-
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passe le mandat qui lui avait ete donne par son epouse.
Us pretendent aussi que 1'un de ces billets, celui signe par N. B. Desmar- 

teau a ete pay6 par ce dernier.
Enfin ils ajoutentque I'intimee pourrait tout au plus precendre exercer un 

droit de retention sur les actions mais non compenser comme elle vent le faire 
par sa defense.

La Cour Inferieure a ecarte les moj^ens de nullite1 invoqu^s par I'intimee 
au sujet du transfert des dites actions par le dit A. Jodoin, fils, en faveur de 
sou epouse ; elle amaintenu que cette derniere e"tait proprietaire des dites actions, ,., 
mais que les billets dont il est question en cette cause, avaient ete escompt^s 
pour les affaires de la dite Dame M. H. Jodoin. et specialement, eu grande par- 
tie, pour payer les dites actions ; que I'endosssment des dits billets par le dit A. 
Jodoin, fils, ne pouvait affecter le recours de I'intimee contre son epouse, la dite 
Dame M. H. Jodoin, et que cette derniere a raison du montant considerable res- 
tant du a I'intimee n'avait aucun interet a troubler la dite banque a raison de 
ce que les actions auraient etc" vendues sans forme de justice, et 1'action des 
appelants fut en consequence renvoyee.

Les pieces imprhne'es aux pages 25,26,27,29,52,53 etseq. ainsi que la preuve 
faite par les appelants eux-memes, etablissent que non seulement le dit A. ., 
Jodoin, fils, etait porteur d'une procuration generate que lui avait consenti .-.on 
epouse, mais que du plein consentement de cette derniere, il operait avec les 
argents appartenant a sa dite epouse, indifferemrnevu en son nom personnel 
ou au nom de son e"pouse, mais toujours au risque et pour le benefice de cette 
derniere.

II appert specialement que le commerce considerable qui a 6te fait par le 
dit A. Jodoin, fils, a Longueuil, comme manufacturier de ponies bien que fait en 
son nom personnel, a £t<3 fait avec les argents de son 6pouse, et pour le benefice 
de cette derniere, qui lors de la cessation des operations, a traite le tout comme 
chose lui appartenant, et en a, en consequence, dispose en grande partie par ., , 
voie de donation en faveur de son fils. La dite Dame M. H. Jodoin ne pouvait guere 
etre admise a recueillir le produit des operations ainsi faites par son mari sans 
assumer la responsabilite desdettes qui avaient e"t6 contract ees par ce dernier tant 
au nom de sa femme qu'en son propre nom pour les rnemes operations,et c'est ce 
qui parait avoir motive le renvoi de 1'action des appelants par le jugement a quo.

II appert aussi au dossier que, des le 20 septembre 1875, le compte de ban 
que qu'avait le dit A. Jodoin, fils, avec I'intimee, a ete clos et que la balance 
en sa faveur s'elevant a $3622.08 a ete transported au credit de son epouse, dans 
le compte qui fut alors ouvert avec cette derniere.

A. Jodoin, fils, tenait des livres reguliers dans lesquels apparaissaient tons 
les billets dont il est question en cette cause, les renouvellements et tons les 
details se rapportant aux $10,000.00 d'actions. La piece No 44 du dossier impri- 
mee a la page 52 a ete extraite de ces livres.

Les entries dans ces livres etaient faites tant&t par le dit A. Jodoin, fils, 
et tantot par son fils P. A. Jodoin, 1'un des appelants.

A. Jodoin. fils, est decede le 8 janvier 1880 et les livres sont alors restes 
entre les mains de son epouse jusqu'au deces de cette derniere, le 19 janvier 
1887, et ensuite entre les mains des appelants.

40
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Un mois apresle deces de ladite Dame M. II.. Jodohi un inventaire regulier 

fut fait des biens composant sa succession, et il etait si bien compris que les 'In tf[( 
actions dont il est question avaient etc abandonnees a I'intimee, qu'il n'cii fut Court of 
fait ancune mention dans 1'inventaire. Queen's

II est bon de remarquer aussi que les billets et renoiivellements des billets flench. 
en question apparaissent dans le livret de Banque de la elite Dame M. H. Jocloin. \7~ti; 
du vivant et apres le deces de son marl. Respon-

Ces faits mis en rapport avec la possession que 1'iutiiuee a garclee des elites dent's Case, 
actions et des dividendes accrus sur icelles pendant un nombre d'annee conside- Hale,f 
rable,sans reclamation aucune de la part de la dite Dame M. H. Jodoin,contirment \^z ' 
entierement la deposition du temoin Brais, qui dit que le transport du 31 decem- (Continued] 
bre 1879 a ete fait avec le consentement et meine a la suggestion de M. et Mdo 
Jocloin et comme reglement des billets en question.

L'intirnee dernande avec confiance la confirmation du jiigemeul «
Montreal, Mars 1893.

BEIQUE. LAFONTAINK. TI"|{<;EON & KOHKKTSON,
Avocats de r

(Endorsed.)
Factum de 1'Intimee. Prod. 23 Mars 1893.

'(Paraphed) M. & I.).

DOCUMENT VI. No 47
Proceeding

Transcript of the Proceedings, had and entries made in the Kcjrister of the ' ' ]f Q ue"^' s 
Court of Queen's Bench (Appeal Side.) Bench.

: 1(( 12th April 1892.
Messrs Geoffrion, Dorion & Allan fyle an Inscription in Appeal. St'P l - 1'q " ; !

21st April 1892. 
Messrs Geoffrion, Dorion & Allan appear for the Appellant.

23rd April 1892. 
Messrs Beique, Lafontaine,Turgeon & Robertson appear for the Respondent.

21st May 1892.
The Record is received from the Superior Court of the District of Mon- 

"> treal.
22nd February 1893. 

The Appellants' case is fyled.
23rd March 1893. 

The Respondents' case ii? fyled.
16th May 1893.
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RECORD. Presents : — L'lloiiorable Sir Alexandre Lacoste, Chevalier, .Tuge en Chef.
—— f " Mr le Juge Baby.

Court of " Bosse.
Queen's " u " Blanchet.
Bench. « " « Hall _

No 47 L'audition au merite est ouverte et a 4 hrs. de relevee. 
Proceedings La Cour s'ajourne. 
in the Court 
of Queen's 17th May 1893.

Apr Presents : — L Honorable Sir Alexandre Lacoste, Chevalier Juge en Chef.
1892 to '11 " Mr. le Juge Baby.
Sept. I8i>3. " '• u Bosse.
(Continued) .< t . .. Blanchet.

Hall.
L'audition an merite est reprise et close, Curia mlrimre cult.

N'o is DOCUMENT VII.
Judgment

of the Court Canada ? n j r> j i D • 
ofQueen's pro vince de (Quebec. $ C° Ul> du Banc de lil Reme '

renS',7 v -,,, (En Appel) 
Sept. ]S!i:!. ^°' '-"'"

Montreal, Mercredi,le vingt-septieme jour de septembre mil huit cent qna- 
f re-vingt-treize.

Presents :—L'llonnrable Sir Alexandre Lacoste, Chevalier. Juge en Chef. 
" Mr. le Juge Baby.

Bosse. 
" " Blanchet.

Hall.
Pierre Araable Jodoin, gentilhomme, de la paroisse de Beloeil, dans le Dis 

trict de Montreal, et Narzal Birtz Desmarteau, M6decin, des cite et District de 
Montreal, tons deux en l*Hir qualit£ d'ex^cnteurs testamentaires et administra- 
teurs des biens dependant de la succession de fen Dame Marie Helene Jodoin. 
en son vivant du dit lieu de Beloeil, at veuve de feu Aniable Jodoin, fils, 
(Demandeurs en Cour de premiere instance,)

Appelants. 
et

La Banque d'Hochelaga, corps politi([ue et ineorpore, ayant son principal 
bureau d'affaires en la cite de Montreal, dit district, (D6fenderesse en Cour de 
premiere instance,)

Intimee.
La Cour, apres avoir entendu les parties par leurs avocats, sur le merite. 

examine le dossier de la procedure en Cour de premiere instance et sur le tout 
inurement d^libere ;

Considerant que les appelants es-qualite ontprouve que le trente-unierae
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jour de decembre mil liuit cent soixante-dix-neuf, 1'intimee s'etait appropriee R 
cent (100) actions de la Banque d'Hochelaga qui etait au noni de Dame Helene I . 
Jodoin et sa propriete, et que depuis qu'elle a ete deposse'dee de ses actions il a Court of 
et£ declare un certain nombre de dividendes sur icelles ; 'j//^c//'j-

Considerant que le transport des dites actions qui a ete effect ne" en octobre J'cn.-ii. 
mil huit cent soixante-quinze par feu Araable Jodoin asonepouse ladite Dame NcT^s 
Helene Jodoin n'etait pas Line vente du mari a. femrne ni une cession participant judgment 
de la nature d'une vente ni un avantage entre epoux maisen r&xlite une remise of the Court 
a la femme du titre a des actions qui lui appartenaient ; oi Queen's 

10 Considerant qu'il appert des declarations faites par le mari a difterentes ren(]e" Cd •>- 
epoques que tout ce que le mari aura.it acquis 1'aurait etc pour sa femme et avec sep t . \^.\~\ 
ses deniers, et que la preuve etablit la sincerity de ces declarations ; (Continued}

Considerant notamment qu'il est prouve" que la femme possedait une for 
tune considerable et que le rnari etait sans biens et que de plus le mari gerait 
et administrait la fortune de sa femme et avait le controle de ses deniers ;

Considerant qu'il est prouve en outre que les deniers de la femme ont 
servi au paiement de ces actions ;

Considerant que la banque intimee, loin de s'opposer au transport des ditcs 
actions dans ses livres a accepte lors du dit transport le billet de la femme en 

20 paiement de la balance due sur les dites actions et qu'elle a dans un de ses plai- 
doyers oppose le dit billet en compensation de la reclamation des appelants ;

Considerant que I'intime'e ne pouvait invoquer la prescription a 1'encontre 
de partie des dividendes reclame's par les appelants vu que ces dividendes ont 
etc" compense's par le billet de deux rnille piastres ($2000) et la somme de trois 
cent quatre-vingt-doLize piastres et trente-un oentins ($392.31) balance sur le 
billet de sept cent trente-sept piastres et soixante-quinze centins ($737.75) que 
les appelants admettent devoir a la banque.

Considerant que 1'intimee n'a pas etabli que le mari fut autorise a signer 
et endosser les dits billets pour son epouse et a obtenir pour elle des escomptes 

•)0 qui constituent de veritables ernprunts qui ne paraissent pas avoir ete requis 
pour 1'administration des biens de la femme;

Considerant que 1'escompte des dits billets dans les circonstances de la cause 
constitue une obligation conjointe du mari et de la femme et qu'aux termes de 
1'article 1301 C. C. la femme ne pent s'obliger conjointement avec son mari que 
comme commune ;

Considerant que 1'intimee n'a pas prouv4 que les dits escomptes aient ete 
obtenus pour la femme ni pour ses affaires ;

Considerant que la banque s'est appropriee les dites actions sans forme de 
loi et qu'il n'est pas etabli que la femme ait valablement consent! a ce que I'in- 

iO mee s: emparat des dites actions et les vendit pour le compte de la femme ;
Considerant qu'en disposant du gage comme elle 1'a fait, 1'intimee a viole 

les dispositions de 1'article 1971 C. C.
Considerant qu'en agissant ainsi 1'Intimee a donne a la dite Dame Jodoin 

et partant a ses representants le droit de r^clamer la restitution du gage ;
Considerant que 1'Intimee pent se procurer des actions de la Banque d'Ho 

chelaga sur le marche et qu'il n'y a pas lieu de la priver de 1'option de remet- 
tre les dites actions ou d'en payer la valeur •
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RECORD. mas

In the 
Court of

Bench.

No 4.S
Judgment

of the Court
of Queen's

Bench, 
rendered '11 
Sept. ]S!»;i. 
( Continued)

No 4!) 
Proceedings 
on motion 
for leave to 
Appeal to 
Her Majes 
ty in Her 

Privy Coun 
cil, and of 

Court gran 
ting leave to 
Appeal to

Her 
.Majesty.

Considerant qu'aucune preuve de la valeur des actions n'a etc" faite 
que la Cour est autorisee a accorder la valeur au fait des dites actions ;

Considerant que les appelants n'ont pas droit aux interests sur les dividen- 
des ;

Considerant qne les dividendes ont etc* eteints et compenses par les deux 
sommes de deux mille piastres ($2000.00) et de trois cent quatre-vingt-douze 
piastres ($392.00) que les appelants reconnaissent devoir a la banque et par 
les inte"rets sur ces sommes ;

ConsideVant partant qu'il y a erreur dans le jugement rendu par la Cour ,, 
Superieure a Montreal le quinzienv; jour de mars mil huit cent quatre-vingt-douze 
casse et annule le dit jugement.

Et procedant a rendre le jugement que la dite Cour de premiere instance 
aurait du rendre;

Condamne 1'intimee a remettre aux appelants es-qual. cent (100) actions 
de la Banque d'Hochelaga dans le delai de trente jours de la date du present 
jugement ;

Et a defaut d'effectuer cette remise dans le d61ai susdit la Cour condamne 
1'Intimee a payer aux appelants la sornme de dix mille piastres, valeur au pair 
des dites actions, avec interet de la date du present jugement. .,

La Cour reserve aux appelants le droit de reclaraer les dividendes echus, 
depuis I'institution de la pre"sente action, et tons dommagesinterets qu'ils ont pu 
subir et qui peuvent resulter de 1'appropriation et retention des dites actions 
par la Banqne Intime'e.

Et elle reserve a 1'Intimee, son recours pour le recouvrement de toute 
balance qui pent lui revenir sur les dites deux sorames de deux mille piastres 
et de Jrois cent quatre-vingt-douze piastres et trente et un centins apres com 
pensation des dividendes comme susdit.

Et la Cour condamne I'intirnde aux depens tant en Cour de premiere ins 
tance qu'en Appel. 9( ,

Et la Cour sur motion de Messrs (leoffrion, Dorion & Allan, Avocats des 
Appelants leur accorde distraction de frais.

DOCUMENT VIII. 
27 Sept 1893.

Presents:—L'Honorable Sir Alexandre Lacoste, Chevalier, Juge en Chef. 
" Mr. le Juge Baby. 
" " Bosse. 
il " Blanchet.

Hall.
11 est fait motion de la part de I'intimee qu'il lui soit perinis d'appeler a 

Sa Majeste en Son Conseil Priv^ du jugement rendu ce jour par cette cour.
La cour accorde cette motion et il est permis a la dit intimee d'interjeter 

appel du jugement rendu ce jour, a Sa Majest6 en son Conseil Prive en par la 
dite intimee, donnant. dans le delai de six semaines, a compter de ce jour, le 
cautionnement requis par la loi,et a defaut,et le dit delai passe, ordonne que le 
dossier soit remis a la cour de premiere instance, sans ordre ulterieur.

40
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Can ada
Province of Quebec. 

No. 526

Tuesday the 7th November 18',i:-J.

Present in Chambers. The Honorable Sir Alexandre Lacoste, Knight, Chief
Justice.

10

P. A. Jodoin et al., esquul.

&
Appellants.

Canada 
Province of Quebec.

DOCUMENT IX.

In the Court of Queen's Bench. 

(Appeal Side)

RECORD.

In the
Court of
Qiieen's
Jieiicli.

No 50
Proceedings

on giving
security.

La Banque d'Hochelaga.
Respondents.

Persuant to notice given the Respondents offer as security for their Appeal 
to Her Majesty in Her Privy Council Fraugois Xavier St Charles, of the City of 
Montreal, who having justified as to his sufficiency does execute a Bail-Bond, 
which is taken acknowledged and fyled.

No 51 
Bail Bond.

Dated 7 
Nov. is;>:>

No. 526 
In a certain cause between :
Pierre Amable Jodoin, gentleman of the Parish of Beloeil, in the District 

of Montreal, and Narzal Birtz Desraarteau, Doctor in medicine of the City and 
District of Montreal, both in their quality of Testamentary Executors and ad 
ministrators of the property depending of the Succession of the late Dame Marie 
Heleue Jodoin in her lifetime of the said place of Beloeil and widow of the late 

OQ Amable Jodoin. fils, (Plaintiffs in the Court below),
Appellants. 

And
La Banque d'Hochelaga, a body politic and corporate, having its principal 

place of business, in the City of Montreal, said District (Defendant in the Court 
below.)

Respondent.
Be it remembered that on the seventh day of November in the year of 

Our Lord, one thousand eight hundred and ninety-three at the City of Mon 
treal before me, the Honorable Sir Alexandre Lacoste, Knight Chief Justice of 

40 the Court ot Queen's Bench for Lower Canada. Came and appeared : Mr. Fran- 
y,ois Xavier St. Charles, gentleman of the City and District of Montreal, who, 
declares himself bound and liable unto and in favor of the said Pierre Amable 
Jodoin, Narzal Birtz Desmarteau,es-qual their heirs, assigns and representatives 
in the sum of two thousand dollars, current money of Canada, for costs and in the 
sum of eleven thousand five hundred dollars said currency, to satisfy the con 
demnation in principal, interest and costs to be made and levied of the several 
goods and chattels, lands and tenements of him the said Frangois Xavier St.
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RECORD.

In thf
Court of
<2"t'fit's
JJcnch.

No 51 
Bail Bond.

Dated 7
Nov. 18!>3

( Continued}

Charles to the use of the said Pierre Amable Jodoin, and Narzal Rirtx Desmar- 
teau es-qual. their heirs, assigns and representatives, and more especially to be 
made and levied of the following real property belonging to the said Frangois 
Xuvier St. Charles, to wit : of a certain lot of land known, as lot number seven 
hundred and thirty-seven (737), on the Official Plan and Book of Reference of 
the St. Louis Ward in the City of Montreal measuring thirty feet in width by 
one hundred and forty feet in depth, the whole, English measure, more or less, 
bounded in front to the North-East, by St. Denis Street, in rear, to the South- 
West partly, by lot No. 734, to the North-West side by lot Official number No. 
738, and to the South-East, partly by a lane, and partly by lot Official No. 736, 1" 
with building thereon erected being of the value of fifteen thousand dollars and 
upwards, over and above all charges, hypothecs and incumbrances thereon. 
Whereas judgment was rendered in the said cause in the said Court of Queen's 
Bench on the twenty-seventh day of September one thousand eight hundred 
ar»d ninety-three, on the appeal instituted in this cause and whereas the said La 
Banque d'Hochelaga hath obtained leave to Appeal-therefrom to Her Majesty 
in Her Privy Council ; Now the condition is such that if the said La Banque 
d'Hochelaga do prosecute effectually the said appeal to Her Majesty, satisfy the 
condemnation and pay unto the said Pierre Amable Jodoin, and Narzal Birtz 
Desmarteau es-qualit6 their heirs, assigns and representatives,such costs and da- -" 
mages as may be awarded unto them by Her Majesty in the event of the said 
judgment of the said Court of Queen's Bench being confirmed,then the present 
obligation shall be null and void, otherwise the same shall be and remain in full 
force and effect.

And the said Frangois Xavier St Charles, hath signed.
F. X. ST CHARLES.

Taken and acknowledged before Me, at the City of Montreal the day and 
year first above written, the said surety having first duly justified as to his 
solvency.

A. LACOSTE. l)(l 
C. J. Q. B.

The said Frangois Xavier St Charles being duly sworn doth depose and say 
that he is the lawful owner and proprietor of the real estate described in the 
foregoing Bond and that the same is worth the sura of thirteen thousand five 
hundred dollars,current money of Canada,and upwards over and above all char 
ges, hypothecs and iucumbrances and over and abjve what would pay his just 
and lawful debts, and he hath signed.

F. X. ST CHARLES.
Sworn before Me, at Montreal, this soventh day of November one thousand 

eight hundred and ninety-three.

(Endorsed.)

A. LACOSTE.
C. J. Q. B.

Bail-Bond in Appeal to the Privy Council. Fyled 7th Nov. 1893.
(Paraphed) " L. M.

Dep. C. A.

40
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20

Province of Quebec, 
District of Montreal.

DOCUMENT X
Court of Queen's Bench (Appeal Side.) 

Pierre A. Jodoin el al., es-qitalite.

RECORD.

In the 
Court of

&
Appellants. Bench.

La Banque d'Hochelaga.
Respondent.

The said Appellants and Respondent consent that for the purpose of the 
10 appeal herein to Her Majesty in Her Privy Council, the record be made up bv 

printing the papers Nos 1, 9, 100, 10D, 10E, 10F, 10H, 10J, 10K. 10P, exclu 
sive of protest ; 10L, 10M ; Nos 11, 12, 18, 19, 20, 22, 23. 24, 20, 27, 28, 29, 
30, 32, 33, 34 , 35, 36, exclusive of protest ; Nos 41, 42, 43, 44. 45, 46, 47, 48, 49, 
50, 51, and 52 of the record as made up for said Court of Queen's Bench, leaving 
out of said papers all portions of the same having reference to debentures of the 
Montreal, Portland and Boston Railway Company, but together with judgments 
of the Superior Court and of the Court of Queen's Bench, notes of judges and 
certificate of the clerk of appeals as to snid notes, motion for leave to appeal, 
judgment granting said motion, security, bond and certificate of clerk of appeals 
as to record.

Montreal, January 3 1st 1894.
GEOFFRION, DORION & ALLAN,

Attorneys for Appellants. 
BEIQUE, LAFONTAINE TURGEON & ROBERTSON,

Attorneys for Respondents.

No. 566.

DOCUMENT XI. 
Court of Queen's Bench (Appeal Side.)

P. Jodoin ft al.

&
Appellants.

La Banque d'Hochelaga.
Respondent.

We hereby consent that the transcript in appeal to Her Majesty in Her Privy 
Council be printed here and that the costs of the preparation and printing the 
same and of its transmission to the Registrar of the Privy Council be taxed by 
the Clerk of Appeals. 

40 Montreal 7 November 1893.
BEIQUE, LAFONTAINE, TUKGEON & ROBERTSON,

Attorneys for Appellants. 
GEOFFRION, DORION & ALLAN,

Attorneys for Respondent. 
(Endorsed) 

Consent of parties. Pyled 27 Dec. 1893.
(Paraphed) L. M. Dep. C. A.

No 52 
Consent of 

parties as to 
the docu 
ments of 

Record to 
from part 
of the prin 
ted Trans 

cript Record 
to be trans 
mitted to the 
Privy Coun 

cil.
Dated 31st 
Jany 1S04.

No 53 
Consent of 
parties as to 
the Printing 
of the Trans 

cript
Record.
Dated 7 

Nov. 1893.
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RKCORD. DOCUMENT XI1.

liitlif ('our dn Bane de la Reino v En Appel.) 
Court ef Jyf0 ;,(-;,;_
Bench. Pierre Amable Jodoin i-t at.

—— Appo hints. 
No 54 & 
Fiat for 

Transcript. La Ban<[iie d'llocnelaga.
Dated 7 Intiinee.- 

Nov. \*u:\. A viM. Mardmnd & Unggmi,
Greffier des appels.

Nous requerons hi preparation du transcript sur 1'appel en cette cause a S;i 
.Majeste en Son Consoil Privi', le dit transcript a etre impriiue ici, dans la cause 

Xo. -"»ti(i. Pierre Jodoin d al. Appelants. & La Banque d'llochelaga. Inti- 
inee.

Montreal. 7 Novembre 1SU3
BEFQUE, LAKONTAIXE, TrK(ii-:ciN & UOHKKTSUN,

Avocats de rintimee. 
(Endorised)

Fiat pour transcript. Prod. 27 Dec. ll'.lo.
(Paraphed) L. M.

Dep. G. A.
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We, Louis F. W. Marehand and W. E. Duggan, joint Clerk of Appeals of 

Her Majesty's Court of Queen's Bench for Tiower Canada, do hereby certify that 
the foregoing and present pages from page 1 to page 112 of the foregoing Trans-, 
cript Record contain true and faithful copies of all and every the original papers, 
documents, and principal proceedings, and ot the Transcript of all the Rules 
Orders. Proceedings and Judgments of Her Majesty's Superior Court for Lower 
Canada, sitting in the City of Montreal, in the Province of Quebec, transmitted 
to the Appeal Office in the said City of Montreal, as the Record of the said 
Superior Court, in the cause therein lately pending and determined, wherein :

19 Pierre Ainahle Jodoin et al ., Plaintiffs iu the said Superior Court were Appel 
lants in the said Court of Queen's Bench (Appeal Side) and La Banque d'Ho- 
chelaga, Defendant in the said Superior Court was Respondent in the said 
Court of Queen's Bench and also of all the proceedings and documents had and 
fyled in the said Court of Queen's Bench (Appeal Side), and of all and every 
the entries made in the Register of the said Court of Queen's Bench, and of the 
Judgment therein given on the Appeal instituted before the said Court of Queen's 
Bench, by the said Pierre Amable Jodoin.

In faitli and testimony whereof we have to these presents set and subscri 
bed our signature and affixed the seal of the said Court of Queen's Bench (Ap-

1^1 peal Side.)
Given at the City of Montreal in that part of the Dominion of Canada call 

ed the Province of Quebec, this twentieth day of March in the year of Our Lord 
one thousand eight hundred and ninety-four.

MA.UCIIANI) & DUUUAN,
Clerk of Appeals.

RECORD.

In t/if
Court of
Queen's
Jlench,

No 51!
Certificate
of Clerk of
Appeals.
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Court of 
Queen's

No .17 
Certificate

tice.
10

RECORD. 1, the undersigned Sir Alexar.dre Lacoste, Knight Chief Justice of the 
~~ Court of Queen's Bench for Lower Canada, do hereby certify that the said Louis 

'ourt'of Francois Wilfrid Marchand, Q. C., and William E. Duggan' are the joint Clerk 
of the Court of Queen's Bench, on the Appeal side thereof, and that the signature 
"Marchand & Duggan" subscribed at the foot of each ot the foregoing pages and 
of the certificate above written, is their proper signature and handwriting.

I do further certify that the said Marchand &• Duggan as such Clerk, are the 
Jus- Keeper of the Record of the said Court, and the proper Officer to certify the pro 

ceedings of the same (on the Appeal Side), and that the seal above set, is the 
seal of the said Court on the Appeal Side, and was so affixed under the sanction 
of the Court.

In testimony whereof, I have hereunto set my hand and seal, at the City 
of Montreal, in the Province of Quebec, this twentieth day ot March in the year 
of Our Lord one thousand eight hundred and ninety-four, and of Her Majesty's 
Reign, the fifty-seventh.

A. LACOSTE,
Chief Justice, Queen's Bench,

Province of Quebec. v>(
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REASONS OF HON. SIR ALEXANDRE LACOSTE, RECORD.

Knight Chief Justice. TuThe
The appellants sue the respondent in their quality of testamentary execu- Court of 

tors of Dame Helene Jodoin, in her lifetime, wife of Amable Jodoin, and claim Queen's 
from the bank one hundred shares belonging to the succession of the deceased, Bench. 
which respondent appropriated on the 31st December 1879 ; and also the di- Reasons Of 
vidends on these shares since the above date, and interest on the dividends, Hon. Sir A. 
less, however, a note of $2,000 which they acknowledge they owe respondent. Lacpste Kt. 
Respondent pleads that the shares were subscribed for and paid by Amable Jo- -hief Jus- 

10 doin, and that the transfer subsequently made to his wife is null and without 
effect, being prohibited by art. 1483 of the Civil Code, which does not allow a 
sale from husband to wife, and by art. 1265, with forbids the consorts to confer 
benefits upon each other inter civos during the marriage. In a second plea, the 
bank invokes prescription against part of the dividends and interest claimed. 
Lastly, in a third plea, it alleges that on the 31st December 1879, when it ap 
propriated the shares, Mr. and Mrs. Jodoin were indebted to the bank in a sum 
exceeding $25,000 on promissory notes, for the payment of which the bank had 
a right of pledge on the shares, and that ttie shares had been transferred to the 
bank with the knowledge and consent of Mr. and Mrs. Jodoin in part payment 

•_!() of their debt, and that they had been subsequently sold by the bank and the 
proceeds imputed on the $25,000. The appellants' answer to the first plea that 
the transfer of the shares by the husband to the wife was not a sale,or a trans 
fer for valid consideration in the nature of a sale, nor a benefit between consorts, 
but a mere formality to give the wife a title to which she had a right, seeing 
that the husband had in reality subscribed the shares for her and had paid, for 
them with her money. To the second plea appellants' answer that prescription 
of the earliest dividends and interest on them bad not been acquired because 
they served to extinguish the note of $2.000 and the sum of $392, balance of a, 
note of $737, which they admit tney owe the respondent, which notes were due 

:>0 at that time. In answer to the third plea, appellants deny their responsibility, 
except as to the note of $2,000 and the balance above mentioned on that of 
$737. They allege that the notes which make up the bank's claim were endor 
sed by Mr. Jodoin as attorney for his wife without right,and that the latter never 
consented to transfer the shares to the bank, which disposed of them illegally 
even supposing that he had a right of pledge on them. The court below came to 
the conclusion that the shares were 1he property of Madame Jodoin, but that 
the latter owed the amount claimed by thu respondent, and that she had no 
interest to trouble the bank on the pretext that it had sold the shares without 
judicial formalities, as it was certain that they would never have realized a sum 

40 sufficient to discharge Mrs. Jodoin from that debt. The court did not pronounce 
on the plea of prescription, which was virtually abandoned, and properly so, in 
appeal. The evidence of record shows that Mrs. Jodoin's fortune, which was 
over half a million, was almost entirely lost in about ten years. Her husband 
had ao property. In his quality of agent for his wife, who had given him a gen 
eral power of attorney, he used har money to buy bank shares to qualify him 
self as a director. He carried on trade in his own name and seems to have been 
unfortunate in his undertaking. From time to time he made solemn declarations
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before a notary that he had no fortune ; that all that he had acquired was ac 
quired with his wife's money, and that his undertakings had been carried on 
with his wife's money and for her. Two of these declarations have been filed, 
one dated 19th December 1876. Mrs. Jodoin was not present at the first de 
claration (made previously), but she appeared in the deed which contains the 
latter, and she attested the sincerity of the declarations, and declared that she 
intended to profit by all the benefits accruing from the personal transactions of 
her husband, as well as to bear the losses resulting from them. The Superior 
Court correctly found that these declarations were sincere. Thev establish a state

t/ 1(1

of things which really existed. Besides,the proof of absence of means on the part 
of the husband and of the large fortune of the wife is complete. In transferring 
the shares to Mrs. Jodoin Mr. Jodoin was not selling them ; he was not bene 
fiting his wife ; he was only stating the facts and making regular her title to 
the shares and giving her back the property which he had acquired with her mo 
ney. Besides the declarations the evidence shows that the wife's money was used 
to pay for the shares. The parties had admitted that on the 30th October 1874, 
a note of $5,000 was given to the bank in payment for the balance due on the 
shares. A sum of $3,000 was paid on account of the note of 2nd September 1875, 
by a cheque drawn on Mr. Jodoin's personal account at the bank. Now, the same 
day, a deposit of over $14,000 had been made to the credit of Mr. Jodoin, which 
sum was the proceeds of a loan of $15,000 effected by Mrs. Jodoin on the 10th 
August 1875, and paid on the 31st of the same month. The balance of the note 
of $5,000 was settled by the note of $2,000 given by Mrs. Jodoin to the bank, 
and which is acknowledged by the appellants. Under the circumstances I do 
not think that the bank can contest the validity of the transfer which seems to 
be legitimate, and which it recognized and accepted by taking her note in 
payment of the balance of the shares. Appellants pretend that the husband was 
not authorized to endorse notes for his wife and get them discounted, and that 
this was in reality effecting loans for her. The power of attorney from Mrs. Jo- o 
doin to her husband was given to manage and administer his wife's fortune, 
and the power therein conferred on the agent to sign and endorse promissory 
notes is restricted to those required for purposes of administration. Being general, 
the power of attorney could be valid only as to administration Art. 181 of the 
Civil Code declares this expressly. This court has already appreciated this power 
of attorney in the case of Jodoin and Lanthier, and it has restricted it to acts 
of administration. The bank could not be ignorant that loans so large were not 
necessary for the administration of the wife's property, and it has only itself to 
blame for not causing the wife to intervene personally. Another important 
question to which the judge in the court below gave special attention, is raised 
in the case. The pleadings do not specially mention this ground, which results 
from there pudiation by the wife's representatives of the debt, and which special 
ly calls for the attention of the court, because it is a matter of public order. The 
notes fyled by the bank, with the exception of the two admitted and of that 
signed by Desmarteau, of which I shall speak later, are notes signed by A. P. 
Jodoin, son of Mr. and Mrs. Amable Jodoin, made payable to the order of A- 
mable Jodoin, endorsed by him personally and afterwards by him in his quality 
of attorney for his wife. The husband could not transfer these notes to his wife
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for value received an alleged in the plea, for the law does not sanction a trail- RKCORD.
suction of this nature between husband and wife. The evidence leaves it in ~~
doubt whether the husband received them from his son for valuable considera- court tf
tion ; that he did so receive them must, however, be presumed from the form Queen's
and nature of the document. However this may be, the wife contracted to the Bench.
bank a joint obligation with that of her husband. She obliged herself with him. ——
Now, under art. 1301 of the Civil Code a wife cannot so bind herself otherwise H s A 
than as being common as to property. Unless the bank has clearly shown that Lacoste Kt. 
the discount was obtained by the wife for her own affairs, it cannot hope for a Chief Jus- 

10 condamnation against the wife. The jurisprudence of this province sanctions this tlce ' 
doctrine. Now the bank has not established that the discount was for the wife. 
The circumstances of the case establish that it was the husband who usually 
obtained the discount and the proceeds of the discount. The bank claims on 
eight notes. Two of them are admitted by the appellants, viz., that of $2,000 
signed by the wife, and that of $737 on which it received a sum of account. It 
is admitted by the parties that the bank accepted a certain sum on Desmar- 
teau's note, which is one of those claimed, and that it gave him a discharge for 
the balance. Mrs. Jodoin, who was only an endorser, was thus released. There 
remain five notes, one of $3,250 dated 13th March 1879 ; another of $4,000, dated

-JO 22nd March 1879 ; a third of $2,25 , dated 18th April 1879 ; a fourth of $250, 
dated 26th March 1879 ; and one of $5,000, dated 13th June 1879. These 
notes were only renewals of previous notes, the history of which is given in 
the statements filed by the bank by the witness Giroux, its employee, and by 
P. A. Jodoin, one of Mrs Jodoin's testamentary executor. Giroux tells us that 
the note of $3,250 is part of thai of $3,5(10 discounted on the 1.4th April 1875, 
signed by the hj.sband as attorney of his wife, and endorsed by him personally. 
The proceeds of the discount were placed originally to the husband's credit, 
who alone at that time had an account at the bank. This note was rendered 
from time to time, but it would appear that the form was changed from time

• 10 to time, by making P. A. Jodoin intervene, who signed as maker or endorser. 
Finally, this note was reduced to $3,250, and it took its present form, that is 
to say, it was signed by P. A. Jodoin, endorsed by the husband personally, and 
afterwards by him, as attorney for his wife. Exhibit B 3. of respondent, which 
gives the history of the note of $4,000, shows that this note was originally 
discounted on the 30th March 1875, and carried to the credit of the husband. 
It was afterward renewed for $2,000, then increased to $4,000 in August 1876 ; 
the proceeds of the discount of the latter note were carried to the credit of Mr. 
Jodoin, then a cheque was given by the husband (attorney) to discharge the 
note of $2,000. The note of $2.250, was originally discounted on the 6th Sep-

40 tember 1875. and carried to the credit of the husband. As to the note of $250 
the witness, P. A. Jodoin, tells us that it was part of the note of $3,500, the pro 
ceeds of which had originally been carried to the credit of the husband. It was 
discounted on the day following that on which the note of $3,500 was renewed 
for $3,250. There remains only the note of $5,000, which was originally dis 
counted on the 19th May 1875, and carried to the credit of the husband. All 
these discounts were, therefore, really granted to the husband with the excep 
tion of a sum of $2,000, and this sum although carried to the credit of the wife
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was at her husband's disposal as attorney, who could at any time draw on his 
wife's account. I cannot come to the conclusion in view of these facts, that the 
bank has proved that the discounts were for the wife and for her business. It 
has been said that the wife cannot be declared owner of the shares and also dis 
charged from the notes. 1 do not understand the logic, of this proposition. Not 
only has the bank not proved that the proceeds of the notes were used for the 
payment of the shares, but it has been established that the money was not used 
for that purpose. As I have said, the shares subscribed in 1873 were paid in 1874. 
the year which preceded the discounts of the old notes. The balance was settled 
on the 30th October 1874, by a note of $5,000, on which $3,000 was paid on 
the 2nd September 1875, probably out of the loan from the Trust and Loan 
company, and the balance was settled by the note of Madame Jodoin which ap 
pellants acknowledge that they owe the bank. Respondent pretended to draw 
from the husband's state of insolvency, and from the declaration made by the 
consorts, a presumption of law that the money had gone to the wife. All that 
the husband did, say they, was for his wife, he had no property, he was his 
wife's attorney, and she herself, in 1876, acknowledged these transactions us 
her own, she accepted the benefit and assumed the obligations, and it was for 
this reason that the shares were put in the wife's name and that the balance 
at the husband's credit in the bank was, in October, 1875, transferred to the ~ 
wife's account. The wife could not in a general way assume the obligations of 
her husbairl. She could not have claimed the benefit of a particular transaction 
without bearing the charge of it, but how many transactions have there been 
by the husband in his own name, and perhaps in his wife's name outside of his 
mandate, which have been a clear loss, since the wife's fortune disappeared in 
such a short time ! Is it to be said that the husband's creditors could have are- 
course against the wife ? L do not think so, it would be.a direct violation of the 
numerous provisions of our code enacted for the protection of the wife. The hus 
band could dispose by gift of the proceeds of these discounts, he could lose them 
in unsuccessful personal speculations. The books of the bank show that there ° 
remained at Mr. Jodoin's credit on the 1st October 1875, when the balance 
was transferred to Mrs. Jodoin, only a sum of $2.742.08. Already had the 
amounts obtained from the bank with the aid of the notes disappeared. The cir 
cumstances of the case show clearly, in my opinion, that the appellants had 
reason to repudiate the notes by invoking art. 1301 C. C. It has been said that 
Mrs. Jodoin had agreed to transfer the shares to the bank. The evidence of con 
sent is very unsatisfactory. It is made by Mr. Brais, at that time clerk of the 
bank, who says he spoke about it to Mrs. Jodoin when he visited her as a friend. 
But then why did they not have the transfer made by Mrs. Jodoin herself? 
Could she give this consent without the authorization of her husband ? There 
is not sufficient evidence of consent, and if there were we would have to pre 
sume that she gave it because she believed herself liable for the notes. She was 
then still under marital authority, and her husband's authorization was neces 
sary for the transfer. Assuming that Mrs. Jodoin was debtor, the bank could 
not have taken her shares without giving her thirty days' notice in the terms 
of the statute ; it did not comply with this provision of the law. It disposed of 
the pledge in violation of art. 1971, C. C. The shares of the bank are on the

40
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market to-day, and the appellants may procure them to replace those of which 
it illegally took possession. The bank is above all bound to restore what it took ; 
the debtor may claim back his pledge when the creditor abuses it. Respondent 
pretended that the action was instituted too late ; but L do not know of any 
prescription which could extinguish the action unless there was acquiescence, 
arid acquiescence has not been proved. Appellants are entitled to the dividends, 
less the amount which they admit they owe, but they are not entitled to in 
terest on dividends. We condemn the bank to restore the shares, or to pay the 
nominal value, and we reserve an}- recourse which it may exercise for the re 
covery of the balance of the two notes of $2,000 and $757, but reserve appel 
lants' recourse for damages which they may have suffered, and which may re
sult from the illegal sale by the bank.

A. LACOSTE,
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C. J. Q. B.
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